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Accord sur l’électricité 
21.10.2025 

 

1. De manière générale: êtes-vous favorable à la stabi-
lisation et au développement des relations bilatérales 
avec l’Union européenne (UE)? 

 

L’AES soutient la stabilisation et le développement des relations bilatérales avec l’UE, en particulier dans le 
domaine de l’électricité. Celles-ci sont d’une importance capitale pour la sécurité d’approvisionnement à long 
terme, l’efficacité du fonctionnement du système, l’approvisionnement économique de la clientèle finale et la 
place économique. 
 
 

2 Négociations: comment évaluez-vous les accords, 
protocoles et déclarations conjointes que la Suisse a 
négociés avec l’Union européenne (UE)? 

L’AES est favorable à l’accord sur l’électricité. Dans le cadre de la consultation du Conseil fédéral sur le man-
dat de négociation, l’AES a formulé ses exigences concernant un accord sur l’électricité (cf. Requêtes de 
l’AES). L’AES considère que ces exigences sont satisfaites.  

Néanmoins, l’accord sur l’électricité pose divers défis et aspects critiques pour le secteur, tels qu’une certaine 
perte de souveraineté. L’AES souhaite notamment souligner explicitement les points suivants de l’accord: 

Méthode d’intégration: le secteur de l’électricité doit mettre en œuvre directement, dans un délai relativement 
court, les actes juridiques de l’UE concernés par l’accord sur l’électricité, qui ont été élaborés au fil des ans. 

Droit de vote: en tant qu’État non membre de l’UE, la Suisse peut certes participer à l’élaboration du marché 
européen de l’électricité (appellé policy shaping), ce qui est très important, mais elle n’a pas de droit de codé-
cision ni de droit de vote. 

Surveillance: dans l’ensemble, l’accord sur l’électricité devrait entraîner une surveillance nettement plus 
stricte du secteur de l’électricité, ce qui, dans un premier temps, entraînera surtout des coûts. Par exemple, les 
pouvoirs de l’ACER au sein de l’UE seront progressivement étendus. Il est donc concevable qu’à l’avenir, 
l’ACER se voie également attribuer des pouvoirs de sanction en Suisse.  

Contrats à long terme: l’accord sur l’électricité remplace la priorité accordée aux contrats à long terme par 
une compensation financière. Cependant, la durée de la compensation financière est nettement plus courte 
que celle de nombreux contrats à long terme (LTC). De ce fait, la protection des investissements et des droits 
acquis des détenteurs de LTC n’est que partiellement garantie. En outre, il existe une réduction de volume mé-
thodologiquement incorrecte. Les détenteurs de LTC doivent également prouver qu’ils fournissent de l’électri-
cité à la Suisse pour obtenir une compensation financière, cette preuve étant inutile (en cas de spread positif 
CH-FR, cela se produit de toute façon) et impossible à fournir de manière pertinente avec le couplage des 
marchés.  

Couplage des marchés: la Suisse doit ouvrir la concurrence entre les bourses d’électricité immédiatement 
après l’entrée en vigueur de l’accord sur l’électricité, ce qui nécessite une harmonisation juridique et opération-
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nelle sur le champ entre les EAE et les NEMO. Or, cette harmonisation prend du temps et ralentirait considé-
rablement le processus de couplage des marchés; processus qui doit être mis en œuvre en parallèle et qui est 
également chronophage. Par ailleurs, le couplage des marchés est encore plus ralenti par une procédure qui 
n’est ni efficace ni progressive.  

3 Comment évaluez-vous la mise en œuvre du paquet 
au niveau national? 

 

Alors que l’accord sur l’électricité ne peut être qu’accepté ou rejeté, la mise en œuvre au niveau national offre 
des libertés qui doivent être exploitées. 
 
L’AES rejette la présente mise en œuvre nationale. Une réglementation simple, applicable et adaptée au mar-
ché dans le domaine de l’électricité est nécessaire. Elle rejette catégoriquement toute exigence nationale sup-
plémentaire allant au-delà des prescriptions de l’UE — aussi appelé «swiss finish» — qui n’apportent aucune 
valeur ajoutée, car elles nuiraient à l’efficacité du marché suisse de l’électricité. En particulier dans le cadre de 
l’ouverture complète du marché et de l’approvisionnement de base, les exigences doivent se limiter à l’essen-
tiel. Un organisme central pour la production provenant des petites installations et des délais transitoires clairs 
et réalistes sont essentiels pour une mise en œuvre réussie. Elle porte également un regard critique sur la 
mise en œuvre actuelle des exigences en matière de séparation des activités, qui vont au-delà des disposi-
tions de l’UE et conduisent à des structures inefficaces et à une perte de synergies. L’AES souligne en outre 
l’importance de standards de la branche pour l’élaboration des nouvelles réglementations et demande que le 
secteur de l’électricité soit activement impliqué à la mise en œuvre, conformément au principe de subsidiarité. 

Selon la fiche d’information «L’accord sur l’électricité», le second volet de la mise en œuvre de l’accord suivra 
le premier dans un délai de trois ans et portera sur d’autres aspects de la régulation du marché et des ré-
seaux. Il est important que les principaux éléments de ce deuxième train de mesures soient aussi communi-
qués rapidement à la branche et aux autres parties prenantes concernées. 

4 Évaluation globale: comment évaluez-vous le paquet 
Suisse-UE (résultat des négociations et mise en 
œuvre au niveau national)? 
 

L’AES est convaincue des avantages que présente l’accord sur l’électricité. Cependant, elle rejette la présente 
mise en œuvre nationale.  

L’AES est heureuse de contribuer activement à la révision nécessaire et aux discussions en apportant ses 
suggestions et son expertise. L’AES procédera à l’évaluation finale de l’ensemble du paquet une fois les déli-
bérations parlementaires terminées. 
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Art. 15 Obligation de reprise et de rétribu-
tion 

1 Les gestionnaires de réseau sont tenus de 
reprendre et de rétribuer de manière ap-
propriée, dans leur zone de desserte: 

 
 
 
 

a. l’électricité qui leur est offerte provenant 
d’énergies renouvelables et d’installa-
tions couplage chaleur-force alimentées 
totalement ou partiellement aux éner-
gies fossiles; 

 
b. le biogaz qui leur est offert. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 Les obligations de reprise et de rétribution 
ne s’appliquent à l’électricité que si elle 
provient d’installations d’une puissance 
électrique maximale de 3 MW ou d’une 
production annuelle, déduction faite de 
leur éventuelle consommation propre, 
n’excédant pas 5000 MWh. 

 

Art. 15  Obligation de reprise et de rétribu-
tion 

1 Les fournisseurs de l’approvisionnement de 
base au sens de l’art. 6, al. 1, de la loi du 23 
mars 2007 sur l’approvisionnement en élec-
tricité (LApEl) et les gestionnaires de réseau 
de gaz sont tenus de reprendre et de rétri-
buer de manière appropriée, dans leur zone 
de desserte: 
a. l’électricité qui leur est offerte prove-

nant d’installations d’une puissance in-
férieure 200 kW; 

 
 
 

b. le gaz renouvelable qui leur est offert. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 Si le fournisseur de l’approvisionnement de 
base au sens de l’art. 6, al. 1, LApEl ou le 
gestionnaire de réseau de gaz ne peut pas 
convenir d’une rétribution avec le produc-
teur, les principes suivants s’appliquent: 
a. pour l’électricité, la rétribution se fonde 

sur le prix de marché au moment de l’in-
jection; 

GT Énergies renouvelables 

Art. 15 Obligation de reprise et de rétribution 
1 Les fournisseurs de l’approvisionnement de 

base, au sens de l’art. 6, al. 1, de la loi du 
23 mars 2007 sur l’approvisionnement en 
électricité (LApEl) et les gestionnaires de ré-
seau de gaz sont tenus de reprendre et de 
rétribuer de manière appropriée, dans leur 
zone de desserte:Un organisme central 
d’achat et de rémunération désigné par le 
Conseil fédéral est tenu d’acheter l’électri-
cité qui lui est proposée provenant d’instal-
lations d’une puissance maximale de 
100 kW, ainsi que les garanties d’origine. 
La rétribution est fixée selon le prix du mar-
ché au moment de l’injection.  Pour les ga-
ranties d’origine, le montant de la rétribution 
est déterminé par des enchères. 
a. Biffer  
b. Biffer  
 

 
 
 
 
1ter (nouveau) Les gestionnaires de réseau de 

gaz sont tenus d’acheter le gaz renouve-
lable qui leur est proposé dans leur zone de 
desserte et de le rétribuer de manière ap-
propriée. La rétribution est basée sur le prix 
que le gestionnaire de réseau de gaz aurait 
dû payer pour l’achat auprès d’un tiers.  

 
 
 
 
2 Si le fournisseur de l’approvisionnement de 

base au sens de l’art. 6, al. 1, LApEl ou le 
gestionnaire de réseau de gaz ne peut pas 
convenir d’une rétribution avec le produc-
teur, les principes suivants s’appliquent:  
a. pour l’électricité, la rétribution se fonde 

sur le prix de marché au moment de l’in-
jection;  

GT Énergies renouvelables 

La rétribution minimale ne doit pas être à la 
charge des fournisseurs de l’approvisionne-
ment de base, car elle entraîne des pertes 
pour ces derniers en cas d’excédents. L’AES 
salue donc le fait que la rétribution minimale 
ne doive plus être payée par le fournisseur de 
l’approvisionnement de base.  
 
L’obligation de reprise entraîne inévitablement 
des coûts de commercialisation et d’énergie 
d’ajustement. Avec l’ouverture du marché, ces 
coûts ne pourront plus être supportés par l’ap-
provisionnement de base, car celui-ci est sou-
mis à la concurrence et la clientèle peut se 
tourner vers d’autres fournisseurs. La base de 
clients sera donc plus restreinte pour supporter 
les coûts encourus. Cela va à l’encontre de la 
volonté d’offrir un prix équitable aux clients bé-
néficiant de l’approvisionnement de base. Un 
organisme central de reprise et de rétribution 
est donc nécessaire pour répartir les coûts 
pour l’électricité et les garanties d’origine de 
manière solidaire. Le financement de cet orga-
nisme central devrait provenir du fonds ali-
menté par le supplément. L’organisme central 
de reprise placerait l’énergie et les GO directe-
ment sur le marché. 
Une obligation de reprise des GO devrait aug-
menter la liquidité du marché des GO. L’orga-
nisme central peut vendre les GO aux en-
chères. Selon notre propre évaluation des don-
nées brutes du cockpit GO 2023 Pronovo, un 
total de 13,2 TWh de GO suisses ont expiré au 
cours de l’année de production 2023, dont en-
viron 9,9 TWh de nucléaire CH, 1,9 TWh d’hy-
droélectrique CH et 1,4 TWh de PV CH. Cette 
perte pourrait ainsi être réduite. 
 
Dans le cadre de l’ouverture du marché, il est 
nécessaire de supprimer les subventions ca-
chées accordées par l’approvisionnement de 
base. Les coûts encourus doivent être présen-
tés de manière transparente (p. ex., redevance 

https://pronovo.ch/fr/services/rapports-et-publications/
https://pronovo.ch/fr/services/rapports-et-publications/
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3 Si le gestionnaire de réseau et le produc-

teur ne peuvent pas convenir d’une rétri-
bution, les dispositions suivantes s’appli-
quent: 
a. pour l’électricité issue d’énergies renou-

velables, la rétribution se fonde sur les 
coûts que le gestionnaire de réseau au-
rait eus pour acquérir une énergie équi-
valente; 

b. pour l’électricité provenant d’installa-
tions de couplage chaleur-force alimen-
tées totalement ou partiellement aux 
énergies fossiles, la rétribution est fonc-
tion du prix du marché au moment de 
l’injection; 

c. pour le biogaz, la rétribution s’aligne sur 
le prix que le gestionnaire de réseau 
devrait payer s’il l’achetait auprès d’un 
tiers. 

4 Les al. 1 à 3 ne s’appliquent pas tant que le 
producteur participe au système de rétri-
bution de l’injection (art. 19). 

b. pour le gaz renouvelable, la rétribution 
est axée sur le prix que le gestionnaire 
de réseau de gaz devrait payer s’il 
l’achetait auprès d’un tiers. 

3 Les al. 1 et 2 ne s’appliquent pas aux pro-
ducteurs qui participent au système de rétri-
bution de l’injection (art. 19) ou reçoivent 
des contributions aux coûts d’exploitation 
(art. 33a). 

b. pour le gaz renouvelable, la rétribution 
est axée sur le prix que le gestionnaire 
de réseau de gaz devrait payer s’il 
l’achetait auprès d’un tiers.  

 
 

3. Les al. 1 et 2 1ter ne s’appliquent pas aux 
producteurs qui participent au système de 
rétribution de l’injection (art. 19) et au sys-
tème de prime de marché flottante (art. 29a) 
ou reçoivent des contributions aux coûts 
d’exploitation (art. 33a).  

 

d’exploitation). L’encouragement direct des pe-
tites installations par le biais de la rétribution 
unique reste inchangé. En outre, il est toujours 
possible de consommer soi-même l’électricité 
produite localement ou de la commercialiser 
en créant un RCP, un RCPv ou une CEL. Si 
aucun organisme central de reprise et de rétri-
bution n’est mis en place, il convient de prévoir 
une compensation appropriée pour les fournis-
seurs de l’approvisionnement de base pour les 
coûts de commercialisation et d’énergie d’ajus-
tement (la conception pourrait s’inspirer de 
l’art. 26 OEneR). 
 
La réduction du seuil pour l’obligation de re-
prise et de rétribution est expressément saluée 
et constitue un pas supplémentaire vers un 
marché libéralisé. Le Conseil fédéral a choisi 
la valeur maximale autorisée par l’UE. D’un 
point de vue systémique, il serait toutefois con-
seillé d’abaisser davantage le seuil dans un 
premier temps (par exemple à 100 kW) et de 
le réduire progressivement à zéro au fil du 
temps. La faisabilité d’un seuil de 100 kW est 
démontrée par les installations existantes en 
commercialisation directe, qui vendent déjà 
leur électricité avec succès sur le marché. 
 
 
 
Concernant 1ter: étant donné qu’il doit y avoir 
un organisme central de reprise pour l’électri-
cité, la reprise de gaz doit être réglementée 
séparément. 
 
Concernant al. 2: il faut biffer cet alinéa, car il 
un organisme central de reprise devrait voir le 
jour.  
Nous attirons également l’attention sur le fait 
que le rapport explicatif indique comme prix du 
marché le prix horaire sur la bourse de l’électri-
cité pour le jour suivant dans la zone de mar-
ché suisse (p. 617). À l’avenir, cela devrait être 
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ajusté au prix du quart d’heure. Au niveau légi-
slatif, parler de prix du marché au moment de 
l’injection est suffisant.  
 
 
Actuellement, conformément au rapport expli-
catif relatif à la révision de l’OEneR du 21 fé-
vrier 2024, les installations d’une puissance 
maximale de 3 MW qui participent à la prime 
de marché flottante (selon l’art. 29a) peuvent, 
comme alternative à la commercialisation di-
recte, également bénéficier de l’obligation de 
reprise et de rétribution. Il convient d’exclure 
cette possibilité. 

 Art. 29d, al. 4 

4 Si le prix de marché est négatif pendant plus 
d’une heure ininterrompue, l’exploitant 
d’une installation d’une puissance égale ou 
supérieure à 150 kW ne reçoit pas de prime 
de marché flottante pour l’électricité injectée 
durant ce laps de temps pour autant que 
son installation ait été mise en service partir 
du 1er janvier 2027. 

GT Énergies renouvelables 

Art. 29d al. 4 

4 Si le prix de marché d’au moins une market 
time unit est négatif ou nul pendant plus 
d’une heure ininterrompue, l’exploitant 
d’une installation ne reçoit pas de prime de 
marché flottante pour l’électricité injectée 
durant ce laps de temps pour autant que 
son installation ait été mise en service partir 
du 1er janvier 2027. 

GT Énergies renouvelables 

À l’avenir, les prix de l’électricité sur le marché 
day ahead seront déterminés tous les quarts 
d’heure. Il n’est pas évident que la règle du 
prix négatif doive être plus généreuse que ce 
qu’indique le prix du marché. En Allemagne, 
par exemple, les prix du marché trimestriels 
seront également utilisés à l’avenir pour la 
règle du prix négatif (cf. §51 EEG 2023).  
 
La production n’a aucune valeur économique 
lorsqu’elle est injectée à un prix de zéro cen-
time/kWh, mais une prime serait tout de même 
versée. Cela grèverait le fonds alimenté par le 
supplément. Dans cette mesure, aucune prime 
ne devrait être versée, même à un prix de 
zéro centime/kWh. Cette règle existe égale-
ment dans un système d’encouragement ita-
lien (Fer X Transitorio, art. 11, al. 6b et 7). 
 
Il n’est pas nécessaire de mentionner une 
puissance minimale à l’al. 4, car l’art. 29, al. 1 
LEne définit déjà les tailles appropriées des 
installations spécifiques à chaque technologie 
pour l’accès au modèle de prime de marché. 

  Art. 33a, al. 2bis 

2bis Si le prix de marché est négatif pendant 
plus d’une heure ininterrompue, l’exploitant 

GT Énergies renouvelables 

Art. 33a, al. 2bis 

GT Énergies renouvelables 

Justification du prix du marché, cf. art. 29d, 
al. 4. 

https://pubdb.bfe.admin.ch/fr/sammlungen/beilage-medienmitteilung-vernehmlassung-21022024
https://pubdb.bfe.admin.ch/fr/sammlungen/beilage-medienmitteilung-vernehmlassung-21022024
https://www.rinnovabili.it/wp-content/uploads/2025/02/dm_30_dicembre_2024.pdf
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d’une installation d’une puissance égale ou 
supérieure à 150 kW ne re oit pas de contri-
bution aux coûts d’exploitation pour l’électri-
cité injectée durant ce laps de temps. 

2bis Si le prix de marché d’au moins une mar-
ket time unit est négatif ou nul pendant plus 
d’une heure ininterrompue dans le marché 
day ahead, l’exploitant d’une installation ne 
reçoit pas de contribution aux coûts d’ex-
ploitation pour l’électricité injectée durant ce 
laps de temps. 

 

Art. 35 Perception et affectation 

 

 Art. 35 Perception et affectation 

2 Le supplément permet de financer: 
 
k. (nouveau) les frais de traitement de l’or-

ganisme central de reprise conformé-
ment à l’art. 15, y compris les coûts liés 
à l’énergie d’ajustement inévitable de 
son groupe-bilan. 

 
En complément à l’art. 15, il convient aussi 
de compléter l’art. 35. 

 
Le financement de cet organisme central de-
vrait provenir du fonds alimenté par le supplé-
ment (cf. ci-dessus). 
 

  Art. 75d Disposition transitoire relative à la 
modification du …  

L’exploitant d’une installation de production 
d’électricité issue d’énergies renouvelables 
d’une puissance inférieure à 150 kW a droit 
une rétribution minimale pendant trois ans 
compter de l’entrée en vigueur de la modifica-
tion du …, pour autant que les conditions sui-
vantes soient réunies : 

a. l’installation respecte les exigences vi-
sées à l’art. 15 de l’ancien droit, et  

b. l’installation a été mise en service entre le 
1er janvier 2026 et l’entrée en vigueur de 
la modification du … 

  

Art. 46b99 Gains d’efficacité par les four-
nisseurs d’électricité 

  

 

 

 

 

 

7 (nouveau) Le Conseil fédéral définit les exi-
gences applicables aux nouveaux fournisseurs 
d’électricité sur le marché. 

En cas d’ouverture du marché de l’électricité, 
de nouveaux fournisseurs d’électricité apparaî-
tront sur le marché. Au début de leur activité, 
ces derniers ne disposent pas des ventes de 
l’année précédente auxquelles le fournisseur 
d’électricité peut se référer pour fixer ses ob-
jectifs. Sans ventes d’électricité de référence, 
pas d’objectif et, par conséquent, le fournis-
seur d’électricité ne peut/ne doit prendre au-
cune mesure. Il n’a donc aucun coût à suppor-
ter pour des mesures d’efficacité énergétique, 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/762/fr#art_46_b
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/762/fr#fn-d7e3346
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/762/fr#art_46_b
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/762/fr#art_46_b
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ce qui entraîne une distorsion du marché par 
rapport aux fournisseurs d’électricité établis. 

Loi sur l’approvisionnement en électricité 
(LApEl, RS 734.7)  

   

Art. 1, al. 2, let. a et b 

2 Elle fixe également les conditions générales 
pour: 
a. garantir dans toutes les parties du pays 

un approvisionnement en électricité 
fiable et conforme aux principes du dé-
veloppement durable;  

b. maintenir et renforcer la compétitivité du 
secteur suisse de l’électricité sur le plan 
international. 

Art. 1, al. 2, let. c 

2 Elle fixe également les conditions générales 
pour : 

 

 

 

 

 

c. permettre la participation active des con-
sommateurs finaux au marché de l’élec-
tricité.  

 

 

 

 

Art. 4, al. 1, let. b  

1 Au sens de la présente loi, on entend par:  
b. consommateur final: le client soutirant 

de l’électricité du réseau pour ses 
propres besoins ou à des fins de stock-
age; 

Art. 4, al. 1, let. bbis  

1 Au sens de la présente loi, on entend par : 

 

 

bbis. entreprise d’approvisionnement en 
électricité : une entreprise qui, outre son 
activité de fournisseur sur le marché de 
l’électricité ou de fournisseur de l’appro-
visionnement de base peut aussi exercer 
en tant que producteur d’électricité, né-
gociant en électricité, gestionnaire de ré-
seau de distribution ou dans d’autres do-
maines ; 

 

 

 
bbis. entreprise d’approvisionnement en électri-

cité: une entreprise qui, outre son activité 
de fournisseur sur le marché de l’électricité 
ou de fournisseur dedans l’approvisionne-
ment de base peut aussi exercer en tant 
que producteur d’électricité, négociant en 
électricité, agrégateur indépendant, gestion-
naire de réseau de distribution ou dans 
d’autres domaines; 

 
 

j. (nouveau) agrégateur indépendant: acteur 
du marché actif dans le domaine de la 
gestion de la charge et de la production, 
qui n’est pas lié au fournisseur du client. 

 
 

 
 
 
 
 
Concernant bbis: 
La définition est claire (et signifie en fin de 
compte qu’un GRD pur n’est pas une EAE). Le 
texte comporte toutefois une erreur rédaction-
nelle: «fournisseur de l’approvisionnement de 
base» doit être remplacé par «approvisionne-
ment de base». Le rôle de l’agrégateur indé-
pendant (cf. let. j — nouveau) devrait être 
ajouté. 
 
Concernant let. j (nouveau): 
le rôle de l’agrégateur indépendant devrait être 
défini. Des droits spéciaux explicites sont ac-
cordés à ce rôle à l’art. 17cbis, al. 2. 

  Titre précédant l’art. 4a 

Chapitre 1a Fourniture des consommateurs 
finaux sur le marché de l’électricité 
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  Art. 4a Libre choix du fournisseur 

Les consommateurs finaux ont droit au libre 
choix du fournisseur. 

 
Les consommateurs finaux ont droit au libre 
choix du fournisseur.  

a. (nouveau) Lors de sa première entrée sur 
le marché, le gestionnaire de réseau de 
distribution doit garantir dans un délai rai-
sonnable que les conditions techniques 
sont remplies. 

b. (nouveau) Ils ont la possibilité de con-
clure plusieurs contrats de fourniture 
d’électricité simultanément. 

 
Concernant let. a: un délai raisonnable doit 
être accordé. Ainsi, les consommatrices et 
consommateurs finaux > 50 MWh ont le temps 
de trouver un fournisseur sur le marché. De 
plus, pour les consommateur·rices final·es qui 
ne disposent pas encore d’un compteur intelli-
gent (couverture obligatoire de 80 % d’ici 
fin 2027), le gestionnaire de réseau de distri-
bution doit disposer d’un délai pour installer le 
smart meter (ce délai et d’autres détails doi-
vent être réglés dans l’ordonnance). 
Ce délai doit être de 3 mois et s’orienter vers 
celui de l’installation des compteurs intelli-
gents. Cela permet d’éviter tout retard dans 
l’entrée sur le marché par un·e consomma-
teur·rice final·e.  
Malgré le droit de libre choix du fournisseur 
pour tous les consommateurs finaux, il faut 
continuer à s’assurer que chaque point de me-
sure n’ait qu’un seul fournisseur. 
 
Concernant let. b: il convient de préciser que 
les consommateurs finaux peuvent se procurer 
simultanément différentes parties de leur con-
sommation d’électricité auprès de différents 
fournisseurs. Cela est également prévu dans 
l’UE et doit être clarifié au niveau législatif. 

  Art. 4b  Organisation et enregistrement des 
fournisseurs 

 
1 Les fournisseurs doivent : 

a. disposer de ressources au niveau du per-
sonnel et de la technique ainsi que de 
moyens financiers en suffisance ;  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Art. 4b Organisation et enregistrement des 
fournisseurs sur le marché libre 

 
1 Les fournisseurs doivent:  

a. disposer de ressources au niveau du 
personnel et de la technique ainsi que 
de moyens financiers en suffisance; le 
Conseil fédéral règle les détails en col-
laboration avec la branche. 
 
 

b. disposer d’un service à la clientèle en 
Suisse, et 

Concernant le titre: préciser que le chapitre 1a 
ne s’applique pas à l’approvisionnement de 
base, voir ci-dessus. Cela doit être précisé (cf. 
rapport explicatif).  
 
Concernant al. 1:  
a. la concurrence garantit que les acteurs du 
marché fournissent les ressources humaines, 
techniques et financières nécessaires, sans 
quoi ils ne peuvent survivre. Lorsque de telles 
exigences sont formulées, il est important 
qu’elles soient élaborées en collaboration avec 
la branche, qu’elles puissent être vérifiées lors 
de l’enregistrement, qu’elles ne gênent pas les 
petits acteurs du marché et qu’aucune autre 
exigence prohibitive ne soit imposée. 
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b. disposer d’un service à la clientèle, et  
c. disposer d’une gestion des risques appro-

priée et efficace.  
2 Ils doivent être enregistrés auprès de la 

Commission fédérale de l’électricité (El-
Com). Le registre est public. 

 
Concernant l’al. b: conformément au rapport 
explicatif, un service à la clientèle en Suisse 
est obligatoire et devrait donc être précisé en 
conséquence dans l’article.  
Les critères permettant de déterminer ce qu’il 
faut entendre par «en Suisse» doivent être cla-
rifiés au niveau de l’ordonnance (employés tra-
vaillant en Suisse). 

  Art. 4c Contrats de fourniture d’électricité 

1 Tout fournisseur approvisionnant au moins 
50 000 consommateurs finaux doit : 
a. proposer à l’ensemble des consomma-

teurs finaux des contrats de fourniture 
d’électricité comportant un prix fixe et 
une durée de validité d’au moins un an; 

b. proposer aux consommateurs finaux 
équipés d’un système de mesure intelli-
gent des contrats de fourniture d’électri-
cité comportant des prix de l’électricité 
dynamiques.  

2 Le Conseil fédéral fixe : 
a. les éléments devant obligatoirement figu-

rer dans les contrats de fourniture d’élec-
tricité; 

b. la concrétisation de l’al. 1 dans les con-
trats ;  

c. les conditions applicables à une modifica-
tion unilatérale du contrat par le fournis-
seur ;  

d. les exigences quant à la facture et quant 
aux devoirs d’information qui y sont liés. 

Art. 4c Contrats de fourniture d’électricité 

 
1 Tout fournisseur approvisionnant au moins 

50 000 consommateurs finaux doit:  
a. proposer à l’ensemble des consomma-

teurs finaux des contrats de fourniture 
d’électricité comportant un prix fixe et 
une durée de validité d’au moins un an; 

b. proposer aux consommateurs finaux 
équipés d’un système de mesure intelli-
gent des contrats de fourniture d’électri-
cité comportant des prix de l’électricité 
dynamiques. 

 
 
 
 
 
 
 
2 biffer 
 
 
 
 
 
 
 
 
    

Concernant le titre: cf. ci-dessus 
 
Concernant al. 1: le fait que, sur le marché 
libre, des prescriptions concernant les contrats 
de livraison et les produits soient établies 
(même si ces prescriptions viennent de l’UE) 
constitue un obstacle très gênant. Les pres-
criptions en matière de tarification devraient 
être assouplies dans la mesure du possible. 
 
La restriction aux fournisseurs comptant au 
moins 50 000 consommateurs finaux doit être 
supprimée de la loi. Tous les fournisseurs doi-
vent être soumis aux mêmes obligations. Il 
convient également d’éviter autant que pos-
sible un patchwork de règles hétérogènes.  
 
Il est fort probable que d’ici l’ouverture du mar-
ché, le déploiement des compteurs intelligents 
soit en grande partie achevé. 
 
Concernant l’al. 2: ces explications sont trop 
détaillées et doivent figurer dans l’ordonnance. 
Il convient de noter que le Conseil fédéral pré-
voit également une facturation commune des 
coûts énergétiques et des coûts de réseau par 
le fournisseur. Cela garantit la cohérence avec 
la structure de l’approvisionnement de base. 
En outre, éviter les factures séparées serait 
plus avantageux pour la clientèle. 

  Art. 4d Changement de fournisseur  

1 Le fournisseur doit traiter un changement de 
fournisseur dans les meilleurs délais.  

 
 

Ne s’applique pas aux fournisseurs de l’appro-
visionnement de base (p. 620) 
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2 Si le changement de fournisseur intervient à 
la fin du contrat, il ne peut pas occasionner 
de coût supplémentaire pour le consomma-
teur final.  

3 Le Conseil fédéral règle le déroulement du 
changement de fournisseur, en particulier 
les délais ainsi que les tâches des fournis-
seurs, des gestionnaires de réseau, des 
groupes-bilan et de l’exploitant de la plate-
forme centrale (art. 17). 

1 Le fournisseur doit traiter un changement de 
fournisseur Le changement de fournisseur 
doit être assuré dans les meilleurs délais. 

 
2 Si le changement de fournisseur intervient à 

la fin du contrat, il ne peut pas occasionner 
de coût supplémentaire pour le consomma-
teur final. La disposition de l’art. 6, al. 4 fait 
exception à cette règle. 

 
 
3 Le Conseil fédéral Les entreprises de l’éco-

nomie électrique règle règlent le déroule-
ment du changement de fournisseur, en 
particulier les délais ainsi que les tâches 
des fournisseurs, des gestionnaires de ré-
seau, des groupes-bilan et de l’exploitant de 
la plateforme centrale (art. 17). 

 
Proposition éventuelle:  
3 Le Conseil fédéral règle, en accord avec les 

entreprises de l’économie électrique, le dé-
roulement du changement de fournisseur… 

 

Concernant al. 1: les fournisseurs ne sont pas 
les seuls à procéder au changement. Confor-
mément à l’al. 3, plusieurs acteurs sont impli-
qués dans un changement. L’al. 3 prévoit en 
outre que les modalités du changement doi-
vent être précisées dans les dispositions préli-
minaires. Il convient donc de ne pas anticiper 
sur ce point. 
 
Concernant l’al. 2: l’art. 6, al. 4, autorise une 
compensation financière pour le fournisseur de 
l’approvisionnement de base si des pertes 
économiques ou des coûts supplémentaires lui 
sont occasionnés par des entrées/des sorties 
de l’approvisionnement de base pendant l’an-
née tarifaire. Il convient de renvoyer à cette 
disposition afin de clarifier ces deux prescrip-
tions. 
 
Concernant l’al. 3: le principe de subsidiarité 
doit s’appliquer ici, le Conseil fédéral n’étant 
pas l’instance compétente pour préciser cette 
mise en œuvre technique et fixer de telles 
prescriptions techniques. La branche dispose 
du savoir-faire nécessaire à cet effet. En outre, 
elle peut intégrer plus rapidement et avec plus 
de souplesse les nouvelles connaissances et 
les adaptations nécessaires dans les docu-
ments de la branche que cela ne serait le cas 
au niveau de l’ordonnance. Dans le domaine 
des télécommunications également, le chan-
gement de fournisseur est une solution de la 
branche. 
 
À titre alternatif, le Conseil fédéral doit asso-
cier la branche à la définition du déroulement. 

 

Chapitre 2 Garantie et sécurité de l’appro-
visionnement 

Section 1 Garantie de l’approvisionnement 
de base 

Titres précédant l’art. 5 

Chapitre 2 Sécurité de l’approvisionnement 

Section 1 Garantie de l’approvisionnement 
de base 
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Art. 5 Zones de desserte et garantie de 
raccordement 

1 Les cantons désignent les zones de des-
serte des gestionnaires de réseau opérant 
sur leur territoire. L’attribution d’une zone 
de desserte doit se faire de manière trans-
parente et non-discriminatoire; elle peut 
être liée à un contrat de prestation destiné 
au gestionnaire de réseau.10 

2 Dans leur zone de desserte, les gestion-
naires de réseau sont tenus de raccorder 
au réseau électrique tous les consomma-
teurs finaux se trouvant en zone à bâtir, 
les biens-fonds et les groupes d’habita-
tions habités à l’année situés en dehors de 
cette zone ainsi que tous les producteurs 
d’électricité. 

3 Les cantons peuvent obliger les gestion-
naires de réseau opérant sur leur territoire 
à raccorder également des consomma-
teurs finaux situés en dehors de leur zone 
de desserte. 

4 Les cantons peuvent édicter des disposi-
tions régissant le raccordement hors de la 
zone à bâtir ainsi que les conditions et les 
coûts de ce raccordement. 

5 Le Conseil fédéral fixe des règles transpa-
rentes et non discriminatoires pour l’attri-
bution d’un niveau de tension donné aux 
consommateurs finaux. Il peut fixer des 
règles correspondantes pour les produc-
teurs d’électricité et les gestionnaires de 
réseau. Il peut, en cas de changement de 
raccordements, contraindre les consom-
mateurs finaux et les gestionnaires de ré-
seau à assumer leur part des coûts de ca-
pital d’installations qui ne sont plus que 
partiellement, voire plus du tout utilisées, 
et à compenser, pour une durée détermi-
née, la diminution des rémunérations ver-
sées pour l’utilisation du réseau. 

  
 
 
 
 
 
1bis (nouveau) 
En cas de séparation des activités au sens de 
l’art. 10, al. 3, l’exploitation de la zone de des-
serte attribuée par les cantons conformément 
à l’art. 5, al. 1, est automatiquement transférée 
à l’entreprise qui poursuit l’exploitation du ré-
seau de distribution. Il en va de même pour les 
concessions relatives à l’utilisation du domaine 
public. 

Dans le rapport explicatif, à la page 623, on 
trouve la déclaration suivante: «L’obligation [de 
garantir l’approvisionnement de base] reste 
axée sur l’attribution des zones de desserte 
désignées par les cantons (art. 5, al. 1). À ce 
jour, la zone de desserte est formellement at-
tribuée au gestionnaire de réseau; cette attri-
bution s’applique désormais à la filière de 
l’EAE qui fournit l’approvisionnement de base 
(et non plus au distributeur du réseau). Une 
nouvelle attribution n’est pas nécessaire; Il n’y 
a qu’un fournisseur de l’approvisionnement de 
base par zone de desserte.» 
 
La séparation des activités de l’exploitation du 
réseau prévue à l’art. 10, al. 3, LApEl ne doit 
pas entraîner d’incertitudes dans la répartition 
des zones de desserte, en obligeant tous les 
cantons à prendre en compte les nouvelles so-
ciétés-réseaux lors de cette répartition. Il en va 
de même pour l’octroi de concessions pour 
l’utilisation du domaine public pour la distribu-
tion d’électricité. Afin de garantir la sécurité ju-
ridique, il convient donc de compléter la loi fé-
dérale par une disposition clarifiant ce point. 

Art. 6 Obligation de fourniture et tarifica-
tion dans l’approvisionnement de base 

Art. 6 Approvisionnement de base 
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1 Les gestionnaires d’un réseau de distribu-
tion prennent les mesures requises pour 
pouvoir fournir en tout temps aux consom-
mateurs captifs et aux autres consomma-
teurs finaux de leur zone de desserte qui 
ne font pas usage de leur droit d’accès au 
réseau la quantité d’électricité qu’ils dési-
rent au niveau de qualité requis et à des 
tarifs équitables. 

 
 
 
 
2 Sont considérés comme consommateurs 

captifs au sens du présent article les mé-
nages et les autres consommateurs finaux 
qui consomment annuellement moins de 
100 MWh par site de consommation.  

2bis Dans l’approvisionnement de base, les 
gestionnaires d’un réseau de distribution 
proposent par défaut une offre de fourni-
ture d’électricité basée en particulier sur 
l’utilisation d’énergie indigène issue de 
sources renouvelables (produit électrique 
standard). 

3 Les gestionnaires d’un réseau de distribu-
tion fixent dans leur zone de desserte un 
tarif uniforme pour les consommateurs 
captifs raccordés au même niveau de ten-
sion et présentant les mêmes caractéris-
tiques de consommation. Les tarifs sont 
valables pour un an au moins et font l’objet 
d’une publication présentant séparément 
l’utilisation du réseau, la fourniture d’éner-
gie, les redevances et les prestations four-
nies à des collectivités publiques. 

4 La composante du tarif correspondant à 
l’utilisation du réseau est calculée confor-
mément aux art. 14 à 15a. Pour la compo-
sante concernant la fourniture d’énergie, le 
gestionnaire du réseau de distribution doit 
tenir une comptabilité par unité d’imputa-
tion. Le fait que les consommateurs finaux 
captifs puissent le cas échéant injecter de 
l’énergie ne doit pas être pris en compte 

1 Les entreprises d’approvisionnement en 
électricité auxquelles une zone de desserte 
a été attribuée en vertu de l’art. 5, al. 1, sont 
responsables de l’approvisionnement de 
base dans leur zone de desserte (fournis-
seurs de l’approvisionnement de base). 

 
1bis Elles prennent les mesures requises afin 

de pouvoir fournir de l’électricité aux con-
sommateurs finaux dans l’approvisionne-
ment de base en tout temps, dans la quan-
tité qu’ils désirent et à des tarifs équitables. 

2 Les consommateurs finaux, en particulier les 
ménages, qui ne font pas usage de leur 
droit au libre choix du fournisseur ont le 
droit d’être fournis en électricité dans l’ap-
provisionnement de base sur les sites de 
consommation affichant une consommation 
annuelle inférieure à 50 MWh. 

 
 
 
 
 
3 Tout fournisseur de l’approvisionnement de 

base peut confier l’approvisionnement de 
base à un tiers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 Si un consommateur final entre dans l’appro-

visionnement de base ou quitte celui-ci en 
cours d’année tarifaire, le fournisseur de 
l’approvisionnement de base peut exiger 
une compensation financière pour le dom-

1 Les entreprises d’approvisionnement en 
électricité dont la société mère, la société 
sœur ou la filiale est également un gestion-
naire de réseau auxquelles une zone de 
desserte a été attribuée en vertu de l’art. 5, 
al. 1, sont responsables de l’approvisionne-
ment de base dans leur cette zone de des-
serte (fournisseurs de l’approvisionnement 
de base)., même après la séparation juri-
dique des activités de l’exploitation du ré-
seau. Les modifications de l’attribution des 
zones de réseau s’appliquent automatique-
ment à l’approvisionnement de base. Les 
contrats de fourniture d’énergie existants 
doivent être repris. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3bis (nouveau) Sur demande du fournisseur de 

l’approvisionnement de base désigné et 
d’un autre fournisseur, les cantons peuvent 
charger cet autre fournisseur de l’approvi-
sionnement de base. 

 
 
 
 

Concernant al. 1: conformément à l’art. 5, al. 1, 
LApEl, une zone de desserte est attribuée à un 
gestionnaire de réseau et non à une EAE. Cet 
article devrait conserver cette nomenclature. 
En cas de modification de l’attribution des 
zones de desserte, le fournisseur de l’approvi-
sionnement de base doit également être modi-
fié, même en cas de séparation des activités. 
Les contrats de fourniture d’énergie existants 
doivent toutefois être transférés. L’EAE ne doit 
pas nécessairement être la société mère. Elle 
peut également être une société sœur ou une 
filiale du gestionnaire de réseau. 
 
 
Concernant al. 2: le droit limité à l’approvision-
nement de base par rapport à la situation ac-
tuelle a pour conséquence que les consomma-
teurs finaux dont la consommation annuelle 
dépasse 50 MWh devront passer au marché 
libre lors de l’entrée en vigueur de la régle-
mentation. La mise en œuvre de ce change-
ment nécessite un délai suffisant non seule-
ment pour les consommateurs finaux concer-
nés, mais aussi pour les fournisseurs de l’ap-
provisionnement de base, afin qu’entre autres, 
l’approvisionnement et les systèmes puissent 
être adaptés. En outre, cette disposition im-
plique que les consommateurs finaux bénéfi-
ciant de l’approvisionnement de base ne peu-
vent avoir qu’un seul fournisseur, à savoir le 
fournisseur de l’approvisionnement de base.  
 
Concernant al. 3: avec la mise en œuvre de 
l’ouverture du marché proposée dans l’avant-
projet, il n’est pas exclu que des gestionnaires 
de réseau de distribution décident de ne plus 
proposer de services énergétiques, c.-à-d. de 
ne plus assurer l’approvisionnement de base, 
mais de se concentrer sur leur activité de ré-
seau. Il doit donc être possible de céder l’ap-
provisionnement de base dans son ensemble, 
y compris la responsabilité qui en découle.  
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dans la fixation de la composante concer-
nant la fourniture d’énergie. 

5 Les gestionnaires d’un réseau de distribu-
tion affectent pour l’approvisionnement de 
base les parts minimales d’électricité sui-
vantes, fixées par le Conseil fédéral: 
a. une part minimale de leur production 

propre élargie issue d’énergies renou-
velables en Suisse; 

b. une part minimale d’électricité issue 
d’énergies renouvelables produites par 
des installations sises en Suisse; si leur 
production propre élargie ne suffit pas, 
ils doivent acquérir les quantités d’élec-
tricité indigènes nécessaires par des 
contrats d’achat à moyen ou long 
terme.  

5bis Les gestionnaires de réseau de distribu-
tion respectent par ailleurs les principes 
suivants:  
a. ils achètent l’électricité nécessaire selon 

des stratégies qui les prémunissent le 
mieux possible contre les fluctuations 
de prix du marché; 

b. ils séparent les acquisitions destinées à 
l’approvisionnement de base, d’une 
part, et celles destinées aux consom-
mateurs finaux qui font usage de leur 
droit d’accès au réseau, d’autre part; ils 
attribuent les contrats au segment cor-
respondant, avec la totalité ou une par-
tie de la quantité d’électricité, avec effet 
pour toute la durée contractuelle, et le 
documentent; 

c. ils peuvent procéder aux achats sans 
appel d’offres, mais garantissent une 
procédure transparente et non discrimi-
natoire; 

d. en plus d’un bénéfice approprié, les ta-
rifs de l’approvisionnement de base 
peuvent inclure: 
1. pour les installations propres ou les 

prélèvements reposant sur des parti-
cipations: les coûts de revient 

mage économique subi et les coûts supplé-
mentaires occasionnés. L’ElCom définit le 
cadre pour les coûts imputables.    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5 Le Conseil fédéral règle la procédure pour 

les entrées et les sorties dans l’approvision-
nement de base, en particulier les tâches 
des parties concernées, les délais et les 
échéances. 

  

4 …, le fournisseur de l’approvisionnement de 
base peut exiger une compensation finan-
cière pour le dommage économique qu’il a 
subi … L’ElCom définit le cadre pour les 
coûts imputables. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5 Le Conseil fédéral, en collaboration avec la 

branche, règle la procédure pour les en-
trées et les sorties dans l’approvisionne-
ment de base, en particulier les tâches des 
parties concernées, les délais et les 
échéances. 

 

Concernant al. 4: la possibilité de changer de 
fournisseur dans un délai de trois semaines, 
combinée à une fixation des prix pour un an 
dans le cadre de l’approvisionnement de base, 
entraîne un risque de prix (risques de coûts 
pour les fournisseurs de l’approvisionnement 
de base et pour la collectivité bénéficiant de 
cet approvisionnement en cas de changement 
dû à des fluctuations de prix), qui doit être ré-
munéré. Par conséquent, le client qui change 
de fournisseur à court terme doit s’acquitter 
d’une taxe de changement transparente et 
équitable, qui couvre en principe les coûts. Il 
convient également de préciser à l’al. 4 qui 
supporte les pertes économiques. Est exclue 
la rétribution des éventuels bénéfices résultant 
d’un changement de client en cours d’année, 
que le fournisseur de l’approvisionnement de 
base doit répartir solidairement entre les 
client·es restant·es. 
 
Lorsque les prix de l’approvisionnement de 
base sont orientés vers les prix du marché, les 
prescriptions de l’ElCom relatives aux coûts 
imputables ne s’appliquent pas. Il n’est pas né-
cessaire de réglementer les prix, le marché 
s’autorégule. 
 
Si nos propositions concernant la réduction de 
la réglementation dans l’approvisionnement de 
base ne sont pas acceptées, la phrase «L’El-
Com définit le cadre pour les coûts impu-
tables» doit également être supprimée pour la 
raison suivante: étant donné que l’ElCom peut 
en principe vérifier l’imputabilité des coûts 
dans l’approvisionnement de base, il n’est pas 
nécessaire de prévoir une disposition séparée 
à cet effet. Les frais de changement de four-
nisseur devraient être imputables s’ils remplis-
sent les conditions requises. 
 
Concernant al. 5: ces dispositions détaillées 
doivent être réglées en collaboration avec la 
branche, car celle-ci a besoin d’une solution 
qu’elle puisse mettre en œuvre efficacement. 
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moyens de l’ensemble de cette pro-
duction,  

2. pour les contrats d’achat: les coûts 
d’acquisition,  

3. pour la reprise selon l’art. 15 LEne: la 
rétribution correspondante.  

5ter Les gestionnaires d’un réseau de distribu-
tion ne peuvent mettre les coûts occasion-
nés par les objectifs visant à accroître l’ef-
ficacité visés à l’art. 46b LEne à la charge 
des consommateurs captifs et des con-
sommateurs ayant renoncé à un accès au 
réseau que de manière proportionnelle. Le 
Conseil fédéral peut fixer des limites à 
cette répercussion des coûts.  

6 Les consommateurs captifs ne bénéficient 
pas de l’accès au réseau visé à l’art. 13, 
al. 1. 

7 Les art. 17 et 18 LEne s’appliquent au re-
groupement dans le cadre de la consom-
mation propre. 

 Art. 6a Contrats de fourniture d’électricité 

Tout fournisseur approvisionnant au moins 50 
000 consommateurs finaux dans l’approvision-
nement de base ou via le marché de l’électri-
cité doit au moins proposer les contrats de 
fourniture d’électricité visés à l’art. 4c, al. 1. 

biffer Le droit à un contrat à durée déterminée et à 
prix fixe ainsi qu’à un contrat à prix dyna-
miques conformément à l’art. 11 de la directive 
sur le marché intérieur de l’électricité est déjà 
mis en œuvre par l’art. 4c LApEl. Étant donné 
que ces contrats ne doivent être proposés 
qu’aux clients du marché libre, la référence à 
l’art. 4c, al. 1, est plutôt source de confusion à 
cet endroit. 

Art. 7 

N’a pas été mis en vigueur 

Art. 7 Tarification et facturation 

1 Les tarifs de l’approvisionnement de base 
peuvent inclure : 
a. pour les installations propres ou les prélè-

vements reposant sur des participations : 
les coûts de revient moyens de l’en-
semble de cette production ;  

b. pour les contrats d’achat : les coûts d’ac-
quisition ;  

c. pour la reprise visée à l’art. 15 LEne: : la 
rétribution correspondante; 

d. un bénéfice approprié.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Généralités concernant art. 7: avec l’ouverture 
complète du marché, tous les consommateurs 
finaux ont la possibilité de se tourner vers des 
produits alternatifs. L’approvisionnement de 
base est donc également soumis aux forces 
du marché et une régulation des prix n’est pas 
nécessaire. L’AES comprend toutefois le sou-
hait politique de fixer des exigences en matière 
de prix dans le domaine de l’approvisionne-
ment de base. Toutefois, celles-ci doivent être 
limitées (comme dans l’UE) dans le temps et 
réduites au minimum (approvisionnement 
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2 La fixation des tarifs de l’approvisionnement 
de base répond en outre aux principes sui-
vants : 
a. les tarifs sont fixés pour une année civile 

;  
b. des tarifs uniformes s’appliquent aux con-

sommateurs finaux raccordés au même 
niveau de tension et présentant les 
mêmes caractéristiques de consomma-
tion ;  

c. le fait qu’un consommateur final puisse 
injecter de l’énergie est sans incidence 
sur le tarif fixé ;  

d. les fournisseurs peuvent facturer les 
coûts liés aux objectifs en matière de 
gains d’efficacité visés à l’art. 46b LEne 
qui leur sont occasionnés aux consom-
mateurs finaux dans l’approvisionnement 
de base uniquement à hauteur de la part 
qui les concerne ; le Conseil fédéral peut 
plafonner ces coûts. 

3 Les fournisseurs de l’approvisionnement de 
base publient leurs tarifs d’électricité et 
leurs comptes annuels.  

4 Les factures adressées aux consommateurs 
finaux doivent Être transparentes, compré-
hensibles et comparables. En plus des 
coûts pour l’électricité, les fournisseurs de 
l’approvisionnement de base facturent éga-
lement les coûts pour l’utilisation du réseau 
qui reviennent aux gestionnaires de réseau 
ainsi que les autres postes visés à l’art. 12, 
al. 2. Le Conseil fédéral peut fixer des exi-
gences et des devoirs d’information supplé-
mentaires. 

1 biffer et remplacer par 
Les prix de l’approvisionnement de base sont 
fixés chaque année par le fournisseur de l’ap-
provisionnement de base pour une durée d’un 
an. L’ElCom est chargée de surveiller les 
abus. Le Conseil fédéral définit la date de pu-
blication. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Proposition éventuelle: 
 
 

a. pour les installations propres ou les prélè-
vements reposant sur des participations: 
les coûts de revient moyens de l’en-
semble de cette production; le Conseil 
fédéral peut définir des directives sur la 
séparation ou le regroupement de ces 
coûts en fonction de la technologie. 

 
b. pour les contrats d’achat les acquisitions: 

les coûts d’acquisitioncoûts nets des 
opérations nécessaires;  

 
 

c. pour la reprise visée à l’art. 15 LEne: la 
rétribution correspondante; les frais d’ex-
ploitation et les prix de l’énergie de com-
pensation 

structuré, prix fixe annuel) et s’orienter aux 
conditions du marché. 
 
Concernant al. 1: au lieu de la régulation «cost 
plus» appliquée jusqu’à présent, l’ouverture 
complète du marché de l’approvisionnement 
de base doit s’accompagner uniquement d’un 
prix fixe annuel et d’un approvisionnement 
structuré afin d’éviter les pics de prix. La sur-
veillance des éventuels abus incombe à l’El-
Com, qui évalue l’adéquation des prix en se 
basant sur les prix du marché, les coûts de 
production et d’exploitation (y compris l’énergie 
d’ajustement), les coûts éventuels liés aux en-
trées et sorties de l’approvisionnement de 
base, dans la mesure où ceux-ci ne sont pas 
couverts par les frais de changement, ainsi 
qu’un bénéfice raisonnable. Le Conseil fédéral 
fixe la date de publication. Afin de disposer de 
valeurs aussi actuelles que possible, la date 
de publication devrait être proche du début de 
la nouvelle année. Une année pour laquelle le 
prix est fixe débute en principe le 1er janvier.  
Une régulation stricte comme la régulation 
«cost plus» est rejetée. Une telle régulation ris-
querait d’inciter les clients à passer de l’appro-
visionnement de base au marché en cas de 
différences de prix sensibles au détriment de 
la collectivité bénéficiant de l’approvisionne-
ment de base. Ainsi, lors de phases prolon-
gées de prix bas sur le marché, de nombreux 
consommateurs passeraient au marché libre. 
Le fournisseur de l’approvisionnement de base 
devrait vendre à perte sur le marché sa propre 
production plus coûteuse ou des achats (plus 
coûteux) déjà effectués. Le fournisseur de l’ap-
provisionnement de base est donc exposé à 
un risque de perte. À l’inverse, en période de 
prix élevés, de nombreux·euses client·es re-
viendraient à l’approvisionnement de base, ce 
qui entraînerait une hausse des tarifs pour les 
consommateur·rices final·es restant·es en rai-
son d’approvisionnements coûteux. Le fournis-
seur de l’approvisionnement de base ne peut 
toutefois pas profiter des prix plus élevés du 
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d. coûts de gestion et d’exploitation affectés 

à l’approvisionnement de base. 
 
e. un bénéfice approprié. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

marché pour compenser les pertes anté-
rieures. Une telle dynamique a un effet négatif 
sur le maintien de la production propre des 
fournisseurs de l’approvisionnement de base. 
 
Si cette proposition n’est pas acceptée, le pro-
jet du Conseil fédéral doit être adapté comme 
suit:  
 
Concernant la proposition éventuelle: 
Art. 7a: les coûts moyens de l’ensemble de la 
production (y compris l’énergie nucléaire) ne 
doivent pas être pris en compte, mais unique-
ment ceux de la production d’ER. Il convient 
également de noter que seules les installations 
situées en Suisse peuvent être prises en 
compte dans la production propre élargie, car 
l’électricité produite par des installations 
propres situées à l’étranger est difficile à ache-
miner physiquement vers la Suisse.  
 
 
Concernant art. 7.b: les ventes dans le cadre 
de l’approvisionnement de base doivent être 
imputables, sinon un approvisionnement pro-
fessionnel, à long terme et structuré n’est pas 
possible. 
 
Concernant art. 7c: étant donné que l’obliga-
tion de reprise et de rétribution doit incomber à 
un organisme central et n’a donc plus rien à 
voir avec l’approvisionnement de base, il n’est 
plus nécessaire de la prendre en compte dans 
l’approvisionnement de base. Si l’organisme 
central n’est pas mis en place, les fournisseurs 
de l’approvisionnement de base doivent être 
indemnisés. Une rémunération est nécessaire 
pour la gestion et l’énergie d’ajustement (cf. ci-
dessus). 
 
Il faut également davantage de liberté dans la 
structure tarifaire afin de relever les défis liés à 
la transition du système énergétique. 
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2 biffer 
 
 
 
 
 
 
 
Proposition éventuelle:  

d. Les fournisseurs peuvent facturer les 
coûts liés aux objectifs en matière de 
gains d’efficacité visés à l’art. 46b LEne 
qui leur sont occasionnés aux consom-
mateurs finaux dans l’approvisionnement 
de base uniquement à hauteur de la part 
qui les concerne; le Conseil fédéral peut 
plafonner ces coûts. 

 
 
 

Concernant l’art. 7d: les frais d’administration 
et de distribution proportionnels à l’approvi-
sionnement de base doivent être imputables.  
 
Concernant l’art. 7e: les prix de l’approvision-
nement de base comprennent un bénéfice ap-
proprié; le Conseil fédéral fixe les modalités. 
Contrairement à la situation actuelle, ce béné-
fice correspond au minimum aux intérêts cal-
culés annuellement sur le fonds de roulement 
net nécessaire à l’exploitation; le fonds de rou-
lement net est calculé sur la base des coûts 
imputables selon les let. a à d et en tenant 
compte de la périodicité comptable; le taux 
d’intérêt calculé selon l’annexe 3 de l’OEneR 
(WACC Production) s’applique. 
 
En outre, les risques liés à la régulation «cost 
plus» doivent être couverts pour les fournis-
seurs de l’approvisionnement de base ou sup-
portés d’une autre manière (congruence des 
opportunités et des risques pour les consom-
mateur·rices final·es et les fournisseurs de 
l’approvisionnement de base). 
 
 
 
Al. 2 et 3: avec la suppression de la régulation 
«cost plus», les prescriptions relatives à la 
fixation des tarifs de l’approvisionnement de 
base et les obligations de publication ne sont 
plus nécessaires. 
 
 
 
Proposition éventuelle concernant let. d: si la 
régulation «cost plus» devait être maintenue, 
l’ElCom surveillera les coûts de l’approvision-
nement de base et aura, dans ce contexte, la 
compétence de limiter certains éléments de 
coûts. Dans l’esprit d’une réduction de régle-
mentations, il n’y a donc pas lieu de transférer 
au Conseil fédéral une compétence supplé-
mentaire dans ce domaine.  
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Al. 3: biffer  
Proposition éventuelle:  
3 Les fournisseurs de l’approvisionnement de 

base publient leurs tarifs énergétiques 
d’électricité et leurs comptes annuels. 

 
 
 
 
 
,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Proposition éventuelle al. 3 (si la régulation 
«cost plus» devait être maintenue): les fournis-
seurs de l’approvisionnement de base ne se-
ront plus responsables que de la fourniture 
d’énergie et non plus, comme c’est le cas au-
jourd’hui, de l’utilisation du réseau, qui relève 
désormais de la compétence des gestion-
naires de réseau de distribution. Afin d’éviter 
toute confusion à cet égard, il convient désor-
mais de parler de «tarifs énergétiques». En 
outre, en cas d’ouverture complète du marché, 
l’approvisionnement de base ne constituera 
plus un monopole réglementé, raison pour la-
quelle il ne sera plus nécessaire de publier une 
comptabilité analytique.  
 
Concernant al. 4:   
Les questions telles que «Qui est le débiteur 
de la facture du GRD?» et «Le GRD doit-il in-
demniser le fournisseur de l’approvisionne-
ment de base pour les dépenses engagées?» 
doivent être clarifiées au niveau de l’ordon-
nance. 
 

Art. 6 Obligation de fourniture et tarifica-
tion dans l’approvisionnement de base 

 
5 Les gestionnaires d’un réseau de distribu-

tion affectent pour l’approvisionnement de 
base les parts minimales d’électricité sui-
vantes, fixées par le Conseil fédéral: 
a. une part minimale de leur production 

propre élargie issue d’énergies renou-
velables en Suisse; 

b. une part minimale d’électricité issue 
d’énergies renouvelables produites par 
des installations sises en Suisse; si leur 
production propre élargie ne suffit pas, 
ils doivent acquérir les quantités d’élec-
tricité indigènes nécessaires par des 
contrats de prélèvement à moyen ou 
long terme.17 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CORRECTION droit en vigueur (loi pour 
l’électricité) 
 
5 Les gestionnaires de réseau de distribution 

affectent pour l’approvisionnement de base 
les parts minimales d’électricité suivantes, y 
compris les garanties d’origine correspon-
dantes:  
a. une part minimale d’électricité de leur 

production propre élargie issue d’éner-
gies renouvelables; 

b. une part minimale d’électricité issue d’éner-

gies renouvelables; si leur production propre 
élargie conformément à la let. a ne suffit pas, 
ils doivent augmenter la part conformément à 
la let. a ou acquérir les quantités nécessaires 
par le biais de contrats de prélèvement à 
moyen ou long terme. 

La loi pour l’électricité comporte encore des er-
reurs conceptuelles qui doivent être corrigées 
rapidement, indépendamment de la date d’en-
trée en vigueur de l’accord sur l’électricité. 
 
Concernant l’al. 5: il convient de préciser que, 
pour respecter les parts minimales, il est né-
cessaire non seulement d’attribuer la quantité 
d’énergie correspondante, mais également de 
fournir les garanties d’origine correspondantes. 
 
Concernant l’al. 5b: il convient de préciser que 
pour atteindre les 20 % (si la part minimale 1 
n’y suffit pas), il est possible soit d’utiliser da-
vantage la production propre élargie, soit de 
conclure des contrats d’achat correspondants, 
comme cela est déjà indiqué dans le rapport 
explicatif de l’OFEN. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/418/fr#fn-d7e463
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5bis Les gestionnaires de réseau de distribu-
tion respectent par ailleurs les principes 
suivants: 

… 
d. en plus d’un bénéfice approprié, les ta-

rifs de l’approvisionnement de base 
peuvent inclure: 

1. pour les installations propres ou les pré-
lèvements reposant sur des participa-
tions: les coûts de revient moyens de 
l’ensemble de cette production, 

2. pour les contrats d’achat: les coûts d’ac-
quisition, 

3. pour la reprise selon l’art. 15 LEne: la 
rétribution correspondante. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
5bis Les gestionnaires de réseau de distribution 

respectent par ailleurs les principes sui-
vants: 

… 
 

d. en plus d’un bénéfice approprié, les tarifs 
de l’approvisionnement de base peuvent 
inclure: 

 1. pour les installations propres ou les pré-
lèvements reposant sur des participa-
tions: les coûts de revient moyens; le 
Conseil fédéral peut définir des prescrip-
tions sur la séparation ou le regroupe-
ment de ces coûts en fonction de la tech-
nologie; 

2. pour les contrats d’achat les acquisitions: 
les coûts d’acquisitioncoûts nets des 
opérations nécessaires;  

3. pour la reprise visée à l’art. 15 LEne: la 
rétribution correspondante, les frais d’ex-
ploitation et les prix de l’énergie de com-
pensation. 

 
 

 
 

Proposition éventuelle: 
c. Biffer 
 

 
 

 
Cela permet de réduire les différences de si-
tuation initiales et les inégalités de traitement 
qui en résultent entre les fournisseurs de l’ap-
provisionnement de base avec et sans produc-
tion propre ainsi qu’entre les fournisseurs de 
l’approvisionnement de base et les fournis-
seurs sur le marché libre. Avec la référence de 
la quantité d’approvisionnement de base — au 
lieu de la référence de la quantité produite par 
le fournisseur —, les fournisseurs de l’approvi-
sionnement de base qui produisent beaucoup 
eux-mêmes ne doivent fournir qu’une part clai-
rement limitée de leur quantité fournie dans le 
cadre de l’approvisionnement de base à partir 
de leur production propre élargie.  
 
 
Concernant al. 5bis, let. d, ch. 1: ce ne sont pas 
les coûts moyens de l’ensemble de la produc-
tion (y compris l’énergie nucléaire) qui doivent 
être pris en compte, mais ceux de la produc-
tion indigène d’énergies renouvelables, car la 
part minimale ne s’applique qu’à la production 
indigène d’ER.  
Dans le cadre de l’approvisionnement de base 
tel qu’il est réglementé aujourd’hui, les fournis-
seurs de l’approvisionnement de base doivent 
vendre au moins 50 % de leur production 
propre élargie dans l’approvisionnement de 
base. Au lieu de pouvoir prendre en compte 
les coûts de production moyens de la produc-
tion propre élargie renouvelable, ils doivent 
prendre en compte les coûts de production 
moyens de l’ensemble de la production propre. 
Il n’est pas pertinent de prendre en compte 
l’ensemble de la production propre — y com-
pris l’énergie nucléaire — comme base de cal-
cul des coûts, et cette disposition doit être 
adaptée. 
 
Concernant al. 5bis, let. d, ch. 2: les ventes 
dans le cadre de l’approvisionnement de base 
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doivent être imputables, sinon un approvision-
nement professionnel, à long terme et struc-
turé n’est pas possible. 
Les fournisseurs de base doivent se procurer 
des quantités d’électricité à l’avance, par 
tranches, sur le marché à terme. Il s’agit de 
produits standard sur le marché à terme. 
Comme ces produits standard ne correspon-
dent pas au profil de consommation, des quan-
tités doivent être achetées et vendues à 
moyen et court terme: il faut acheter pendant 
les mois d’hiver et vendre les quantités excé-
dentaires pendant les mois d’été. L’AES de-
mande que les ventes dans le cadre de l’ap-
provisionnement de base puissent être prises 
en compte. Actuellement, il n’existe aucune 
base légale à cet effet. Cette lacune entraîne 
des pertes systématiques et constitue une at-
teinte significative à la liberté économique 
(art. 27 Cst.). Cette lacune juridique doit être 
comblée dans les plus brefs délais. 
 
Concernant al. 5bis, let. d, ch. 3: lorsque les 
quantités augmentent, le gestionnaire de ré-
seau de distribution ne peut plus les vendre 
dans le cadre de l’approvisionnement de base 
et doit le faire sur le marché. Une rémunéra-
tion ou un organisme central de reprise est né-
cessaire pour la gestion et l’énergie d’ajuste-
ment.  
 
Proposition éventuelle: la reprise et la rétribu-
tion doivent être effectuées par un organisme 
central. 

 

 Art. 7a Parts minimales d’énergie d’origine 
renouvelable 

1 Les fournisseurs de l’approvisionnement de 
base proposent par défaut une offre d’élec-
tricité basée en particulier sur l’utilisation 
d’énergie indigène issue de sources renou-
velables (produit électrique standard). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remarque générale concernant art. 7a: dans 
un marché ouvert, l’approvisionnement de 
base n’offre qu’une sécurité limitée en termes 
de débouchés ou de prix pour la production re-
nouvelable locale. Celle-ci est encouragée par 
divers instruments de promotion. En raison 
des risques liés aux quantités et aux prix, les 
exigences de qualité de la loi pour l’électricité 
(parts minimales de production propre et 
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2 Ils affectent pour l’approvisionnement de 
base les parts minimales d’électricité sui-
vantes : 
a. une part minimale d’électricité qui pro-

vient de leur production propre élargie is-
sue d’énergies renouvelables; 

b. une part minimale d’électricité issue 
d’énergies renouvelables ; si leur produc-
tion propre élargie ne suffit pas, ils doi-
vent acquérir les quantités d’électricité 
nécessaires par des contrats d’achat à 
moyen ou long terme. 

3 Le Conseil fédéral fixe les parts minimales 
d’électricité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 biffer 
 
 
 
 
 
 
 
 
Proposition éventuelle (si les propositions rela-
tives à l’art. 7 ne sont pas reprises): 

 
2 Ils affectent pour l’approvisionnement de 

base les parts minimales d’électricité sui-
vantes, y compris les garanties d’origine 
correspondantes:  
 
a. une part minimale de leur production 

propre élargie issue d’énergies renouve-
lables en Suisse; 

  
b. une part minimale d’électricité issue 

d’énergies renouvelables produites par 
des installations sises en Suisse; si leur 
production propre élargie, conformément 
à la let. a, ne suffit pas, ils doivent aug-
menter la part conformément à la let. a 
ou acquérir les quantités d’électricité indi-
gènes nécessaires par des contrats 
d’achat à moyen ou long terme.  
 

 
 
 
 

d’énergies renouvelables, produit standard) 
doivent être assouplies. Les preuves pour 
l’énergie renouvelable doivent être fournies au 
moyen de garanties d’origine (GO) afin d’assu-
rer la négociabilité et la comparabilité (et une 
éventuelle régulation des prix). 
 
Al. 1: selon l’interprétation de l’AES, le fournis-
seur de l’approvisionnement de base peut pro-
poser différents produits (au moins 1 produit 
présentant différentes caractéristiques de con-
sommation). 
 
Al. 2: les parts minimales d’électricité issue 
d’énergies renouvelables ne sont pas compa-
tibles avec une ouverture totale du marché: les 
fournisseurs de l’approvisionnement de base 
sont exposés à de nouveaux risques en 
termes de quantité et de prix en cas d’ouver-
ture du marché, tout en étant en concurrence 
avec les fournisseurs sur le marché libre. Il 
convient donc de limiter au strict minimum les 
prescriptions relatives à l’approvisionnement 
de base. Elles doivent se limiter aux prescrip-
tions relatives à un approvisionnement struc-
turé (cf. art. 7b, al. 1, LApEl). 
 
 
 
Al. 2, let. b proposition éventuelle: cet ajout 
permet de réduire les différences de situation 
et les inégalités de traitement qui en résultent 
entre les fournisseurs de l’approvisionnement 
de base avec et sans production propre ainsi 
qu’entre les fournisseurs de l’approvisionne-
ment de base et les fournisseurs sur le marché 
libre. Avec la référence de la quantité d’appro-
visionnement de base — au lieu de la réfé-
rence de la quantité produite par le fournisseur 
—, les fournisseurs de l’approvisionnement de 
base qui produisent beaucoup eux-mêmes ne 
doivent donc couvrir qu’une part clairement li-
mitée de leur quantité d’approvisionnement de 
base à partir de leur production propre élargie 
issue d’énergies renouvelables. À l’exception 
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3 Biffer 
 

de la valeur concrète en pourcentage, cette 
modification correspond à la deuxième phrase 
de l’actuel art. 4a, al. 1, OApEl. 
De plus, il convient de préciser que, pour res-
pecter les parts minimales, il est nécessaire 
non seulement d’attribuer la quantité d’énergie 
correspondante, mais également de fournir les 
garanties d’origine correspondantes. 
 
Al. 3: le biffage découle du biffage de l’al. 2. 
 

 Art. 7b Acquisition de l’électricité 

1 Les fournisseurs de l’approvisionnement de 
base acquièrent l’électricité nécessaire se-
lon des stratégies qui les prémunissent le 
mieux possible contre les fluctuations de 
prix du marché.  

2 Ils peuvent réaliser les acquisitions sans pro-
céder à un appel d’offres et garantissent 
une procédure transparente et non discrimi-
natoire.  

3 Les entreprises d’approvisionnement en 
électricité qui fournissent des consomma-
teurs finaux dans l’approvisionnement de 
base ou via le marché de l’électricité, sépa-
rent les quantités d’électricité achetées pour 
ces deux domaines d’activité ; ils attribuent 
les contrats au domaine correspondant, 
avec la totalité ou une partie de la quantité 
d’électricité, avec effet pour toute la durée 
contractuelle, et le documentent. 

  

 Art. 7c Approvisionnement de remplace-
ment 

1 Les fournisseurs de l’approvisionnement de 
base sont également responsables dans 
leur zone de desserte de l’approvisionne-
ment de remplacement, qui n’est pas sou-
mis à un cadre tarifaire. Ils le fournissent à 
tout consommateur final : 
a. qui n’a pas de nouveau fournisseur à 

l’échéance de son contrat ;  
b. dont le fournisseur fait défaut.  

1 Les fournisseurs de l’approvisionnement de 
base sont également responsables dans 
leur zone de desserte de l’approvisionne-
ment de remplacement dans la zone de 
desserte où ils assurent l’approvisionne-
ment de base... 

 
 
 
 
 
 

Al. 1: par définition, les fournisseurs de l’appro-
visionnement de base n’ont pas de zone de 
desserte. 
 
 
 
 
Remarque concernant al. 2: Ces dispositions 

détaillées doivent être réglées en collabora-
tion avec la branche afin de répondre au 
mieux aux exigences réelles des fournis-
seurs de l’approvisionnement de base. 
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2 Le Conseil fédéral règle la procédure pour 
les entrées et les sorties dans l’approvision-
nement de remplacement, en particulier les 
tâches des parties concernées, les délais et 
les échéances. 

Art. 8, al. 3 

3 Les gestionnaires de réseau informent 
chaque année la Commission de l’électri-
cité (ElCom) de l’exploitation et de la 
charge des réseaux ainsi que des événe-
ments extraordinaires. 

Art. 8, al. 3 

3 Les gestionnaires de réseau informent 
chaque année l’ElCom de l’exploitation et 
de la charge des réseaux ainsi que des évé-
nements extraordinaires. 

  

 Art. 8a, al. 3 
3 Il désigne les autorités et organes visés à 

l’annexe I, chiffre 15, de l’accord sur l’élec-
tricité. 

  

 Titre précédant l’art. 8abis  

Section 2a Adéquation des ressources pour 
l’approvisionnement en électricité et ré-
serve d’énergie 

 Remarques générales 
Il serait utile de définir les différents types de 
réserves. 
 
LApEl: article concernant la réserve d’électri-
cité 
La révision de la LApEl, qui prévoit des adap-
tations de la réserve d’électricité, a été accep-
tée par le Parlement le 20 juin 2025. Elle con-
tient des modifications importantes (réserve 
liée à une réduction de la consommation, cen-
trales de réserve fossiles et indemnisation de 
la réserve hydroélectrique contraignante). Les 
adaptations de la LApEl doivent tenir compte 
de cette nouvelle situation. 
 
Les explications ne fournissent aucune indica-
tion sur la manière dont la Confédération en-
tend actualiser le projet en conséquence ni sur 
le calendrier prévu à cet effet. Cela se fera-t-il 
dans le cadre du deuxième paquet ou encore 
dans le cadre de la présente révision? Si cette 
dernière hypothèse se confirme, l’AES estime 
qu’une nouvelle consultation doit être menée 
ou que l’AES et les principaux acteurs concer-
nés par la réserve d’électricité doivent être 
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consultés dans le cadre de la consultation des 
offices. 
 
 
Actuellement, il est prévu d’augmenter la ré-
serve hydroélectrique à l’aide de centrales de 
réserve fossiles. Dans la révision de la loi qui a 
été mise en consultation, un recours à la ré-
serve n’est prévu qu’en cas d’absence de fer-
meture du marché en day ahead et en intra-
day, ainsi qu’en cas de manque de ressources 
sur le marché de l’énergie de réglage. Il est 
donc discutable de savoir si, avec les modifica-
tions proposées de la LApEl, une augmenta-
tion de la réserve hydroélectrique par le re-
cours à la réserve fossile sera encore possible 
à l’avenir. 

 Art. 8abis Conditions-cadre visant la sécu-
rité de l’approvisionnement 

1 Le Conseil fédéral fixe, sur la base d’une 
proposition de l’ElCom, le niveau de sécu-
rité d’approvisionnement nécessaire (norme 
de fiabilité). 

2 L’ElCom effectue chaque année, en concer-
tation avec l’Office fédéral de l’énergie 
(OFEN), un examen pour identifier tout élé-
ment indiquant que l’offre existante n’est 
pas en mesure de couvrir complètement la 
demande d’électricité (examen de l’adéqua-
tion des ressources). 

3 S’il ressort de cet examen que les res-
sources ne sont vraisemblablement pas 
adéquates, l’OFEN élabore à l’attention du 
Conseil fédéral un plan de réforme du mar-
ché de l’électricité (plan de mise en œuvre). 

Art. 8abis Conditions-cadre visant la sécu-
rité de l’approvisionnement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 3: S’il ressort de cet examen que les res-
sources ne sont vraisemblablement pas adé-
quates, l’OFEN élabore à l’attention du Conseil 
fédéral un plan de réforme du marché de 
l’électricité (plan de mise en œuvre). Ce plan 
de mise en œuvre comprend des mesures 
conformes à l’art. 20 de l’ordonnance 
(UE) 2019/943 visant à éliminer les distorsions 
réglementaires ou les défaillances du marché 
qui ont été identifiées. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 3 Les plans de mise en œuvre de l’OFEN 
devraient se limiter à des mesures concrètes, 
comme le prévoit l’UE. Sans restrictions sup-
plémentaires, il existe un risque d’incertitude 
sur le plan du marché et en matière d’investis-
sements. 
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Art. 8b Réserve d’énergie pour les situa-
tions d’approvisionnement critiques 

1 Une réserve d’énergie peut être constituée 
pour parer aux situations exceptionnelles 
telles que les pénuries et les ruptures 
d’approvisionnement critiques.  

2 Participent à la constitution de la réserve 
d’énergie 
a. à titre obligatoire, les exploitants de cen-

trales à accumulation d’une capacité de 
stockage d’au moins 10 GWh qui con-
servent de l’eau; 

b. par appel d’offres, les gestionnaires 
d’installations de stockage ainsi que les 
gros consommateurs disposant d’un po-
tentiel de réduction de la charge; ces 
participants à la réserve reçoivent une 
rémunération pour la conservation de 
l’énergie et pour la disposition à procé-
der à la réduction de la charge. 

3 L’ElCom fixe le dimensionnement et les 
autres valeurs-clés de la réserve hydroé-
lectrique (al. 2, let. a) et du reste de la ré-
serve (al. 2, let. b) et surveille la mise en 
œuvre de la réserve d’énergie.  

 
 
4 La société nationale du réseau de transport 

apporte son soutien à l’ElCom et assure la 
gestion opérationnelle de la réserve 
d’énergie. Elle conclut un contrat avec les 
participants à la réserve hydroélectrique. 
Les exploitants concernés déterminent 
eux-mêmes les centrales hydroélectriques 
à accumulation dans lesquelles ils conser-
vent les réserves et peuvent conclure des 
accords avec d’autres exploitants afin que 
ceux-ci procèdent à cette conservation; 
pour les modalités, ils respectent les pres-
criptions de l’al. 7, let. b. Pour le reste de 
la réserve, la société nationale organise 
les appels d’offres nécessaires et conclut 
un contrat avec les exploitants et les con-
sommateurs qui remportent l’adjudication. 
Les participants à la réserve fournissent à 

Art. 8b Constitution, dimensionnement et 
dissolution de la réserve d’énergie 

1 En cas de difficultés d’adéquation des res-
sources malgré les mesures découlant du 
plan de mise en œuvre, une réserve d’éner-
gie peut être constituée.   

2 L’ElCom élabore, en concertation avec 
l’OFEN, une proposition concernant la cons-
titution et le dimensionnement de la réserve.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 Le Département fédéral de l’environnement, 

des transports, de l’énergie et de la commu-
nication (DETEC) décide de la constitution 
et du dimensionnement d’une telle réserve 
sur la base de la proposition de l’ElCom et 
en prenant en compte les avis pertinents.  

4 L’ElCom fixe les autres valeurs-clés de la ré-
serve hydroélectrique et du reste de la ré-
serve et surveille la mise en œuvre de la ré-
serve d’énergie.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 L’ElCom fixe les autres valeurs-clés de la ré-

serve hydroélectrique et du reste de la ré-
serve et surveille leur la mise en œuvre de 
la réserve d’énergie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Al. 4 La distinction entre réserve hydroélec-

trique et réserve restante est caduque en 
raison de la proposition figurant à l’art. 8bbis 
let. a (cf. ci-dessous). En outre, une amélio-
ration linguistique a été apportée. 
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l’ElCom et à la société nationale les ren-
seignements et les documents néces-
saires.  

5 Le recours à la réserve est possible lorsque 
la quantité d’électricité demandée dépasse 
l’offre à la bourse de l’électricité pour le 
jour suivant (offre insuffisante sur le mar-
ché). La société nationale recourt à la ré-
serve conformément aux consignes fixées 
par l’ElCom et, dans le cadre de celles-ci, 
de manière non discriminatoire.  

6 Les groupes-bilan et les négociants qui in-
terviennent en aval ne sont pas autorisés 
à revendre avec un bénéfice ou à vendre à 
l’étranger de l’énergie provenant d’un re-
cours à la réserve.  

7 Le Conseil fédéral règle les modalités et 
peut en particulier prévoir:  
a. la constitution de réserves pour une du-

rée supérieure à un an, en particulier 
pour la réserve hydroélectrique, et la 
possibilité de renoncer temporairement  
constituer une partie de la réserve ou 
de la dissoudre de manière anticipée;  

b. les critères servant à déterminer quels 
exploitants doivent obligatoirement par-
ticiper à la réserve hydroélectrique, 
avec quel volume d’énergie, ainsi que la 
manière dont ils peuvent répartir cette 
énergie entre leurs différents lacs d’ac-
cumulation et faire exécuter leurs obli-
gations de conservation par d’autres ex-
ploitants en concluant des accords à cet 
effet; 

c. une indemnité forfaitaire modérée pour 
la conservation d’eau, qui tienne 
compte de la situation actuelle du mar-
ché, de la différence de prix sur le mar-
ché de l’électricité entre les mois d’hiver 
et les mois d’été et de la valeur de la 
flexibilité; 

d. des plafonds de prix pour les appels 
d’offres; 

e. des sanctions en cas de manquement à 
l’obligation de constituer une réserve; 

5 L’ElCom vérifie régulièrement, en concerta-
tion avec l’OFEN, si la réserve reste néces-
saire, et fait rapport au DETEC. 

 
 
 
 
 
 
6 Le DETEC décide de la dissolution anticipée 

de la réserve et peut ordonner les mesures 
nécessaires à cet effet. 
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f. un recours exceptionnel même en cas 
d’offre suffisante sur le marché; 

g. l’indemnisation du recours pouvant tenir 
compte des différences entre les di-
verses parties de la réserve; 

h. un supplément à la charge des groupes-
bilan qui ont occasionné le recours à la 
réserve; 

i. l’éventuelle mise en réserve de puis-
sance. 

 Art. 8bbis Participants à la réserve d’électri-
cité  

Participent à la constitution de la réserve 
d’énergie : 

a. titre obligatoire pour la réserve hydroélec-
trique, les exploitants de centrales hy-
droélectriques à accumulation d’une ca-
pacité de stockage d’au moins 10 GWh 
qui conservent de l’eau ;  

b. par appels d’offres pour le reste de la ré-
serve, les gestionnaires d’installations de 
stockage ainsi que les gros consomma-
teurs disposant d’un potentiel de réduc-
tion de la charge ; ces participants à la 
réserve reçoivent une rémunération pour 
la conservation de l’énergie et pour la 
disposition à procéder à la réduction de 
la charge. 

Art. 8bbis Participants à la réserve d’électri-
cité 

Participent à la constitution de la réserve 
d’énergie sur la base d’appel d’offres: 

a. titre obligatoire pour la réserve hydroélec-
trique, les exploitants de centrales hy-
droélectriques à accumulation d’une ca-
pacité de stockage d’au moins 10 GWh 
qui conservent de l’eau; 

b. par appels d’offres pour le reste de la ré-
serve, Les exploitants de centrales hy-
droélectriques, les exploitants de ré-
serves thermiques, les gestionnaires 
d’installations de stockage ainsi que les 
gros consommateurs disposant d’un po-
tentiel de réduction de la charge; ces 
participants à la réserve reçoivent une 
rémunération pour la conservation de 
l’énergie et pour la disposition à procéder 
à la réduction de la charge. 

 
La réserve hydroélectrique contraignante 
constitue un désavantage concurrentiel pour 
les exploitants suisses dans le contexte euro-
péen. Compte tenu de la sécurité d’approvi-
sionnement accrue garantie par l’accord sur 
l’électricité, il conviendrait de remplacer cette 
contrainte par un appel d’offres concurrentiel. 
Outre tous les autres problèmes qu’elle sou-
lève, une telle obligation ne semble pas com-
patible avec les prescriptions de l’UE en ma-
tière de réserves et d’aides d’État (qui doivent 
en principe toujours être soumises à la concur-
rence). 
 
La modification de la réserve d’électricité 
adoptée par le Parlement le 20 juin 2025 doit 
être intégrée, en particulier la réserve ther-
mique. 
 
Compte tenu de la proposition visant à suppri-
mer la réserve obligatoire et à la remplacer par 
un système d’appels d’offres dans le cadre du-
quel les exploitants de bassins d’accumulation 
pourraient alors proposer leurs services à des 
conditions concurrentielles, la mention de la 
réserve «restante» n’a plus lieu d’être. 

 Art. 8bter Gestion opérationnelle de la ré-
serve d’énergie 

1 La société nationale du réseau de transport 
apporte son soutien à l’ElCom dans l’élabo-
ration de la proposition visée à l’art. 8b, al. 
2, et assure la gestion opérationnelle de la 

Art. 8bter Gestion opérationnelle de la ré-
serve d’énergie 

1 La société nationale du réseau de transport 
apporte son soutien à l’ElCom dans l’élabo-
ration de la proposition visée à l’art. 8b, 
al. 2, et assure la gestion opérationnelle de 

 
 
 
Compte tenu de la proposition visant à mettre 
l’ensemble de la réserve en concurrence, la 
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réserve d’énergie. Elle conclut un contrat 
avec les participants à la réserve hydroélec-
trique. 

2 Les exploitants concernés déterminent eux-
mêmes les centrales hydroélectriques à ac-
cumulation dans lesquelles ils conservent 
les réserves et peuvent conclure des ac-
cords avec d’autres exploitants afin que 
ceux-ci procèdent à cette conservation; 
pour les modalités, ils respectent les pres-
criptions de l’al. 8bquater, al. 4, let. b.   

3 Pour le reste de la réserve, la société natio-
nale organise les appels d’offres néces-
saires et conclut un contrat avec les exploi-
tants et les consommateurs qui remportent 
l’adjudication. Les participants à la réserve 
fournissent à l’ElCom et à la société natio-
nale les renseignements et les documents 
nécessaires. 

la réserve d’énergie. Elle conclut un contrat 
avec les participants à la réserve hydroélec-
trique. 

2 Les exploitants concernés déterminent eux-
mêmes les centrales hydroélectriques à ac-
cumulation dans lesquelles ils conservent 
les réserves et peuvent conclure des ac-
cords avec d’autres exploitants afin que 
ceux-ci procèdent à cette conservation; 
pour les modalités, ils respectent les pres-
criptions de l’art. 8bquater, al. 4, let. b. 

3 Pour le reste de la réserve, la société natio-
nale organise les appels d’offres néces-
saires et conclut un contrat avec les exploi-
tants et les consommateurs qui remportent 
l’adjudication. Les participants à la réserve 
fournissent à l’ElCom et à la société natio-
nale les renseignements et les documents 
nécessaires. 

distinction entre réserve hydroélectrique et ré-
serve restante n’a plus lieu d’être. 
 

 Art. 8bquater Recours à la réserve d’énergie 

1 Le recours à la réserve est possible lorsque: 
a. la quantité d’électricité demandée dé-

passe l’offre à la bourse de l’électricité 
(offre insuffisante sur le marché): 
1. pour le jour même, 
2. pour le lendemain ; 

b. les ressources sur le marché de l’équili-
brage sont épuisées. 

2 La société nationale du réseau de transport 
recourt à la réserve conformément aux con-
signes fixées par l’ElCom et, dans le cadre 
de celles-ci, de manière non discriminatoire. 
Elle en informe le DETEC.  

3 Les groupes-bilan et les négociants qui inter-
viennent en aval ne sont pas autorisés à re-
vendre avec un bénéfice de l’énergie prove-
nant d’un recours à la réserve.  

4 Le Conseil fédéral peut en particulier pré-
voir : 
a. la constitution de réserves pour une du-

rée supérieure à un an, en particulier 
pour la réserve hydroélectrique, et la 
possibilité de renoncer temporairement à 

Art. 8bquater Recours à la réserve d’énergie 

1 Le recours à la réserve est possible lorsque, 
sur la bourse de l’électricité, la quantité 
d’électricité demandée pour le lendemain 
dépasse l’offre (offre insuffisante sur le mar-
ché). 
a. la quantité d’électricité demandée dé-

passe l’offre à la bourse de l’électricité 
(offre insuffisante sur le marché): 
1. pour le jour même, 
2. pour le lendemain; 

b. les ressources sur le marché de l’équili-
brage sont épuisées. 

1bis En cas de danger immédiat pour la sécu-
rité d’exploitation du réseau de transport, la 
société nationale peut, par dérogation à 
l’art. 18, alinéa 1, prélever de l’électricité 
provenant d’installations de la réserve 
d’énergie même sans équilibre du marché 
ou sans notification des besoins d’un 
groupe-bilan. 

 
1ter Le Conseil fédéral peut, à titre exception-
nel, ordonner le recours à une centrale de ré-

Conformément à l’art. 22, al. 1, let. b, de l’or-
donnance sur le marché intérieur de l’électri-
cité, «Les mécanismes de capacité ne créent 
pas de distorsions inutiles du marché et ne li-
mitent pas les échanges entre zones». Par 
conséquent, les réserves doivent également 
être utilisées de manière restrictive dans la lé-
gislation suisse. 
 
La réglementation actuelle fournit une défini-
tion pertinente des recours possibles. L’hori-
zon temporel intraday pour le recours est indé-
fini et pourrait s’avérer difficile à satisfaire pour 
de nombreuses centrales hydroélectriques: un 
recours intraday implique une disponibilité ra-
pide (fonctionnalité) de la part des participants 
à la réserve d’électricité. En outre, le recours 
ne devrait pas être mis à la disposition du mar-
ché de l’énergie de réglage de manière géné-
rale (voir les justifications ci-dessous). 
 
Concernant al. 1b: cette restriction est trop 

faible. Les ressources énergétiques de réserve 

ne doivent pouvoir être utilisées qu’en cas de 
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constituer une partie de la réserve ou de 
la dissoudre de manière anticipée ;  

b. les critères servant à déterminer quels 
exploitants doivent obligatoirement parti-
ciper à la réserve hydroélectrique, avec 
quel volume d’énergie, ainsi que la ma-
nière dont ils peuvent répartir cette éner-
gie entre leurs différents lacs d’accumu-
lation et faire exécuter leurs obligations 
de conservation par d’autres exploitants 
en concluant des accords à cet effet ;  

c. une indemnité forfaitaire modérée pour la 
conservation d’eau, qui tienne compte de 
la situation actuelle du marché, de la dif-
férence de prix sur le marché de l’électri-
cité entre les mois d’hiver et les mois 
d’été et de la valeur de la flexibilité ;  

d. des plafonds de prix pour les appels 
d’offres ;  

e. des sanctions en cas de manquement à 
l’obligation de constituer une réserve ;  

f. l’indemnisation du recours pouvant tenir 
compte des différences entre les di-
verses parties de la réserve ;  

g. un supplément à la charge des groupes-
bilan qui ont occasionné le recours à la 
réserve ; 

h. l’éventuelle mise en réserve de puis-
sance. 

serve. Cette mesure est subordonnée à la con-
dition que la réserve hydroélectrique existante 
ne soit vraisemblablement pas suffisante pour 
équilibrer l’offre et la demande au cours de l’hi-
ver. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 La société nationale du réseau de transport 

recourt à la réserve conformément aux con-
signes fixées par l’ElCom et, dans le cadre 
de celles-ci, de manière non discriminatoire. 
Elle en informe l’ElComle DETEC. 

 
 
4 Le Conseil fédéral peut en particulier prévoir: 

a. la constitution de réserves pour une du-
rée supérieure à un an, en particulier 
pour la réserve hydroélectrique, et la 
possibilité de renoncer temporairement à 
constituer une partie de la réserve ou de 
la dissoudre de manière anticipée; 

b. les critères servant à déterminer quels 
exploitants doivent obligatoirement peu-
vent participer à la réserve hydroélec-
trique, avec quel volume d’énergie, ainsi 
que la manière dont ils peuvent répartir 
cette énergie entre leurs différents lacs 
d’accumulation et faire exécuter leurs 
obligations de conservation par d’autres 
exploitants en concluant des accords à 
cet effet; 
 

c. Biffer 
 

 

menace pour la stabilité du réseau, unique-

ment lorsque toutes les autres mesures (redis-

patching, mesures topologiques, etc.) ont été 

largement épuisées et ne suffisent pas à élimi-

ner la menace. Une activation complète de la 

puissance de réglage ne doit pas entraîner 

l’activation de la réserve d’énergie. Une formu-

lation plus restrictive devrait être définie dans 

la loi. 

Concernant l’al. 1ter: il convient de permettre 
une utilisation neutre du marché des centrales 
de réserve afin d’augmenter (de manière con-
currentielle) la réserve hydroélectrique, confor-
mément à l’art. 22, par. 2, pt a), du règlement 
de l’UE sur le marché intérieur de l’électricité, 
afin d’éviter une insuffisance de l’offre à la fin 
de l’hiver. 
 
Al. 2 Il n’est pas clair pourquoi Swissgrid doit 
informer le DETEC d’un recours à la réserve 
d’électricité. Les explications ne fournissent 
aucune justification. Selon la compréhension 
de l’AES, le DETEC n’a aucun rôle à jouer 
pendant la «période de conservation d’éner-
gie» de la réserve d’électricité, à l’exception de 
la décision relative à la dissolution anticipée 
(art. 8b, al. 6, LApEl). En revanche, l’ElCom 
est chargée de surveiller la mise en œuvre de 
la réserve énergétique (art. 8b, al. 4, LApEl). Il 
semble donc plus logique à l’AES que l’ElCom 
soit informée des recours. 
 
Al. 4, let. a: conformément à l’art. 8bbis, l’appel 
d’offres public pour la réserve nécessaire et 
donc la suppression de la réserve hydroélec-
trique contraignante sont demandés. 
 
Al. 4, let. b: conformément à l’art. 8bbis, l’AES 
demandera à l’avenir la mise au concours de 
la réserve nécessaire et donc la suppression 
de la réserve hydroélectrique contraignante. 
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h. l’éventuelle mise en réserve de puis-
sance définie sur la base d’appels 
d’offres. 

Let. c: si, conformément à la proposition, la ré-
serve hydroélectrique contraignante est trans-
férée dans une procédure concurrentielle, l’in-
demnisation forfaitaire devient caduque. 
 
 
Let. h: si la demande d’appel d’offres (et donc 
de participation volontaire) pour la prestation à 
fournir est rejetée, il convient au moins d’ajou-
ter que la fourniture de la prestation donne lieu 
à une rémunération conforme au marché. 

Art. 8c, al. 2, 1re phrase 

2 L’entité transmet les données à l’ElCom, à 
l’Office fédéral de l’énergie (OFEN), à la 
société nationale du réseau de transport, à 
l’Approvisionnement économique du pays 
et à d’autres services fédéraux dans la 
mesure nécessaire à l’accomplissement 
de leurs tâches. Le Conseil fédéral fixe les 
principes de l’accès aux données. 

Art. 8c, al. 2, 1re phrase 

2 L’entité transmet les données à l’ElCom, à 
l’OFEN, à la société nationale du réseau de 
transport, à l’organisation de l’Approvision-
nement économique du pays et à d’autres 
services fédéraux dans la mesure néces-
saire à l’accomplissement de leurs tâches. 

  

Art. 9d Plans pluriannuels 

1 Sur la base du scénario-cadre et en fonc-
tion des besoins supplémentaires pour 
leur zone de desserte, les gestionnaires 
du réseau établissent, pour leurs réseaux 
d’une tension nominale supérieure à 36 
kV, un plan de développement du réseau 
portant sur la période du scénariocadre 
(plan pluriannuel). La société nationale du 
réseau de transport soumet son plan plu-
riannuel à l’examen de l’ElCom dans les 
douze mois qui suivent l’approbation du 
dernier scénario-cadre par le Conseil fédé-
ral. 

2 Le plan pluriannuel devant être soumis:  
a. décrit les projets prévus et indique dans 

quelle mesure ils sont efficaces et ap-
propriés d’un point de vue technique et 
économique; 

Art. 9d Plans pluriannuels 

1 Sur la base du scénario-cadre en vigueur, 
les gestionnaires de réseau de distribution 
d’une tension nominale supérieure à 36 kV 
et les gestionnaires de réseau qui approvi-
sionnent plus de 100 000 consommateurs 
finaux établissent un plan pluriannuel dans 
lequel ils présentent le développement de 
leur réseau pour les cinq à dix prochaines 
années. 

 
 
 
 
 
2 La société nationale du réseau de transport 

établit un plan pluriannuel dans lequel elle 
présente le développement de son réseau 
pour les dix prochaines années. 

 

1 Sur la base du scénario-cadre en vigueur, 
les gestionnaires de réseau de distribution 
d’une tension nominale supérieure à 36 kV 
et les gestionnaires de réseau qui approvi-
sionnent plus de 100 000 consommateurs 
finaux établissent, pour leurs réseaux avec 
une tension nominale supérieure à 36 kV, 
un plan pluriannuel dans lequel ils présen-
tent le développement de leur réseau pour 
les cinq à dix prochaines années. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Concernant al. 1: 
La terminologie proposée manque de préci-
sion. Les gestionnaires de réseau n’«approvi-
sionnent» pas leurs clients.  
Afin d’obtenir une image complète du NR 3, il 
convient de supprimer la restriction concernant 
les gestionnaires de réseau comptant plus de 
100 000 consommateur·rices final·es. En se 
concentrant sur les réseaux > 36 kV, on se li-
mite déjà aux grands gestionnaires de réseau. 
Pour les niveaux de réseau inférieurs (moins 
de 36 kV), une planification pluriannuelle sur 5 
à 10 ans (comme prévu) n’est pas possible, 
compte tenu de la dynamique du développe-
ment du réseau et du degré de détail (le défi 
de la planification aux niveaux de réseau infé-
rieurs réside dans le fait que le développement 
de l’extension décentralisée du PV dépend des 
demandes de raccordement individuelles et 
n’est que partiellement prévisible). C’est pour-
quoi le champ d’application doit rester limité 
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b. indique les mesures de développement 
du réseau prévues au-delà de la pé-
riode de dix ans qu’il couvre. 

3 Le Conseil fédéral fixe les modalités.  
4 La société nationale du réseau de transport 

publie son plan pluriannuel tel qu’il a été 
examiné par l’ElCom dans la mesure où:  
a. la sûreté intérieure ou extérieure de la 

Suisse ne s’en trouve pas menacée;  
b. les intérêts de la Suisse en matière de 

politique extérieure ou ses relations in-
ternationales ne sont pas compromis;  

c. aucun secret professionnel, d’affaires ou 
de fabrication n’est révélé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
3 Le Conseil fédéral détermine le contenu des 

plans pluriannuels, la procédure d’approba-
tion par l’ElCom et la fréquence de leur 
mise à jour. Les plans pluriannuels devant 
être soumis contiennent notamment les élé-
ments suivants: 
a. une description des projets prévus et une 

justification quant à leur efficacité et adé-
quation technique et économique;  

b. une présentation des mesures de déve-
loppement du réseau prévues au-delà de 
la période de dix ans qu’il couvre. 

 
 
 
 
 
3 Le Conseil fédéral détermine le contenu des 

plans pluriannuels, la procédure d’approba-
tionexamen par l’ElCom et, la fréquence de 
leur mise à jour et les délais impartis aux 
participants conformément aux art. 9ater, 
al. 1, art. 9d, al. 1 et 2 et art. 22, al. 2bis LA-
pEl. Les plans pluriannuels devant être sou-
mis contiennent notamment les éléments 
suivants: 
a. une description des projets prévus et une 

justification une démonstration quant à 
leur efficacité et adéquation technique et 
économique; 

aux réseaux de plus de 36 kV (donc à partir du 
NR 3), comme c’est le cas actuellement (d’au-
tant plus au regard de l’al. 3, let. b, qui exige 
une présentation du développement du réseau 
sur 10 ans). 
Une limitation de la réglementation aux ré-
seaux d’une tension nominale supérieure à 
36 kV est, à notre avis, compatible avec les 
prescriptions de la directive UE (déduite de la 
notion de «principales infrastructures de distri-
bution» dans le contexte de l’art. 32, par. 3, di-
rective UE). 
 
Concernant al. 3: 
Il n’est pas efficace que l’ElCom examine tous 
les plans individuellement. Un examen général 
(et a fortiori une éventuelle approbation géné-
rale) des plans pluriannuels par l’ElCom entraî-
nerait une charge administrative importante 
pour les deux parties. Il convient plutôt d’intro-
duire une obligation générale de présenter des 
plans pluriannuels, assortie d’un examen au 
cas par cas. Ce principe correspondrait à la ré-
glementation ex-post actuelle. Si l’on examine 
la terminologie utilisée dans la directive UE 
(art. 32 et 51), on constate en outre qu’il est 
uniquement exigé que les plans pluriannuels 
soient «soumis» à l’autorité de régulation, sans 
qu’il soit question d’une obligation d’approba-
tion. L’art. 22, al. 2bis, LApEl ne parle égale-
ment que d’«examiner». L’art. 9d, al. 3, et 
l’art. 22, al. 2bis, ne sont donc pas cohérents 
dans le projet mis en consultation et doivent 
être harmonisés (cf. également la proposition 
de l’AES concernant l’art. 22, al. 2bis, ci-des-
sous). 
 
Il convient en outre de noter que le présent 
projet de la LApEl ne satisfait pas encore à 
toutes les exigences de la directive 
(UE) 2019/944, art. 32 et 51:  
Le droit européen prévoit l’élaboration de plans 
de développement du réseau (CH: plans plu-
riannuels) tous les deux ans. Jusqu’à présent, 
le droit suisse prévoyait une répétition tous les 
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quatre ans. Cela implique une accélération des 
processus actuels de la part de l’OFEN (élabo-
ration d’un cadre de scénarios), des gestion-
naires de réseau (élaboration de plans plurian-
nuels) et de l’ElCom (examen des plans plu-
riannuels). Une norme de délégation doit être 
créée dans la loi afin que cela puisse être ré-
glementé au niveau de l’ordonnance (cf. pro-
position de modification al. 3).  
Le droit européen prévoit des consultations pu-
bliques sur le cadre de scénarios et les plans 
pluriannuels. Celles-ci doivent donc être me-
nées par l’OFEN (cadre de scénarios) ainsi 
que par les gestionnaires de réseau et l’ElCom 
(plans pluriannuels). En ce qui concerne 
l’OFEN, cela peut probablement être régle-
menté au niveau de l’ordonnance sur la base 
de l’art. 9ater, al. 2, LApEl. En ce qui concerne 
les gestionnaires de réseau et l’ElCom, cela 
pourrait éventuellement être réglementé sur la 
base de l’art. 9d, al. 3, LApEl («la procédure 
d’approbation par l’ElCom»). Nous vous prions 
de bien vouloir examiner et adapter le texte si 
nécessaire.  
 
Lors de l’élaboration des dispositions détail-
lées au niveau de l’ordonnance, le législateur 
doit exploiter au maximum sa marge de ma-
nœuvre en tenant compte des spécificités 
suisses, et les nouvelles obligations imposées 
aux GRD doivent être limitées au strict mini-
mum. 
 
Nous nous permettons d’ajouter les remarques 
suivantes:  
Selon l’AES (en accord avec Swissgrid), il in-
comberait à l’OFEN (et non aux gestionnaires 
de réseau) de «régionaliser» les résultats du 
cadre scénaristique, c’est-à-dire de les établir 
au moins au niveau cantonal et de les coor-
donner avec les objectifs énergétiques canto-
naux. 
 
Concernant al. 3, let. a: 
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Le terme «preuve» à l’al. 3, let. a, devrait être 
atténué (il serait plus approprié et suffisant 
d’utiliser les termes «description» ou «exposé» 
de l’efficacité et de l’adéquation…). D’une part, 
les conséquences seraient floues si la 
«preuve» exigée ne pouvait être fournie (insé-
curité juridique); d’autre part, la directive UE ne 
semble pas non plus imposer une exigence 
aussi stricte en matière de «preuve». 

Art. 10 Séparation des activités 

1 Les entreprises d’approvisionnement en 
électricité doivent assurer l’indépendance 
de l’exploitation du réseau. Les subven-
tions croisées entre l’exploitation du ré-
seau et les autres secteurs d’activité sont 
interdites. 

2 Sous réserve des obligations de renseigner 
prévues par la loi, les informations écono-
miques sensibles obtenues dans le cadre 
de l’exploitation des réseaux électriques 
doivent être traitées confidentiellement et 
ne pas être utilisées dans d’autres sec-
teurs d’activité par les entreprises d’appro-
visionnement en électricité.  

 
 
 
 
3 Les entreprises d’approvisionnement en 

électricité doivent séparer au moins sur le 
plan comptable les secteurs du réseau de 
distribution des autres secteurs d’activité. 

Art. 10 Séparation des activités 

1 Les entreprises d’approvisionnement en 
électricité doivent assurer l’indépendance 
de l’exploitation du réseau par rapport aux 
autres secteurs d’activité.  

 
 
2 Elles doivent : 

a. séparer le secteur du réseau de distribu-
tion des autres secteurs d’activité sur le 
plan comptable et s’abstenir de tout fi-
nancement croisé ;  

b. sous réserve des obligations de rensei-
gner prévues par la loi, traiter confiden-
tiellement les informations économiques 
sensibles obtenues dans le cadre de l’ex-
ploitation des réseaux électriques et 
s’abstenir de les utiliser dans d’autres 
secteurs d’activité. 

3 Les gestionnaires de réseau de distribution 
dans une entreprise d’approvisionnement 
en électricité avec plus de 100 000 consom-
mateurs finaux connectés et les gestion-
naires de réseau de distribution dans une 
entreprise d’approvisionnement en électri-
cité avec moins de 100 000 consommateurs 
finaux connectés qui font partie d’une entre-
prise ou d’une structure étatique avec en 
tout plus de 100 000 consommateurs finaux 
connectés doivent, en plus des prescrip-
tions à l’al. 2, respecter les règles à sui-
vantes :  
a. l’exploitation du réseau de distribution 

doit être séparée, sur le plan de l’organi-

 
 
 
 
 
 
2 Elles doivent: 

a. … 
b. sous réserve des obligations de rensei-

gner prévues par la loi, traiter confiden-
tiellement les informations écono-
miques sensibles obtenues dans le 
cadre de l’exploitation des réseaux 
électriques et s’abstenir de les utiliser 
dans d’autres secteurs d’activité. La sé-
paration des systèmes ou la division 
des unités organisationnelles n’est pas 
nécessaire. Toutefois, les collabora-
trices et collaborateurs concernés doi-
vent être tenus à la confidentialité. Le 
Conseil fédéral définit les informations 
qui tombent sous le coup de cette dis-
position. 
 

3 Les gestionnaires de réseau de distribution 
dans avec une entreprise d’approvisionne-
ment en électricité avec plus de 
100 000 consommateurs finaux connectés 
et les gestionnaires de réseau de distribu-
tion dans une entreprise d’approvisionne-
ment en électricité avec moins de 
100 000 consommateurs finaux connectés 
qui font partie d’une entreprise ou d’une 
structure étatique avec en tout plus de 

Concernant al. 2, let. b:  
Afin de garantir la sécurité juridique, le Conseil 
fédéral doit, dans les ordonnances, préciser de 
manière exhaustive quelles données sont con-
sidérées comme «économiquement sen-
sibles».  
 
Selon la compréhension de l’AES, il s’agit uni-
quement de données «économiquement sen-
sibles» issues de l’exploitation du réseau. Les 
données qui ne proviennent pas de l’exploita-
tion du réseau peuvent être utilisées pour 
d’autres domaines d’activité (p. ex.: les don-
nées issues de l’approvisionnement de base 
peuvent être utilisées pour le domaine du mar-
ché). 
 
Afin de garantir la séparation informative, une 
séparation organisationnelle ou systémique 
n’est pas nécessaire. Il suffit que les collabora-
trices et les collaborateurs concernés s’enga-
gent à respecter la confidentialité. 
 
 
Concernant al. 3 et al. 3, let. a: 
Le gestionnaire de réseau de distribution peut 
également être la société mère et ne doit pas 
nécessairement être une filiale de l’entreprise 
d’approvisionnement en énergie. Cela doit être 
mis en œuvre de manière cohérente dans tous 
les articles (cf. également l’al. 3bis, qui néces-
site éventuellement des précisions supplémen-
taires). 
Il est à saluer qu’aucune prescription ne soit 
faite quant à la forme juridique. 
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sation, du personnel et de la forme juri-
dique, des autres secteurs d’activité; si 
un autre domaine d’activité comprend 
des infrastructures en réseau, seule la 
séparation comptable est requise ;  

b. le gestionnaire de réseau de distribution 
doit être indépendant, dans la prise de 
décision, de l’entreprise d’approvisionne-
ment en électricité.  

4 Le Conseil fédéral fixe les exigences en ma-
tière de séparation des activités visées à 
l’al. 3 en conformité avec l’art. 35 de la di-
rective (UE) 2019/944. 

5 Un gestionnaire de réseau de distribution ne 
peut ni posséder, ni exploiter d’installations 
de stockage ou d’installations de recharge 
pour la mobilité électrique. Le Conseil fédé-
ral peut prévoir des exceptions en confor-
mité avec les art. 33, par. 3, et 36, par. 2, de 
la directive (UE) 2019/944. 

100 000 consommateurs finaux connectés 
[…] 

 
 

a. l’exploitation du réseau de distribution 
doit être séparée, sur le plan de l’organi-
sation, du personnel et de la forme juri-
dique, des autres secteurs d’activité in-
dépendante, sur le plan juridique, de la 
production et de la fourniture d’électri-
cité.; si un autre domaine d’activité com-
prend des infrastructures en réseau, 
seule la séparation comptable est re-
quise;  Ces dispositions n’impliquent pas 
l’obligation de déparer la propriété des 
actifs du gestionnaire de réseau de distri-
bution de celle de l’entreprise d’approvi-
sionnement en énergie. 

b. le gestionnaire de réseau de distribution 
doit être indépendant, dans la prise de 
décision, de l’entreprise d’approvisionne-
ment en électricité.  

 
3bis (nouveau) Les dispositions de l’art. 10, 

al. 3, let. a, ne font pas obstacle à la délé-
gation d’administrateurs par la société mère 
ou une société sœur (entreprise d’approvi-
sionnement en énergie ou gestionnaire de 
réseau de distribution) au conseil d’adminis-
tration de la filiale ou de la société sœur 
(gestionnaire de réseau de distribution ou 
entreprise d’approvisionnement en énergie). 
Si la société mère ou une société sœur dé-
lègue des membres du conseil d’administra-
tion au conseil d’administration du gestion-
naire de réseau de distribution, ceux-ci ne 
peuvent donner aucune instruction concer-
nant l’exploitation courante du réseau; il en 
va de même pour les instructions relatives à 
des décisions individuelles concernant des 
mesures de construction sur des installa-
tions du réseau de distribution, pour autant 
que ces décisions s’inscrivent dans le cadre 
d’un plan financier approuvé par la société 
mère ou d’un instrument équivalent. 

La séparation juridique n’implique pas l’obliga-
tion de séparer la propriété des actifs du ré-
seau de distribution (pas de transfert obliga-
toire des actifs à la société du réseau). Cela 
ressort clairement des explications (le gestion-
naire de réseau doit être «effectivement habi-
lité à décider» sur les éléments d’actifs, mais 
ne doit pas les posséder). Cela ne ressort pas 
suffisamment clairement du texte de loi et doit 
être précisé, par analogie avec l’art. 35, par. 1, 
de la directive UE. Des dispositions contrac-
tuelles (via des SLA) sont donc également 
possibles.  
La séparation des activités de l’exploitation du 
réseau de distribution ne doit concerner que 
les domaines de la production, de la fourniture 
et du transport d’électricité. La séparation de 
l’exploitation du réseau de transport est de 
toute façon déjà prévue par la loi en Suisse, il 
reste donc à mentionner explicitement la pro-
duction et la fourniture d’électricité. La délimi-
tation des exigences en matière de séparation 
des activités résulte de la définition d’une «en-
treprise verticalement intégrée» figurant dans 
la directive européenne 2019/944. L’objectif de 
la séparation des activités de ces entreprises 
est de séparer les domaines d’activité de l’éco-
nomie électrique. Les autres activités ne doi-
vent donc pas être séparées de l’exploitation 
du réseau de distribution. Il convient ici de 
penser en particulier aux services fournis à 
des tiers liés au réseau de distribution. Cela 
concerne les activités qui sont indispensables 
pour l’exploitation du réseau de distribution 
propre, mais qui sont également proposées à 
des tiers (en particulier à d’autres gestion-
naires de réseau). La séparation des activités 
au sein de ces domaines entraînerait des 
coûts disproportionnés et une perte de syner-
gies. Les petits GRD dépendent souvent de 
ces services fournis par d’autres GRD, tandis 
que les grands GRD ont besoin d’une masse 
critique pour pouvoir fournir ce savoir-faire de 
manière durable. Les conséquences de la 
perte de synergies et les pertes d’efficacité qui 
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4 Le Conseil fédéral fixe les exigences en ma-

tière de séparation des activités visées à 
l’al. 3 en conformité avec l’art. 35 de la di-
rective (UE) 2019/944.  Il tient compte du 
fait que des services centraux (appelés sha-
red services) sont possibles pour autant 
qu’ils respectent les prescriptions de 
l’art. 10, al. 2, let. b (séparation informative 
des activités). 

 
5 Un gestionnaire de réseau de distribution ne 

peut ni posséder, ni exploiter d’installations 
de stockage ou d’installations de recharge 
pour la mobilité électrique. Le Conseil fédé-
ral peut prévoir des exceptions en confor-
mité avec les art. 33, par. 3, et 36, par. 2, de 
la directive (UE) 2019/944. 

en résultent pour l’exploitation du réseau de-
vraient sinon être supportées par les consom-
mateur·rices final·es sous la forme de tarifs de 
réseau plus élevés et entraîneraient une dété-
rioration de la sécurité d’approvisionnement. 
On peut citer comme exemples les services de 
réseau tels que l’exploitation des installations, 
l’ingénierie, les mesures de la qualité du ré-
seau, la construction de postes de couplage, la 
surveillance du réseau par drone, etc. Ces do-
maines ne sont pas liés à la production, au 
transport ou à la fourniture d’électricité, c’est 
pourquoi une exemption de l’obligation de sé-
paration des activités est compatible avec les 
exigences de l’UE. Selon l’interprétation de 
l’AES, les gestionnaires de réseau de distribu-
tion peuvent continuer à proposer ces activités 
ainsi que le réseau de gaz, à condition que ces 
domaines d’activité soient séparés sur le plan 
comptable. 
Selon les explications, la «séparation sur le 
plan du personnel» (p. 631) va très loin. Le 
texte explicatif donne l’impression que, sur ce 
point, les exigences minimales de l’UE sont 
(peut-être involontairement) dépassées. 
Exemple: les shared services (juridique, RH, fi-
nances, achats) doivent pouvoir rester au 
siège social. Les services juridiques, les fonc-
tions de régulation et de contrôle ne sont pas 
stratégiques en soi et ne constituent pas non 
plus des fonctions de direction ou des per-
sonnes/fonctions dotées d’un pouvoir décision-
nel (selon la terminologie de la directive UE). 
Des services juridiques séparés, par exemple, 
comme indiqué dans les explications, ne sont 
pas réalistes dans la pratique, et il doit rester 
possible de disposer d’un service informatique 
pour l’ensemble de l’entreprise (voir également 
la proposition relative à l’al. 4). 
La notion de «séparation sur le plan person-
nel» n’apparaît d’ailleurs pas dans la directive 
UE (il y est uniquement question d’indépen-
dance en termes de forme juridique, d’organi-
sation et de pouvoir de décision). Il convient 
donc de supprimer cette notion et de s’aligner 
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davantage sur la terminologie de la directive 
UE. En ce qui concerne le pouvoir de décision, 
la directive UE fait référence aux «personnes 
responsables de la gestion du GRD». À cet 
égard, il convient de noter qu’un conseil d’ad-
ministration selon le droit suisse (contraire-
ment à un conseil de surveillance selon le droit 
allemand, par exemple) exerce en partie des 
fonctions de direction et en partie des fonc-
tions de surveillance. Les incompatibilités au 
sens des prescriptions en matière d’obligation 
de séparation des activités ne peuvent exister 
qu’en ce qui concerne les fonctions de direc-
tion (au sens de la gestion), tandis que les 
fonctions de surveillance au sein du groupe 
doivent pouvoir continuer à être exercées, 
même à l’égard d’une société du groupe juridi-
quement dissociée (cf. également la proposi-
tion et la justification relatives au nouvel 
al. 3bis). Cf. directive UE, art. 35, par. 2, let. a. 
(personnel de direction) et c. (pouvoirs de dé-
cision effectifs et contrôle de l’accès aux res-
sources nécessaires, y compris les ressources 
humaines, techniques, matérielles et finan-
cières). 
 
Concernant 3bis (nouveau): 
Tant l’art. 35, al. 2, let. c, de la directive 
(UE) 2019/944 que les commentaires relatifs 
au projet mis en consultation (p. 631) prévoient 
que les pouvoirs économiques de la société 
mère et ses droits de surveillance sur la filiale 
doivent être préservés par un mécanisme de 
coordination approprié. Dans le code suisse 
des obligations, cette fonction de surveillance 
incombe au conseil d’administration (dans cer-
tains États membres de l’UE, comme l’Alle-
magne, elle est exercée par un représentant 
de la société mère siégeant au conseil de sur-
veillance du gestionnaire de réseau de distri-
bution, dans la mesure où celui-ci est une fi-
liale). Il doit donc rester possible que des per-
sonnes issues de la société mère ou d’une so-
ciété sœur soient également représentées au 
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sein du conseil d’administration du gestion-
naire de réseau afin d’exercer ces droits de 
surveillance. Conformément aux prescriptions 
de l’UE, la société mère ne doit toutefois exer-
cer aucun pouvoir décisionnel opérationnel sur 
le gestionnaire de réseau de distribution. À 
cette fin, la compétence du conseil d’adminis-
tration en matière d’instructions relatives à l’ex-
ploitation courante du réseau et aux décisions 
individuelles concernant des mesures de cons-
truction sur des installations du réseau de dis-
tribution pourrait être limitée, conformément à 
l’art. 7a de la loi allemande sur l’économie 
énergétique et à l’art. 35, al. 2, let. c), de la di-
rective (UE) 2019/944. Une autre solution se-
rait de rendre obligatoire la délégation de la 
gestion conformément à l’art. 716b CO.  Les 
mêmes principes s’appliqueraient par analogie 
si le gestionnaire de réseau de distribution dis-
socié était la société mère de l’entreprise d’ap-
provisionnement en électricité. 
 
Concernant al. 4 
Les clients du réseau bénéficient aujourd’hui 
de manière significative du fait que les gestion-
naires de réseau de distribution ont accès à 
des shared services et que les synergies qui 
en résultent se répercutent sur les coûts du ré-
seau sous forme de réductions. Les prescrip-
tions de l’UE (art. 35, al. 2, let. a, directive 
UE 2019/944) prévoient uniquement une dis-
sociation des personnes responsables de la di-
rection du gestionnaire de réseau de distribu-
tion. Une dissociation dans d’autres domaines 
tels que le service juridique ou la gestion de la 
réglementation n’est en revanche pas explici-
tement prévue. Une distinction entre fonctions 
stratégiques et non stratégiques ne semble 
pas pertinente dans ce contexte, car des diffi-
cultés de délimitation surgiront toujours (il 
existe également des orientations stratégiques 
dans les achats, l’informatique ou les RH). 
L’influence stratégique (qui peut être exercée 
sur le gestionnaire de réseau par le biais de 
tels shared services (dans la mesure où ils 
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sont fournis par la société mère) est de toute 
façon négligeable dans le cas d’une gestion in-
dépendante du gestionnaire de réseau, notam-
ment en raison de la séparation des activités 
déjà existante au niveau de l’information. Les 
exigences en matière de séparation comptable 
et l’interdiction des subventions croisées se-
raient également respectées dans le cas des 
shared services, comme c’est le cas jusqu’à 
présent, grâce à une répartition appropriée des 
coûts. 
 
Les shared services doivent être possibles (in-
dépendamment de l’organisation de l’entre-
prise) — la limite reste toujours la séparation 
informative. 
 
Concernant l’al. 5: Si le gestionnaire de réseau 
devait être la société mère, il détient indirecte-
ment des participations dans des installations 
de stockage, car il possède des filiales qui 
possèdent des installations de stockage ou 
des stations de recharge. Par conséquent, 
seule la détention directe devrait être interdite. 

Art. 12, al. 1, let. b, 2 et 3 

1 Les gestionnaires de réseau rendent facile-
ment accessibles les informations néces-
saires à l’utilisation du réseau et publient: 
b. les tarifs de l’électricité; 

2 Les factures adressées aux consomma-
teurs finaux doivent être transparentes et 
comparables. Elles présentent sépa-
rément: 
a. le montant facturé pour l’électricité; 

 
b. la rémunération pour l’utilisation du ré-

seau; 
c. …  
 

3 En cas de changement de fournisseur dans 
le délai de résiliation prévu par le contrat, 
les gestionnaires de réseau ne peuvent 
pas facturer de coûts de transfert 

Art. 12, al. 1, let. b, 2 et 3 

1 Les gestionnaires de réseau rendent facile-
ment accessibles les informations néces-
saires à l’utilisation du réseau et publient: 
b. abrogée  

2 Les factures adressées aux consommateurs 
finaux doivent être transparentes, compré-
hensibles et comparables. Elles présentent 
séparément :  
a. la rémunération pour l’utilisation du ré-

seau ;  
b. les redevances et les prestations fournies 

à des collectivités publiques ;  
c. d’autres rubriques de coûts désignées 

par le Conseil fédéral.  
3 Le Conseil fédéral fixe les autres exigences 

concernant la facturation. 
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4 (nouveau) Peu importe l’entité émettant la 

facture, le consommateur final reste tou-
jours redevable et débiteur de tous les élé-
ments de la facture. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant al. 4 (nouveau): 
Il convient de préciser que le consommateur fi-
nal est le débiteur de tous les éléments de la 
facture, que celle-ci ait été émise séparément 
par le fournisseur, le fournisseur de l’approvi-
sionnement de base et le gestionnaire de ré-
seau de distribution ou par l’un des trois agis-
sant en tant que mandataire. 

Art. 13, al. 2, let. c 

2 L’accès au réseau peut être refusé, motiva-
tion écrite à l’appui, dans les dix jours ou-
vrables qui suivent le dépôt de la demande 
si le gestionnaire du réseau démontre: 
c. que l’État étranger ne respecte pas la 

clause de réciprocité en cas d’utilisation 
transfrontalière du réseau, ou 

Art. 13, al. 2, let. c 

2 L’accès au réseau peut être refusé, motiva-
tion écrite à l’appui, dans les dix jours ou-
vrables qui suivent le dépôt de la demande 
si le gestionnaire du réseau démontre : 
c. abrogée 
 

 Il doit être clair et, le cas échéant, précisé (par 
exemple au niveau de l’ordonnance), qu’il n’est 
pas nécessaire de déposer une demande d’ac-
cès au réseau pour chaque accès au marché. 
Compte tenu de l’ouverture du marché et de la 
possibilité pour les consommateurs finaux de 
passer de l’approvisionnement de base au 
marché et inversement, cela ne serait pas ap-
proprié. Cela ne semble pas non plus être le 
sens de cette disposition, mais la formulation 
de l’art. 13, al. 2, let. c, pourrait donner lieu à 
des malentendus et à des interprétations erro-
nées dans la perspective de l’ouverture du 
marché. Toutefois, lorsqu’un·e client·e chan-
geant de fournisseur revient à l’approvisionne-
ment de base, il convient de vérifier si sa con-
sommation annuelle est inférieure à 50 MWh. 
Il est donc judicieux d’apporter une clarifica-
tion. 

 Art. 14bis, al. 6 

6 La réduction est octroyée sur demande. La 
demande doit être déposée auprès du DE-
TEC au plus tard le 31 mai 2025. 
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Art. 16, al. 1, 2e phrase, 2 et 3 

1 Ces derniers sont calculés séparément et 
ne peuvent être imputés aux consomma-
teurs finaux suisses.  

2 Le calcul des coûts de capital se fonde sur 
les surcoûts moyens à long terme des ca-
pacités de réseau requises (long run ave-
rage incremental costs, LRAIC). Les amor-
tissements sont calculés de manière li-
néaire selon une durée de vie définie spé-
cifiquement pour chaque composant de 
l’installation. Les valeurs patrimoniales né-
cessaires à l’exploitation sont soumises à 
un taux d’intérêt approprié.  

3 Le Conseil fédéral peut fixer la durée 
d’amortissement ainsi qu’un taux d’intérêt 
approprié et désigner les valeurs patrimo-
niales nécessaires à l’exploitation. 

Art. 16, al. 1, 2e phrase, 2 et 3  

1 Abrogé 
 
 
2 et 3 Abrogés 

  

Art. 17, al. 1, 2 et 5 

1 Si la demande de transport transfrontalier 
dépasse les disponibilités du réseau, la 
société nationale du réseau de transport 
peut attribuer les capacités disponibles se-
lon des procédures axées sur les règles 
du marché, telles que la mise aux en-
chères. L’ElCom peut régler la procédure.  

2 Lors de l’attribution de capacités au niveau 
du réseau de transport transfrontalier, les 
livraisons reposant sur des contrats 
d’achat et de fourniture internationaux con-
clus avant le 31 octobre 2002 ont la prio-
rité. Les livraisons provenant de centrales 
hydroélectriques transfrontalières ont éga-
lement la priorité, pour autant que le trans-
port transfrontalier soit nécessaire pour as-
surer les parts de souveraineté respec-
tives.  

5 Les recettes provenant de procédures d’at-
tribution axées sur les règles du marché 
doivent servir : 
a. couvrir les coûts de la fourniture trans-

frontalière d’électricité ne pouvant pas 
être directement imputés à un consom-
mateur spécifique, notamment les coûts 

Art. 17, al. 1, 2 et 5  

1 Si la demande de transport transfrontalier 
dépasse les disponibilités du réseau, la so-
ciété nationale du réseau de transport attri-
bue les capacités selon des procédures 
axées sur les règles du marché, telles que 
la mise aux enchères.  

 
2 Les livraisons provenant de centrales hy-

droélectriques transfrontalières bénéficient 
d’une priorité dans cette attribution, dans la 
mesure où l’accord sur l’électricité le permet 
et pour autant que ce soit nécessaire pour 
assurer les parts de souveraineté respec-
tives. 

 
 
 
 
5 Abrogé 
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de maintien de la disponibilité de la ca-
pacité attribuée; 

b. couvrir les dépenses nécessaires au 
maintien ou à l’extension du réseau de 
transport; 

c. couvrir les coûts imputables du réseau 
de transport au sens de l’art. 15. 

Art. 17c Utilisation de la flexibilité 

1 La flexibilité découlant de la gestion du sou-
tirage, du stockage et de l’injection de 
l’électricité, appartient au consommateur 
final, au producteur et au gestionnaire 
d’ins-tallation de stockage concernés (dé-
tenteurs de flexibilité). Quiconque veut uti-
liser cette flexibilité peut y avoir accès par 
contrat. 

2 Les gestionnaires d’un réseau de distribu-
tion peuvent utiliser la flexibilité au service 
du réseau dans leur zone de desserte. Ils 
concluent avec les détenteurs de flexibilité 
des contrats non discriminatoires, incluant 
leur rétribution. 

3 Les gestionnaires d’un réseau de distribu-
tion peuvent, en dérogation à l’art. 17b, al. 
3, recourir aux flexibilités existantes 
lorsqu’ils utilisent des systèmes de com-
mande et de réglage intelligents, tant que 
les détenteurs de flexibilité ne s’y oppo-
sent pas. Le Conseil fédéral détermine la 
manière dont les gestionnaires d’un ré-
seau de distribution doivent informer les 
détenteurs de la flexibilité de l’utilisation de 
ces systèmes ainsi que les modalités de 
leur interdiction. S’il s’avère que les possi-
bilités d’accès des gestionnaires d’un ré-
seau de distribution ainsi que leur utilisa-
tion effective de la flexibilité conduisent à 
ce que le potentiel d’autres types d’utilisa-
tions de la flexibilité soit peu exploité, le 
Conseil fédéral peut prévoir des mesures 
visant à mieux exploiter ce potentiel. Ces 
mesures peuvent être prises au détriment 
des gestionnaires d’un réseau de distribu-

 CORRECTION LOI POUR L’ÉLECTRICITÉ 
 

3 Les gestionnaires d’un réseau de distribution 
peuvent, en dérogation à l’art. 17b, al. 3, re-
courir aux flexibilités existantes lorsqu’ils utili-
sent des systèmes de commande et de ré-
glage intelligents, tant que les détenteurs de 
flexibilité ne s’y opposent pas. Le Conseil fédé-
ral détermine la manière dont les gestionnaires 
d’un réseau de distribution doivent informer les 
détenteurs de la flexibilité de l’utilisation de ces 
systèmes ainsi que les modalités de leur inter-
diction. S’il s’avère que les possibilités d’accès 
des gestionnaires d’un réseau de distribution 
ainsi que leur utilisation effective de la flexibi-
lité conduisent à ce que le potentiel d’autres 
types d’utilisations de la flexibilité soit peu ex-
ploité, le Conseil fédéral peut prévoir des me-
sures visant à mieux exploiter ce potentiel. 
Ces mesures peuvent être prises au détriment 
des gestionnaires d’un réseau de distribution 
et consister notamment en une limitation des 
dérogations à l’art. 17b, al. 3, ou en l’introduc-
tion de formes de commercialisation appro-
priées pour la flexibilité. Le Conseil fédéral pré-
sente chaque année un rapport à ce sujet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Afin de ne pas gaspiller la flexibilité disponible 
(jusqu’à ce que l’accord sur l’électricité entre 
en vigueur), il convient de repasser à un ré-
gime d’opt-out complet dans lequel le gestion-
naire de réseau est en principe autorisé à ex-
ploiter la flexibilité existante et nouvelle à l’aide 
de systèmes de contrôle et de régulation intel-
ligents existants ou nouveaux, pour autant que 
le détenteur de la flexibilité ne s’y oppose pas 
expressément. 

 
Extension du principe de l’opt-out à toutes les 
flexibilités. La flexibilité appartient toujours à 
son détenteur. Dès qu’il souhaite l’utiliser de 
manière ciblée, cela doit être facile à mettre en 
œuvre. S’il n’utilise pas la flexibilité, cette der-
nière peut être exploitée par le gestionnaire de 
réseau de distribution. La pratique a montré 
que le changement de paradigme vers un opt-
in général est difficile à gérer et qu’il entraîne 
une perte importante de potentiel de flexibilité 
et d’économies dans le développement du ré-
seau. Indépendamment du fait que le gestion-
naire de réseau dispose ou non d’un droit d’ac-
cès à la flexibilité, le marché de la flexibilité 
doit, en cas d’opt-out, exploiter la flexibilité par 
son propre marketing et ses propres contrats. 
L’avantage réside toutefois dans le fait qu’au-
cun potentiel de flexibilité n’est perdu. 
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tion et consister notamment en une limita-
tion des dérogations à l’art. 17b, al. 3, ou 
en l’introduction de formes de commercia-
lisation appropriées pour la flexi-bilité. Le 
Conseil fédéral présente chaque année un 
rapport à ce sujet. 

4 Les gestionnaires d’un réseau de distribu-
tion peuvent, dans leur zone de desserte, 
recourir à la flexibilité au service du réseau 
pour les utilisations garanties suivantes: 
a. ajustement d’une part déterminée de 

l’injection au point de raccordement; 
b. utilisation en cas de menace immédiate 

et importante pour la sécurité de l’ex-
ploitation du réseau. 

5 Le recours aux utilisations garanties leur 
est assuré même si elles vont à l’encontre 
de droits d’utilisation détenus par des tiers 
ou si le détenteur de flexibilité s’y oppose. 
Les gestionnaires d’un réseau de distribu-
tion informent chaque année l’ElCom des 
utilisations effectuées conformément à l’al. 
4, let. b. 

6 Le Conseil fédéral fixe les modalités rela-
tives aux al. 3 à 5. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 Les gestionnaires d’un réseau de distribution 

peuvent, dans leur zone de desserte, recou-
rir à la flexibilité au service du réseau pour 
les utilisations garanties suivantes:  
a. ajustement d’une part déterminée de l’in-

jection au point de raccordement d’instal-
lations photovoltaïques, le CF fixe les 
modalités;  

b. utilisation en cas de menace immédiate 
et importante pour la sécurité de l’exploi-
tation du réseau. 

 
 
 
 
 
Concernant al. 4: 
Les gestionnaires de réseau de distribution ont 
désormais le droit de réduire de 3 % l’injection 
au point de fourniture dans leur zone de ré-
seau.  
Cette réglementation ne tient toutefois pas suf-
fisamment compte du fait qu’une intervention 
dans le programme prévisionnel d’installations 
de technologies différentes a des consé-
quences différentes (conséquences finan-
cières, pertes d’opportunités, interactions né-
gatives avec les services-système convenus, 
coûts d’énergie de compensation).. 
 
 
Le développement des énergies renouvelables 
passe principalement par l’installation de pan-
neaux photovoltaïques sur les toits. Ces excé-
dents, qui chargent le réseau, peuvent être fa-
cilement compensés par des solutions flexibles 
telles que l’optimisation de la consommation 
propre et les batteries. C’est donc à ce niveau 
qu’il faut intervenir. L’ajustement potentiel du 
photovoltaïque favorise l’utilisation de batteries 
de stockage et aide ainsi le système. 

  Titre suivant l’art. 17c  

Section 2bbis Agrégation en vue du pilotage 
de la charge 

Transmis au GT approprié par le GT Énergies 
renouvelables 

Transmis au GT approprié par le GT Énergies 
renouvelables 

 Art. 17cbis  

1 Les consommateurs finaux et les produc-
teurs équipés d’un système de mesure intel-
ligent peuvent conclure, avec l’agrégateur 
de leur choix, des contrats qui prévoient que 
le soutirage et la production d’électricité de 
plusieurs consommateurs finaux ou produc-
teurs puissent être combinées en vue de 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Concernant 1: l’utilisation de la flexibilité de la 
consommation et de la production par des 
agrégateurs peut entraîner des interactions 
chez d’autres acteurs. C'est pourquoi il faut 
trouver rapidement des solutions pour y faire 
face. Un flux d’informations des agrégateurs 
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l’achat, de la vente ou de la mise aux en-
chères sur le marché de l’électricité (contrat 
d’agrégation). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 Les consommateurs finaux qui ont conclu un 

contrat avec un agrégateur indépendant ne 
peuvent être exposés à des paiements abu-
sifs, sanctions ou autres restrictions con-
tractuelles abusives de la part de leurs four-
nisseurs ou de leurs fournisseurs de l’ap-
provisionnement de base. 

3 Les consommateurs finaux et les produc-
teurs peuvent, sur demande, obtenir de 
l’agrégateur les données les concernant re-
latives au pilotage de la charge et à l’électri-
cité fournie, vendue ou mise aux enchères.  

4 L’art. 4d s’applique par analogie aux change-
ments d’agrégateur. 

 
 
 
 
2 Les consommateurs finaux qui ont conclu un 

contrat avec un agrégateur indépendant ne 
peuvent être exposés à des paiements abu-
sifs, sanctions ou autres restrictions con-
tractuelles abusives de la part de leurs four-
nisseurs ou de leurs fournisseurs de l’ap-
provisionnement de base. 

3 Les consommateurs finaux et les produc-
teurs peuvent, sur demande, obtenir de 
l’agrégateur les données les concernant re-
latives au pilotage de la charge et ou à 
l’électricité fournie, vendue ou mise aux en-
chères. 

 

vers les groupes-bilan concernés et les four-
nisseurs qui doivent adapter leurs prévisions 
de production et de consommation en consé-
quence serait important. Les modalités de 
transmission des informations doivent être dé-
finies par la branche. L’AES est déjà en train 
d’élaborer des propositions de solution pour la 
transmission d’informations et la coordination 
de flexibilités. 
 

 

Concernant al. 2: le fournisseur de l’approvi-
sionnement de base est aussi un fournisseur. 
Formulation allégée. 

 

 

 

 

Al. 3: par analogie avec la directive UE sur le 
marché intérieur de l’électricité. La formulation 
«ou» est obligatoire, car il y a une différencia-
tion entre les agrégateurs dépendants et indé-
pendants. Les deux acteurs ne disposent pas 
de toutes les données. Mais comme ce para-
graphe se réfère aux deux agrégateurs, une 
formulation «ou» est appropriée. 

Art. 17e, al. 2  

2 Pour couvrir les besoins en électricité res-
tants, les consommateurs finaux ayant 
droit à l’accès au réseau peuvent exercer 
ce droit de manière indépendante. Les be-
soins en électricité restants des consom-
mateurs captifs et des consommateurs fi-
naux qui ne font pas usage de leur droit 
d’accès au réseau sont couverts dans l’ap-
provisionnement de base. 

Art. 17e, al. 2  

2 Pour couvrir les besoins en électricité res-
tants, les consommateurs finaux peuvent 
exercer le droit au libre choix du fournisseur 
et le droit à l’approvisionnement de base de 
manière indépendante. 

  

Art. 18, al. 4bis, 7 et 8  

 

 

 

Art. 18, al. 3bis, 4bis et 6bis, 7 et 8  

3bis Une entreprise d’approvisionnement en 
électricité ne peut, ni individuellement ni en 
tant que partie d’un groupe, détenir une part 

3bis Une entreprise d’approvisionnement en 
électricité ne peut, ni individuellement ni en 
tant que partie d’un groupe, détenir une part 
majoritaire dans la société nationale du ré-
seau de transport. 

Concernant art. 6bis attribue au conseil d’admi-
nistration la fonction d’organe de surveillance. 
L’art. 49, al. 2, de la directive UE 2019/944 sti-
pule, concernant la composition de l’organe de 
surveillance: «L’organe de surveillance est 
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4bis Les statuts de la société nationale règlent 

les modalités du droit de préemption. 
  
  
7 La majorité des membres et le président du 

conseil d’administration ainsi que les 
membres de la direction ne peuvent ni ap-
partenir à des organes de personnes mo-
rales actives dans le secteur de la produc-
tion ou du commerce d’électricité, ni être 
sous contrat de service avec de telles per-
sonnes morales. 

 
 
 
 
8 Les statuts accordent aux cantons le droit 

de déléguer deux représentants au conseil 
d’administration. Les cantons veillent à cet 
égard à une représentation équilibrée des 
régions. 

majoritaire dans la société nationale du ré-
seau de transport.  

4bis Abrogé  
6bis Le conseil d’administration exerce les 

tâches de l’organe de surveillance visé à 
l’art. 49 de la directive (UE) 2019/944.    

7 Les membres du conseil d’administration et 
les membres de la direction ne peuvent pas 
appartenir à des organes d’entreprises d’ap-
provisionnement en électricité qui détien-
nent des parts dans la société nationale du 
réseau de transport. Une entreprise d’ap-
provisionnement en électricité peut toutefois 
déléguer une personne uniquement char-
gée de la représenter, mais ne travaillant 
pas pour elle, au conseil d’administration de 
la société nationale du réseau de transport.  

8 Afin d’assurer l’indépendance de la société 
nationale du réseau de transport vis- -vis 
des entreprises d’approvisionnement en 
électricité qui y détiennent des parts, le 
Conseil fédéral édicte, en conformité avec 
les art. 46 à 50 de la directive (UE) 
2019/944, d’autres dispositions qui pré-
voient en particulier : 
a. des délais de carence pour les membres 

du conseil d’administration et les 
membres de la direction ;  

b. des restrictions en matière de participa-
tion applicables au personnel de la so-
ciété nationale du réseau de transport ;  

c. des incompatibilités dans le cas d’utilisa-
tions communes d’installations et de sys-
tèmes et de fourniture de prestations ré-
ciproques. 

 
 
 
 
7 La majorité des membres et le président du 

conseil d’administration et ainsi que les 
membres de la direction ne peuvent pas ap-
partenir à des organes d’entreprises d’ap-
provisionnement en électricité de personnes 
morales exerçant des activités dans les do-
maines de la production ou du négoce 
d’électricité, ni être liées à de telles per-
sonnes morales par un contrat de services 
qui détiennent des parts dans la société na-
tionale du réseau de transport. Une entre-
prise d’approvisionnement en électricité 
peut toutefois déléguer une personne uni-
quement chargée de la représenter, mais 
ne travaillant pas pour elle, au conseil d’ad-
ministration de la société nationale du ré-
seau de transport. Dans la mesure où les 
entreprises d’approvisionnement en électri-
cité qui participent à la société nationale du 
réseau de transport délèguent des adminis-
trateurs au conseil d’administration de la so-
ciété nationale du réseau de transport, 
ceux-ci ne peuvent donner aucune instruc-
tion concernant l’exploitation courante du 
réseau; de même, il en va de même pour 
les instructions relatives à des décisions in-
dividuelles concernant des mesures de 
construction sur des installations énergé-
tiques, pour autant que ces décisions s’ins-
crivent dans le cadre d’un plan financier ap-
prouvé par la société nationale du réseau 
de transport ou d’un instrument équivalent. 

composé de membres représentant l’entre-
prise verticalement intégrée, de membres re-
présentant les actionnaires tiers et, lorsque le 
droit national applicable le prévoit, de 
membres représentant d’autres parties intéres-
sées […].» La directive UE ne contient pas de 
clause d’exclusion pour les membres de l’or-
gane de surveillance, comme le propose l’al. 7. 
La possibilité de désigner un tiers qui n’agit 
pas pour le compte de l’actionnaire ne consti-
tue pas une modification de fond, car cette 
personne se contenterait de suivre les instruc-
tions de l’actionnaire (rôle de facteur), tout en 
compliquant inutilement la représentation des 
intérêts de l’actionnaire.  
Un représentant de l’actionnaire dispose en 
outre des connaissances techniques et secto-
rielles pertinentes, ce qui n’est souvent pas le 
cas d’un tiers qui ne travaille pas pour l’action-
naire. 
 
Il serait plus efficace et plus efficient de limiter 
les droits des représentants des entreprises 
électriques en matière de décisions opération-
nelles. L’alinéa 7 actuel satisfait largement aux 
exigences de l’art. 49 de la directive 
UE 2019/944 relative à l’organe de surveil-
lance et peut être complété en conséquence. 
À titre alternatif, cette exigence peut égale-
ment être reprise à l’art. 19, al. 1, en tant 
qu’exigence statutaire. 

Art. 19, al. 1  

1 Les statuts de la société nationale du ré-
seau de transport et leurs modifications 
sont soumis à l’approbation du Conseil fé-
déral. 

Art. 19, al. 1 et 1bis  

1 Outre les dispositions relevant du droit des 
sociétés anonymes, les statuts de la société 
nationale du réseau de transport prévoient 
en particulier : 
a. les tâches du conseil d’administration en 

tant qu’organe de surveillance ;   

 
L’art. 19 al. 1 let. b doit être entièrement biffé: 
 
 
 

b. un éventuel comité qui traite des ques-
tions stratégiques et des tâches ne rele-
vant pas du conseil d’administration; 

 
Concernant art. 19 al. 1 let. b: 
Les questions et tâches qui seraient attribuées 
à ce comité ne sont pas claires. S’il s’agit de 
points concernant l’organe de surveillance 
(comme le suggèrent les explications, p. 636), 
l’art. 19, al. 1, let. b, serait en contradiction 
avec l’art. 18, al. 6bis, qui attribue les tâches 
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b. un éventuel comité qui traite des ques-
tions stratégiques et des tâches ne rele-
vant pas du conseil d’administration; 
seules peuvent y siéger des personnes 
indépendantes des entreprises d’approvi-
sionnement en électricité qui détiennent 
des participations dans la société natio-
nale du réseau de transport ;  

c. le droit des cantons de déléguer deux re-
présentants au conseil d’administration, 
en veillant à une représentation équili-
brée des régions ; 

d. un programme d’engagements visant à 
exclure toute discrimination ; 

e. les modalités du droit de préemption.  
1bis Ex-al. 1  

seules peuvent y siéger des personnes 
indépendantes des entreprises d’approvi-
sionnement en électricité qui détiennent 
des participations dans la société natio-
nale du réseau de transport; 

 

de l’organe de surveillance au conseil d’admi-
nistration. La deuxième partie de la phrase re-
flète à nouveau les dispositions relatives à l’in-
dépendance de la séparation de la propriété, 
qui, selon le rapport explicatif, ne s’appliquent 
pas à Swissgrid. En accord avec Swissgrid, 
l’AES propose la suppression de l’art. 19, al. 1, 
let. b. 

Art. 22, al. 1, 2, let. b-d et bbis, al. 2bis et 3  
1 L’ElCom surveille le respect des disposi-

tions de la présente loi, prend les mesures 
et rend les décisions nécessaires à l’exé-
cution de la présente loi et de ses disposi-
tions d’exécution. 

 
 
2 Elle a, en cas de litige ou d’office, notam-

ment les tâches suivantes: 
b. à d. … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Art. 22, al. 1, 2, let. bbis, c et dbis, al. 2bis et 3  

1 L’ElCom surveille le respect des dispositions 
de la présente loi et de l’accord sur l’électri-
cité. Elle prend les mesures et rend les dé-
cisions nécessaires à l’exécution de la pré-
sente loi ou qui relèvent de sa compétence 
en vertu de l’accord sur l’électricité.   

2 Elle a, en cas de litige ou d’office, notam-
ment les tâches suivantes :  
bbis. ordonner des adaptations en cas de 

conditions abusives dans l’approvision-
nement de remplacement ;  

c. statuer sur l’autorisation des indemnisa-
tions visées à l’art. 15b, al. 3, l’ajout d’un 
compteur visé à l’art. 17abis, al. 8, et l’uti-
lisation des recettes tirées de la procé-
dure d’attribution axée sur les règles du 
marché visée à l’art. 17, al. 1.  

dbis. concernant l’organisation et l’indépen-
dance de la société nationale du réseau 
de transport visées aux art. 46 à 50 de la 
directive (UE) 2019/944, elle est compé-
tente pour : 
1. définir sa dénomination et la certifier,   
2. exercer les compétences requises, 

telles que l’octroi d’autorisations ;  
2bis L’ElCom examine les plans pluriannuels 

soumis par les gestionnaires de réseau et 

 
 
1bis (nouveau) Dans la mesure où l’ElCom ob-

tient, sur la base de l’accord sur l’électricité, 
la compétence pour élaborer la réglementa-
tion, elle se fonde sur le principe de subsi-
diarité conformément à l’art. 3 LApEl et 
veille à ce que les coûts soient raisonnables 
pour tous les acteurs concernés. 

 
2 ... 
 
 
 
 
 
 
bbis. biffer 
 
 
 
 
 
 
 
 
c. statuer sur l’autorisation des indemnisations 

visées à l’art. 15b, al. 3, et l’ajout d’un 

Concernant al. 1bis (nouveau): grâce à l’adop-
tion de codes réseau et d’autres dispositions, 
l’ElCom disposera à l’avenir de compétences 
supplémentaires dans l’élaboration de la régle-
mentation, au lieu de se limiter à son interpré-
tation. Elle devra toutefois continuer à respec-
ter le principe de subsidiarité. Il convient en 
outre de veiller à ce que l’élaboration de nou-
velles réglementations n’entraîne pas de coûts 
injustifiables pour les acteurs concernés. Il 
existe par exemple un risque que les exploi-
tants de centrales électriques soient soumis à 
des coûts supplémentaires susceptibles de 
freiner les investissements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant al. 2bbis: les prescriptions détail-
lées de l’approvisionnement de remplacement 
selon l’art. 7c doivent d’abord être réglées par 
voie d’ordonnance. L’al. 1 attribue déjà à l’El-
Com la tâche de surveiller le respect de cette 
loi. Les détails de cette tâche de surveillance 
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2bis L’ElCom examine le plan pluriannuel sou-
mis par la société nationale du réseau de 
transport et se prononce en particulier sur 
la nécessité des projets présentés. Elle 
communique par écrit à ladite société le 
résultat de son examen dans un délai de 
neuf mois après le dépôt du plan.  

 
3 L’ElCom observe et surveille l’évolution des 

marchés de l’électricité en vue d’assurer 
un approvisionnement sûr et abordable 
dans toutes les régions du pays. à cet ef-
fet, elle vérifie notamment l’état et l’entre-
tien du réseau de transport ainsi que l’adé-
quation régionale des investissements de 
la société nationale du réseau de trans-
port. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

par la société nationale du réseau de trans-
port. Elle peut exiger des modifications et 
prendre les mesures visées par l’art. 51, 
par. 7 de la directive (UE) 2019/944.   

3 L’ElCom observe et surveille l’évolution 
des marchés de l’électricité en vue 
d’assurer un approvisionnement sûr et 
abordable dans toutes les régions du 
pays. À cet effet, elle vérifie notamment 
l’état et l’entretien du réseau de trans-
port, l’adéquation régionale des inves-
tissements de la société nationale du 
réseau de transport ainsi que les inves-
tissements dans les capacités de pro-
duction et de stockage. 

compteur visé à l’art. 17abis, al. 8., et Elle 
décide également de l’utilisation des re-
cettes tirées de la procédure d’attribution 
axée sur les règles du marché visée à 
l’art. 17, al. 1, sous réserve de l’accord sur 
l’électricité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2bis L’ElCom examine les plans pluriannuels 

soumis par les gestionnaires de réseau et 
par la société nationale du réseau de trans-
port, en particulier la nécessité des projets 
qui y sont prévus. Elle peut exiger des mo-
difications et prendre les mesures visées 
par l’art. 51, par. 7 de la directive (UE) 
2019/944.  

 
 
 
3 L’ElCom observe et surveille l’évolution des 
marchés de l’électricité en vue d’assurer un 
approvisionnement sûr et abordable dans 
toutes les régions du pays. À cet effet, elle vé-
rifie notamment l’état et l’entretien du réseau 
de transport, et l’adéquation régionale des in-
vestissements de la société nationale du ré-
seau de transport. ainsi queElle inclut les in-

devraient également être réglés au niveau de 
l’ordonnance. 
 
Concernant let. c: conformément à l’accord sur 
l’électricité, la compensation financière des ti-
tulaires d’un contrat à long terme pour la sup-
pression des priorités d’accès transfrontalières 
(modification de l’art. 17, al. 2 LApEl) est finan-
cée par les recettes issues de la procédure 
axée sur le marché. Il convient de préciser que 
l’ElCom ne statue sur la répartition des re-
cettes que dans la mesure où celles-ci ne re-
viennent pas aux titulaires d’un contrat à long 
terme conformément aux modalités de l’accord 
sur l’électricité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant al. 2bis: 
Conformément à l’art. 9d, al. 3, LApEl du pré-
sent projet, les plans pluriannuels sont «ap-
prouvés» par l’ElCom. Or, selon l’art. 22, 
al. 2bis, LApEl, ils sont «examinés». Les dispo-
sitions ne sont donc pas cohérentes. Le droit 
européen (cf. directive UE 2019/944, art. 32 et 
51) ne semble pas clair, mais ne mentionne en 
tout cas pas explicitement le terme «autorisa-
tion». L’art. 9d, al. 3, et l’art. 22, al. 2bis, LApEl 
doivent être harmonisés en conséquence, le 
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vestissements dans les capacités de produc-
tion et de stockage dans son évaluation de la 
sécurité d’approvisionnement. 

terme «examiner» devant être utilisé (voir éga-
lement la proposition de l’AES concernant 
l’art. 9d, al. 3, LApEl). 
 
L’AES (en accord avec Swissgrid) propose en 
outre une précision inspirée de l’actuel art. 22, 
al. 2bis LApEl. 
 
Concernant l’al. 3: le développement des ca-
pacités de production et de stockage est perti-
nent pour l’ElCom dans le cadre de l’évalua-
tion de la sécurité d’approvisionnement. Toute-
fois, contrairement aux investissements de la 
société nationale du réseau de transport, l’El-
Com n’est pas compétente pour imposer des 
exigences en matière d’investissement aux in-
vestisseurs dans les capacités de production 
et de stockage. 
 

  Art. 22b Monitoring  

1 L’ElCom, dans le cadre de sa fonction de 
surveillance, assure un monitoring: 
a. du degré d’ouverture du marché et de 

l’efficacité de l’ouverture du marché;  
b. de l’application de pratiques contrac-

tuelles restrictives susceptibles d’empê-
cher un consommateur final de souscrire 
simultanément des contrats auprès de 
plusieurs fournisseurs; 

c. de la fréquence des changements de 
fournisseur ;  

d. des prix appliqués aux ménages, du rap-
port entre les prix pour les ménages et 
les prix du négoce de gros, des effets 
des produits électriques incluant des prix 
de l’électricité dynamiques ; 

e. des réclamations formulées par les mé-
nages;  

f. des progrès accomplis par les gestion-
naires de réseau dans la mise en place 
d’un réseau intelligent;  

g. des obstacles entravant la consommation 
propre, les regroupements dans le cadre 

Biffer al. 1 et remplacer par: 
1 L’ElCom surveille l’efficacité de l’ouverture 

du marché. Le Conseil fédéral fixe les mo-
dalités. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Al. 1 et 2: les réglementations sont trop détail-
lées pour le niveau législatif. Il conviendrait 
plutôt de définir de manière générale le man-
dat de surveillance de l’ElCom et de conférer 
au Conseil fédéral la compétence de régler les 
détails prescrits par l’UE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il n’est pas nécessaire que l’ElCom prenne 
une décision pour que la COMCO intervienne. 
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de la consommation propre et les com-
munautés électriques locales.  

2 Si l’ElCom constate des pratiques contrac-
tuelles restrictives, elle en informe la Com-
mission de la concurrence.  

3 L’ElCom informe le Conseil fédéral des résul-
tats du monitoring tous les deux ans. Si la 
conception de l’approvisionnement de base 
ne favorise pas un marché de l’électricité 
axé sur la concurrence, le Conseil fédéral 
prend les mesures nécessaires.   

4 Le Conseil fédéral peut étendre le monitoring 
à d’autres domaines soumis à la surveil-
lance de l’ElCom. 

2 biffer 
 
Proposition éventuelle:  
2 Si l’ElCom constate des pratiques contrac-

tuelles restrictives, y compris celles qui peu-
vent empêche les consommateurs finaux de 
conclure simultanément des contrats avec 
plusieurs fournisseurs, elle en informe, si 
besoin, la Commission de la concurrence. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 biffer 

Les éléments déclencheurs peuvent être des 
informations fournies par des tiers ou des ana-
lyses de marché propres, des articles de 
presse, etc. Les informations provenant 
d’autres autorités (par exemple, le surveillant 
des prix, les autorités de régulation) sont suffi-
santes. 
 
 
Concernant la proposition éventuelle al. 2 (si la 
proposition de suppression des al. 1 et 2 n’est 
pas retenue): l’ElCom n’est pas tenue d’infor-
mer la COMCO dans tous les cas, mais peut 
d’abord s’adresser à l’entreprise chez laquelle 
elle observe des pratiques contractuelles res-
trictives. Intégrer ici la phrase de l’al. 1, let. b; 
par analogie, les deux cas sont réglés dans la 
directive européenne sur le marché intérieur 
de l’électricité, à l’art. 59, par. 1, let. p. 
  
 
 
 
 
 
 
 
Al. 4: le Conseil fédéral est déjà habilité à ré-
gler les détails dans le nouvel al. 1 proposé; 
cet aspect serait donc déjà couvert par l’al. 1. 

 

Chapitre 4a Projets pilotes 

Titre suivant l’art. 23  

Chapitre 4a Autres mesures liés à l’ouver-
ture du marché 

  

Art. 23a  

1 Le DETEC peut autoriser des projets pi-
lotes visant le développement de technolo-
gies, de à modèles d’affaires ou de pro-
duits innovants dans le secteur de l’éner-
gie dans la mesure où ils à permettent de 
recueillir des expériences en vue d’une 
modification de la loi.  

 

Art. 23a Outil de comparaison  

1 L’ElCom met à la disposition des consomma-
teurs finaux dont la consommation annuelle 
est inférieure à 100 MWh un outil leur per-
mettant de comparer gratuitement les offres 
en matière de contrats de fourniture et de 
contrats de reprise (outil de comparaison), 
incluant les offres dans l’approvisionnement 
de base.  

 
1 L’ElCom s’assure que les met à la disposi-

tion des consommateurs finaux dont la con-
sommation annuelle est inférieure à 
100 MWh disposent d’un outil leur permet-
tant de comparer gratuitement les offres en 
matière de contrats de fourniture et de con-
trats de reprise (outil de comparaison), in-
cluant les offres dans l’approvisionnement 

 
Al. 1: préciser. Dans l’UE, les États membres 
veillent à ce qu’un instrument de comparaison 
soit disponible. L’ElCom est chargée de veiller 
à ce qu’un instrument de comparaison existe, 
mais pas de le gérer elle-même. L’art. 14, 
par. 2, de la directive sur le marché intérieur 
de l’électricité stipule expressément: «Les ou-
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2 Les projets pilotes sont limités d’un point de 
vue matériel, temporel et géographique. 
Leur à durée maximale est de quatre ans. 
Elle peut être prolongée une fois de deux 
ans au plus.  

3 Le DETEC règle les conditions-cadres pour 
chaque projet pilote ainsi que les droits et 
devoirs des participants par voie d’ordon-
nance. Les modalités de l’approvisionne-
ment de base, les tâches des gestion-
naires de réseau et l’utilisation du réseau 
peuvent s’écarter des dispositions de la 
présente loi.  

4 Si dans le cadre d’un projet pilote, des con-
sommateurs finaux sont exemptés de 
l’obligation de verser la rémunération pour 
l’utilisation du réseau, le DETEC peut pré-
voir que les coûts de réseau non couverts 
font partie des services-système de la so-
ciété nationale du réseau de transport.  

5 Le Conseil fédéral règle les conditions pré-
alables, le déroulement et l’évaluation des 
projets pilotes. 

2 Le Conseil fédéral fixe les exigences quant 
aux fonctionnalités de l’outil de comparai-
son. Il peut prévoir l’obligation pour les four-
nisseurs de transmettre à l’ElCom et d’ac-
tualiser en continu les informations sur leurs 
offres nécessaires dans le cadre de l’exploi-
tation de l’outil de comparaison. 

de base. Les instruments susmentionnés 
peuvent être exploités par n’importe quelle 
entité, y compris des entreprises privées et 
des administrations ou des organismes pu-
blics. 

 
 
Le Conseil fédéral fixe les exigences quant 

aux fonctionnalités de l’outil de comparai-
son.Il peut prévoir l’obligation pour les four-
nisseurs de transmettre à l’ElCom et d’ac-
tualiser en continu les informations sur leurs 
offres nécessaires dans le cadre de l’exploi-
tation de l’outil de comparaison. 

 

tils visés au paragraphe 1 peuvent être exploi-
tés par toute entité, y compris des entreprises 
privées et des autorités ou organismes pu-
blics.» Le rapport explicatif précise même ex-
plicitement que l’ElCom peut accomplir cette 
tâche elle-même ou confier cette mission à 
des tiers.  
Al. 2: supprimer l’obligation 
La directive européenne sur le marché inté-
rieur de l’électricité ne contient aucune disposi-
tion à ce sujet. Les informations sont de toute 
façon accessibles à l’exploitant de l’instrument 
de comparaison, car les fournisseurs font la 
promotion de leurs produits sur leurs portails. 
Les prescriptions pour le marché ne sont pas 
pertinentes: lorsqu’un fournisseur met un pro-
duit sur le marché, il a tout intérêt à ce que ce 
produit soit publié et que l’offre soit diffusée le 
plus largement possible. Les détails doivent 
être fixés au niveau de l’ordonnance et non au 
niveau de la loi. 

 Art. 23b Organe de médiation  

1 Le Conseil fédéral désigne un organe de mé-
diation :  
a. qui peut intervenir en cas de litige portant 

sur le respect de la présente loi, sur 
l’obligation de reprise et de rétribution ou 
sur la consommation propre ;   

b. qui informe les consommateurs finaux de 
leurs droits.  

2 En cas de litige avec une entreprise du sec-
teur de l’électricité, le consommateur final 
peut saisir l’organe de médiation. Si un con-
sommateur final ayant droit à l’approvision-
nement de base saisit l’organe de média-
tion, l’entreprise du secteur de l’électricité 
doit prendre part à la procédure de média-
tion. 

3 Si un consommateur final saisit l’organe de 
médiation, il s’acquitte de fraisde traitement 
forfaitaires. La partie adverse assume les 

 
1 Le Conseil fédéral désigne, en collaboration 

avec la branche, un organe de médiation: 
a. … 
b. … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 En cas de litige avec une entreprise du sec-

teur de l’électricité, le consommateur final 
peut saisir l’organe de médiation, à condi-
tion d’avoir préalablement entrepris des dé-

 
Al. 1:  
Selon le rapport explicatif (p. 639), les con-
sommateurs finaux ayant droit à l’approvision-
nement de base ont la possibilité de porter les 
litiges avec les entreprises du secteur de 
l’électricité devant un service de médiation 
centralisé. L’article doit être précisé en consé-
quence. Le service de médiation doit être 
conçu de manière analogue à celui du secteur 
des télécommunications, où le service géré 
par la branche fonctionne bien. C’est pourquoi 
la désignation de cet organe doit également se 
faire en collaboration avec la branche.  
 
Al. 2: les consommateurs finaux ne doivent 
pas pouvoir engager une procédure de conci-
liation sans raison. Ils doivent pouvoir prouver 
qu’ils ont tenté de régler le problème par 
d’autres moyens, comme le précise le rapport 
explicatif. Le Conseil fédéral doit déterminer, 
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coûts de procédure, déduction faite des 
frais de traitement forfaitaires.   

4 L’organe de médiation peut soumettre aux 
parties une proposition de conciliation. La 
proposition ne revêt pas de valeur contrai-
gnante pour les parties.  

5 L’organe de médiation publie chaque année 
un rapport d’activité. S’il constate des cas 
répétés qui impliquent la même entreprise 
et qui se basent sur des faits similaires, il 
peut citer le nom et l’adresse de cette entre-
prise et décrire les cas traités dans son rap-
port. 

marches pour trouver un accord avec l’en-
treprise concernée. Si un consommateur fi-
nal ayant droit à l’approvisionnement de 
base saisit l’organe de médiation, l’entre-
prise du secteur de l’électricité doit prendre 
part à la procédure de médiation.  

 
3 Si un consommateur final saisit l’organe de 

médiation, il s’acquitte de frais de traitement 
forfaitaires. La partie adverse assume les 
coûts de procédure coûts de médiation, dé-
duction faite des frais de traitement forfai-
taires. 

 
 
 
5 L’organe de médiation publie chaque année 

un rapport d’activité. S’il constate des cas 
répétés, qui soulèvent des préoccupations 
légitimes de consommateurs finaux, qui im-
pliquent la même entreprise et qui se ba-
sent sur des faits similaires, il peut citer le 
nom et l’adresse de cette entreprise et dé-
crire les cas traités dans son rapport. 

par voie d’ordonnance, si une compétence cor-
respondante peut être attribuée à l’ElCom à 
cet effet.  
 
 
 
Al. 3: les consommateurs finaux paient des 
frais de traitement forfaitaires (le reste est à la 
charge des EAE).  Le Conseil fédéral doit ré-
gler les détails à ce sujet dans l’ordonnance. Si 
l’appel s’avère abusif, le consommateur final 
supporte l’ensemble des frais. Les dispositions 
de la loi sur les télécommunications sont en 
outre applicables. Il n’y a aucune raison de ne 
pas choisir la même approche que celle des 
télécommunications pour le domaine de l’élec-
tricité.  
 
Al. 5: une publication, en particulier avec les 
noms et adresses des entreprises, n’est justi-
fiée que si la demande est fondée et si l’or-
gane de médiation statue en faveur du con-
sommateur final. Ici, la formulation doit être 
précisée. Il convient de noter que dans le do-
maine des télécommunications également, les 
noms et adresses ne sont pas communiqués 
et seuls des exemples anonymisés sont cités. 

 Art. 23c Effets de l’ouverture du marché sur 
les conditions de travail  

1 Durant les dix premières années suivant l’en-
trée en vigueur de l’accord sur l’électricité, 
l’ElCom observe les effets de l’ouverture du 
marché sur les conditions de travail sur le 
marché de l’électricité. Elle fait rapport au 
Conseil fédéral sur les effets pour la pre-
mière fois au terme des quatre premières 
années, puis au moins tous les trois ans. 

2 Si elle observe des effets négatifs considé-
rables, le Conseil fédéral prend les mesures 
appropriées. 

 

Art. 23c Effets de l’ouverture du marché sur 
les conditions de travail 

1 Durant les dix premières années suivant l’en-
trée en vigueur de l’accord sur l’électricité, 
l’ElCom observe les effets de l’ouverture du 
marché sur les conditions de travail sur le 
marché de l’électricité. Elle fait rapport au 
Conseil fédéral sur les effets pour la pre-
mière fois au terme des quatre premières 
années, puis au moins tous les trois ans. 

2 Si elle observe des effets négatifs considé-
rables, le Conseil fédéral prend les mesures 
appropriées. 

 
Proposition éventuelle: 

 
Surveiller les conditions de travail est inutile. 
Le secteur de l’électricité connaît depuis long-
temps une pénurie de main-d’œuvre qualifiée 
(non seulement en Suisse, mais dans toute 
l’Europe).Cette situation va encore s’aggraver 
considérablement avec le départ à la retraite 
des baby-boomers. Il n’y a pas lieu de craindre 
des suppressions d’emplois ou une détériora-
tion des conditions de travail. 
 
L’ElCom n’est pas l’instance compétente en la 
matière.  
Plutôt qu’à l’ElCom, cette tâche pourrait être 
confiée au SECO, qui surveille le marché du 
travail (lien: Libre circulation des personnes et 
relations de travail). 

https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Personenfreizugigkeit_Arbeitsbeziehungen.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Personenfreizugigkeit_Arbeitsbeziehungen.html
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1 Durant les dix premières années suivant l’en-
trée en vigueur de l’accord sur l’électricité, l’El-
Com le DETEC observe les effets de l’ouver-
ture du marché sur les conditions de travail sur 
le marché de l’électricité. Elle fait rapport au 
Conseil fédéral sur les effets pour la première 
fois au terme des quatre premières années, 
puis au moins tous les trois ans. 

 Titre suivant l’art. 23c  

Chapitre 4b Projets pilotes 

  

Art. 23a  

1 Le DETEC peut autoriser des projets pi-
lotes visant le développement de technolo-
gies, de modèles d’affaires ou de produits 
innovants dans le secteur de l’énergie 
dans la mesure où ils permettent de re-
cueillir des expériences en vue d’une mo-
dification de la loi.  

2 Les projets pilotes sont limités d’un point de 
vue matériel, temporel et géographique. 
Leur durée maximale est de quatre ans. 
Elle peut être prolongée une fois de deux 
ans au plus.  

3 Le DETEC règle les conditions-cadres pour 
chaque projet pilote ainsi que les droits et 
devoirs des participants par voie d’ordon-
nance. Les modalités de l’approvisionne-
ment de base, les tâches des gestion-
naires de réseau et l’utilisation du réseau 
peuvent s’écarter des dispositions de la 
présente loi.  

4 Si dans le cadre d’un projet pilote, des con-
sommateurs finaux sont exemptés de 
l’obligation de verser la rémunération pour 
l’utilisation du réseau, le DETEC peut pré-
voir que les coûts de réseau non couverts 
font partie des services-système de la so-
ciété nationale du réseau de transport.  

5 Le Conseil fédéral règle les conditions pré-
alables, le déroulement et l’évaluation des 
projets pilotes. 

Art. 23d  

Ex-art. 23a 
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Chapitre 6  
Obligation de renseigner, secrets de fonc-
tion et d’affaires, taxe de surveillance 

Titre précédant l’art. 24  

Chapitre 6 Obligation de renseigner, ges-
tion des données, rapports juridiques et 
taxe de surveillance 

  

Art. 25, al. 1  

1 Les entreprises du secteur de l’électricité et 
l’exploitant de la plateforme sont tenus de 
donner aux autorités compétentes les in-
formations nécessaires à l’exécution de la 
présente loi, y compris à son développe-
ment, et de mettre à leur disposition les 
documents requis. 

Art. 25, al. 1  

1 Les entreprises du secteur de l’électricité, les 
gestionnaires des bourses de l’électricité, 
l’exploitant de la plateforme et l’organe de 
médiation sont tenus de donner aux autori-
tés compétentes les informations néces-
saires à l’exécution de la présente loi, y 
compris à son développement, et de mettre 
à leur disposition les documents requis. 

 

1 Les entreprises du secteur de l’électricité, 
les gestionnaires des bourses de l’électri-
cité, l’exploitant de la plateforme et l’organe 
de médiation sont tenus de donner aux 
autorités compétentes les informations né-
cessaires à l’exécution de la présente loi, y 
compris à son développement, et de mettre 
à leur disposition les documents requis. 

 

 
L’organe de médiation ne devrait pas être tenu 
de fournir des informations. Cela serait con-
traire au principe fondamental de l’organe de 
médiation, qui fonctionne sur la base de la 
confidentialité mutuelle. 

Art. 26 Secret de fonction et secret d’af-
faires 

1 Les personnes chargées de l’exécution de 
la présente loi, y compris de son dévelop-
pement, sont soumises au secret de fonc-
tion.  

2 Elles ne doivent divulguer aucun secret de 
fabrication et aucun secret d’affaires 

Art. 26a Rapports juridiques et voies de re-
cours  

1 Les contrats en vertu de la présente loi relè-
vent du droit privé. Les litiges liés à ces con-
trats sont jugés par les tribunaux civils. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 Les compétences de l’ElCom sont réservées. 

 

Art. 26a Rapports juridiques et voies de re-
cours 

1 Les contrats en vertu de la présente loi relè-
vent du droit privé. Les litiges liés à ces con-
trats sont jugés par les tribunaux civils.Les 
litiges patrimoniaux entre les consomma-
teur·rices final·es, les gestionnaires d’instal-
lation de stockage, les producteurs ou les 
bénéficiaires du raccordement au réseau 
d’une part, et les fournisseurs de l’approvi-
sionnement de base ou les gestionnaires de 
réseau d’autre part, sont jugés par le juge 
civil. Sous réserve de dispositions con-
traires du droit cantonal applicables aux en-
treprises d’approvisionnement en électricité 
et/ou aux gestionnaires de réseau de distri-
bution organisés selon le droit public. 

2 Les compétences de l’ElCom sont réser-
vées. 

 
 
 
 
 

 
Cette disposition est nouvelle et n’est pas liée 
aux prescriptions de l’UE. Jusqu’à présent, il 
n’était pas explicitement précisé quels contrats 
relevaient du droit privé et lesquels relevaient 
du droit public (à quelques exceptions près: 
contrats de fourniture d’énergie dans le cadre 
de l’approvisionnement de base et contrats 
d’utilisation du réseau, cf. ATF 4A_582/2014 
du 17 avril 2015, ont été classés comme rele-
vant du droit public).  
 
Par le passé, diverses questions de délimita-
tion entre la compétence des tribunaux civils et 
celle de l’ElCom ont donc dû être clarifiées 
dans le cadre de procédures complexes. La 
plupart de ces questions ont entre-temps été 
résolues et ne nécessitent pas de clarification 
supplémentaire.  
 
En ce qui concerne les prestations pécu-
niaires, notamment celles liées aux factures 
d’électricité, une subordination claire au droit 
privé conduirait toutefois à une amélioration de 
la sécurité juridique. Les procédures relatives 
aux factures d’électricité sont souvent très 
longues et coûteuses en ressources. Une sou-
mission au droit privé serait particulièrement 
utile dans le cas d’opposants querelleurs, car 
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elle créerait un «obstacle juridique» plus im-
portant. L’ordonnance d’une suspension de li-
vraison — sous réserve de cas de rigueur — 
devrait également être possible plus rapide-
ment (p. ex. suppression de la décision, droit 
d’être entendu). Il est toutefois important que 
la procédure civile ne soit pas affaiblie, par 
exemple en dispensant le client des frais de 
justice et des frais de partie jusqu’à la pre-
mière instance. La notion de «litiges patrimo-
niaux» devrait ensuite être précisée au niveau 
de l’ordonnance afin de garantir la sécurité juri-
dique. 
 
La formulation très ouverte du projet conduirait 
toutefois à de nouvelles incertitudes, ce qu’il 
convient d’éviter. 
L’ajout de la mention «sous réserve de dispo-
sitions contraires du droit cantonal» permettrait 
aux cantons d’ancrer une réglementation diffé-
rente. Dans le cas des EAE organisées selon 
le droit public et/ou des gestionnaires de ré-
seau de distribution, le canton et l’EAE ou le 
GRD peuvent avoir besoin de continuer à ré-
gler les litiges pécuniaires (au moins dans cer-
tains domaines) par la voie du droit public. 

Art. 29, al. 1, let. b et fbis   

1 Est puni d’une amende de 100 000 francs 
au plus quiconque, intentionnellement:  
c. ne procède pas ou pas correctement 

à la séparation comptable et juridique 
du secteur réseau des autres sec-
teurs, ou utilise pour d’autres secteurs 
d’activité les informations obtenues 
dans le cadre de l’exploitation du ré-
seau (art. 10 et 33, al. 1); 

 
 
 
fbis. vend avec bénéfice ou à l’étranger de 

l’énergie provenant d’un recours à la ré-
serve d’énergie (art. 8b, al. 6); 

Art. 29, al. 1, let. b et fbis   

1 Est puni d’une amende de 100 000 francs au 
plus quiconque, intentionnellement :  
b. ne procède pas ou pas correctement à la 

séparation comptable (art. 10, al. 2, let. 
a), juridique ou organisationnelle (art. 10, 
al. 3) entre le secteur réseau et les 
autres secteurs, contrevient à l’interdic-
tion de financement croisé (art. 10, al. 2, 
let. a) ou utilise pour d’autres secteurs 
d’activité les informations obtenues dans 
le cadre de l’exploitation du réseau (art. 
10, al. 2, let. b) ; 

fbis. vend avec bénéfice de l’énergie prove-
nant d’un recours à la réserve d’énergie 
(art. 8b, al. 6) ; 

  



 

AES, 20.10.2025  54/70 

Droit en vigueur  Avant-projet pour la consultation  Proposition de l’AES Remarque de l’AES 
    

 Art. 33d Dispositions transitoires relatives à 
la modification du ….  

1 Au plus tard un an après l’entrée en vigueur 
de la modification du … , les gestionnaires 
de réseau de distribution doivent avoir mis 
en œuvre les prescriptions en matière de 
séparation des activités visées à l’art. 10, al. 
3. L’al. 2 est réservé.  

2 Pour les gestionnaires de réseau de distribu-
tion organisés sur la base du droit public qui 
approvisionnent plus de 100 000 consom-
mateurs finaux, le délai est de trois ans. 

 
 
1 Au plus tard un an après l’entrée en vigueur 

de la modification du … , les gestionnaires 
de réseau de distribution doivent avoir mis 
en œuvre les prescriptions en matière de 
séparation des activités visées à l’art. 10, 
al. 3. L’al. 2 est réservé. 

2 Pour les gestionnaires de réseau de distribu-
tion organisés sur la base du droit public qui 
approvisionnent plus de 100 000 consom-
mateurs finaux, le délai est de trois ans. 

 
1 Les entreprises d’approvisionnement en 

énergie ou les gestionnaires de réseau de 
distribution doivent se conformer aux dispo-
sitions de la présente loi un (1) an après 
l’entrée en vigueur de la modification du … . 
L’al. 2 est réservé. 

 
2 Au plus tard trois (3) ans après l’entrée en vi-

gueur de la modification du … , les gestion-
naires de réseau de distribution doivent 
avoir mis en œuvre les prescriptions en ma-
tière de séparation des activités visées à 
l’art. 10, al. 3. 

 
3 En cas de résiliation ou de suspension de 

l’accord sur l’électricité, la priorité prévue 
dans les contrats d’achat et de fourniture in-
ternationaux conclus avant le 31 oc-
tobre 2002 en matière d’attribution des ca-
pacités de transport transfrontalier dispo-
nibles entre de nouveau en vigueur. 

 

 
Un délai de mise en œuvre est nécessaire 
pour l’ouverture du marché, c.-à-d. pour les 
clients consommant plus de 50 000 kWh. Il 
n’est pas possible de libérer tous les clients 
consommant plus de 50 000 kWh simultané-
ment à la date butoir et à l’entrée en vigueur 
de la loi (sans travaux préparatoires). Une pé-
riode transitoire d’au moins un an est néces-
saire.  
Cela signifie par exemple que, si la votation 
populaire a lieu en novembre 2028, la loi en-
trera en vigueur en janvier 2029 et les clients 
pourront accéder au marché au plus tard le 
1er janvier 2030. 
 
Des délais transitoires suffisamment longs 
sont donc nécessaires pour mettre en œuvre 
les nouvelles dispositions (au total, au moins 
un an après l’entrée en vigueur, au moins trois 
ans pour la mise en œuvre des dispositions en 
matière de dissociation). L’arrêté fédéral pré-
voit à l’art. 3 que le Conseil fédéral fixera l’en-
trée en vigueur par voie d’ordonnance. Si les 
textes d’ordonnance sont publiés aussi peu de 
temps avant leur entrée en vigueur, comme 
cela a été le cas pour les ordonnances rela-
tives à la loi sur l’électricité, les EAE et les 
GRD n’auraient que très tardivement des certi-
tudes quant aux dispositions détaillées et pour-
raient être confrontés à des délais de mise en 
œuvre courts. Afin d’éviter cela, un délai mini-
mal pour la mise en œuvre (après l’entrée en 
vigueur) doit être fixé au niveau de la loi. 
 
 
 
Concernant al. 3: la présente révision de la LA-
pEl supprime la priorité transfrontalière des ti-
tulaires de contrats à long terme et la remplace 
par une compensation financière dans l’accord 
sur l’électricité. En cas de résiliation de l’ac-
cord sur l’électricité, le droit initial à l’attribution 
prioritaire des capacités transfrontalières doit 
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être rétabli. La formulation s’inspire de la ver-
sion actuelle de l’art. 17, al. 2, LApEl. 
 

Loi fédérale sur la surveillance et la trans-
parence des marchés de gros de l’énergie 
(LSTE) 

   

 Remplacement d’expressions  

1 Dans tout l’acte, « participant au marché 
suisse » est remplacé par « participant au 
marché suisse du gaz », en procédant aux 
ajustements grammaticaux nécessaires.  

2 Dans tout l’acte, « participant au marché eu-
ropéen » est remplacé par « participant au 
marché européen du gaz », en procédant 
aux ajustements grammaticaux néces-
saires.  

3 Dans tout l’acte, « intermédiaire au marché 
suisse » est remplacé par « intermédiaire 
au marché suisse du gaz », en procédant 
aux ajustements grammaticaux néces-
saires. 

 
4 Dans tout l’acte, « produit énergétique de 

gros suisse » est remplacé par « produit ga-
zier de gros suisse », en procédant aux 
ajustements grammaticaux nécessaires.  

5 Aux art. 4, al. 1, 5, al. 3, 12, al. 1, let. a, 16, 
al. 2, let. c, 18, al. 2 et 20, al. 1, let. b, ch. 2 
et al. 2 « marché de gros de l’énergie » est 
remplacé par « marché de gros du gaz », 
en procédant aux ajustements grammati-
caux nécessaires.  

6 Dans tout l’acte, « comportement de marché 
illicite » est remplacée par « comportement 
de marché illicite sur le marché de gros du 
gaz », en procédant aux ajustements gram-
maticaux nécessaires. 

 Remarque générale concernant LSTE: 
La loi est inutilement complexe en raison de la 
distinction qu’elle établit entre les acteurs du 
marché de l’électricité et ceux du marché du 
gaz. Il serait souhaitable de définir d’abord le 
marché de gros de l’énergie et de ne faire la 
distinction entre le marché de l’électricité et ce-
lui du gaz que lorsque cela s’avère réellement 
nécessaire. 
 
En outre, l’AES estime que des adaptations 
ponctuelles sont encore nécessaires en ce qui 
concerne la LSTE (indépendamment de l’ac-
cord sur l’électricité), qu’elle propose égale-
ment ici (cf. également la prise de position de 
l’AES sur la LSTE du 28 mars 2023: 
https://www.strom.ch/fr/document/loi-federale-
sur-la-surveillance-et-la-transparence-des-
marches-de-gros-de-lenergie-lste-0). 

Art. 1, al. 1 phrase introductive et 2 

1 La présente loi vise à renforcer la surveil-
lance et la transparence des marchés de 
gros de l’énergie pour: 

Art. 1, al. 1 phrase introductive, 2 et 3  

1 La présente loi vise à renforcer la surveil-
lance et la transparence des marchés de 

 
1 La présente loi vise à renforcer la surveil-

lance et la transparence des marchés de 

 
L’objectif de la LSTE formulé à l’art. 1, al. 1, 
let. c, qui consiste à observer la sécurité et le 
caractère abordable de l’approvisionnement, 
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2 Elle régit notamment:  
a. les obligations qui incombent aux par-

ticipants au marché suisse, aux parti-
cipants au marché européen ainsi 
qu’aux intermédiaires au marché 
suisse; 

 
 
 
 
 
 
b. la gestion des comportements de mar-

ché illicites; 
c. la surveillance des marchés de gros de 

l’énergie en vue de prévenir les com-
portements de marché illicites. 

gros du gaz et de l'électricité (marchés de 
gros de l'énergie) pour:  

2 Elle régit notamment:  
a. pour les marchés de gros du gaz :  

1. les obligations qui incombent aux par-
ticipants au marché suisse du gaz, 
aux participants au marché européen 
du gaz et aux intermédiaires au mar-
ché suisse du gaz,  

2. la gestion des comportements de mar-
ché illicites sur ces marchés,  

3. la surveillance de ces marchés en vue 
de prévenir les comportements de 
marché illicites sur ces marchés.  

b. pour les marchés de gros de l’électricité :  
1. les modalités relatives aux obligations 

et aux interdictions applicables aux 
participants au marché de l’électricité 
et aux intermédiaires au marché de 
l’électricité en vertu du règlement (UE) 
no 1227/2011,  

2. les sanctions en cas de violation des 
obligations ou des interdictions pré-
vues par le règlement (UE) no 
1227/2011.  

 

3 Elle désigne l’autorité suisse responsable de 
l’exercice de la surveillance sur les marchés 
de gros de l’électricité et de l’exécution des 
tâches attribuées à l’autorité de régulation 
nationale en vertu du règlement (UE) no 
1227/2011. 

gros du gaz et de l’électricité (marchés de 
gros de l’énergie) pour:  
a. … 
c. afin d’observer et de surveiller l’évolution 

de ces marchés en vue d’assurer un ap-
provisionnement sûr et abordable en 
Suisse. 

 

ne peut être atteint avec les instruments pré-
vus par la loi. Ceux-ci ne visent pas la sécurité 
d’approvisionnement, mais l’intégrité des mar-
chés de gros. Les données fournies dans le 
cadre de la surveillance du marché ne permet-
tent pas de surveiller ou d’évaluer la sécurité 
d’approvisionnement ou le caractère abordable 
de l’approvisionnement.  
 

Art. 2 Champ d’application personnel et 
matériel  

1 La présente loi s’applique aux personnes 
physiques ou morales de droit privé ou pu-
blic actives sur un marché de gros de 
l’énergie situé en Suisse ou dans l’Union 
européenne (UE): 
a. qui, ayant leur domicile ou leur siège en 

Suisse ou à l’étranger, concluent des 
transactions ou émettent des ordres sur 
un tel marché concernant des produits 

Art. 2 Champ d’application personnel et 
matériel  

1 La présente loi s’applique aux personnes 
physiques ou morales de droit privé ou pu-
blic actives sur un marché de gros du gaz 
en Suisse ou dans l’Union européenne 
(UE):  
a. qui, ayant leur domicile ou leur siège en 

Suisse ou à l’étranger, concluent des  
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énergétiques de gros suisses (partici-
pants au marché suisse);  

b. qui, ayant leur domicile ou leur siège en 
Suisse, concluent des transactions ou 
émettent des ordres sur un tel marché 
concernant des produits énergétiques 
de gros au sens des réglementations de 
l’UE (participants au marché européen);  

c. qui organisent professionnellement en 
qualité d’intermédiaires des transac-
tions sur un tel marché portant sur des 
produits énergétiques de gros suisses 
(intermédiaires au marché suisse).  

2 Elle ne s’applique pas aux comportements 
de marché illicites sur les marchés de gros 
de l’énergie qui contreviennent simultané-
ment à la loi du 19 juin 2015 sur l’infras-
tructure des marchés financiers (LIMF). 

transactions ou émettent des ordres sur un 
tel marché concernant des produits ga-
ziers de gros suisses (participants au 
marché suisse du gaz);  

b. qui, ayant leur domicile ou leur siège en 
Suisse, concluent des transactions ou 
émettent des ordres sur un tel marché 
concernant des produits gaziers de gros 
européen (participants au marché euro-
péen du gaz);  

c. qui organisent professionnellement en 
qualité d’intermédiaires des transactions 
sur un tel marché portant sur des pro-
duits gaziers de gros suisses (intermé-
diaires au marché suisse du gaz).  

2 Elle s’applique également aux personnes 
physiques ou morales de droit privé ou pu-
blic soumises en raison de leurs activités 
sur un marché de gros de l'électricité en 
Suisse ou dans l’UE au règlement (UE) no 
1227/2011:  
a. qui, ayant leur domicile ou leur siège en 

Suisse ou à l’étranger, concluent des 
transactions ou émettent des ordres sur 
un tel marché concernant des produits 
électriques de gros (participants au mar-
ché de l’électricité) ;  

b. qui organisent professionnellement en 
qualité d’intermédiaires des transactions 
sur un tel marché portant sur des pro-
duits électriques de gros (intermédiaires 
au marché de l’électricité).  

3 Elle ne s’applique pas aux comportements 
de marché illicites sur les marchés de gros 
du gaz qui contreviennent simultanément à 
la loi du 19 juin 2015 sur l’infrastructure des 
marchés financiers (LIMF) 

Art. 3, al. 1, let. a à b  

1 Au sens de la présente loi, on entend par:  
a. marché de gros de l’énergie: tout mar-

ché sur lequel s’exerce le négoce de 
produits énergétiques de gros, direc-
tement ou par l’entremise d’un inter-
médiaire; 

Art. 3, al. 1, let. a à bter  

1 Au sens de la présente loi, on entend par: 
a. marché de gros du gaz: tout marché sur 

lequel s’exerce le négoce de produits ga-
ziers de gros suisses ou de produits ga-
ziers de gros européens, directement ou 
par l’entremise d’un intermédiaire; 

 
 
 
 
 
 
 

Dans l’ordonnance REMIT 1227/2011, art. 2 
«Définitions», il est toujours fait référence à 
une livraison «dans l’Union». La suppression 
du terme «électricité» à l’art. 3, al. 1b, LSTE 
semble indiquer que la «livraison en Suisse» 
n’est plus réglementée. Pour des raisons de 
sécurité juridique, il serait donc souhaitable 
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b. produit énergétique de gros suisse:  
1. tout contrat de fourniture d’électricité 

ou de gaz avec livraison en Suisse; 
les contrats de fourniture d’électricité 
ou de gaz aux consommateurs fi-
naux en Suisse ne sont visés que si 
ces derniers sont susceptibles d’in-
fluencer significativement le prix des 
produits énergétiques de gros 
suisses,  

2. tout contrat de distribution d’électri-
cité ou de gaz aux consommateurs 
finaux en Suisse étant susceptibles 
d’influencer significativement le prix 
des produits énergétiques de gros 
suisses,  

3. tout contrat relatif au transport d’élec-
tricité ou de gaz en Suisse, à travers, 
vers ou depuis la Suisse,  

4. tout contrat relatif au stockage d’élec-
tricité ou de gaz en Suisse,  

5. tout produit dérivé se rapportant à 
l’électricité ou au gaz généré, négo-
cié, stocké ou livré en Suisse, ou au 
transport d’électricité ou de gaz en 
Suisse, à travers, vers ou depuis la 
Suisse; 

abis marché de gros de l'électricité: tout mar-
ché sur lequel s’exerce le négoce de pro-
duits électriques de gros, directement ou 
par l’entremise d’un intermédiaire;  

b. produit gazier de gros suisse :  
1. tout contrat de fourniture de gaz avec 

livraison en Suisse; les contrats de 
fourniture de gaz aux consommateurs 
finaux en Suisse ne sont visés que si 
ces derniers sont susceptibles d’in-
fluencer significativement le prix des 
produits gaziers de gros suisses, 

 
 
2. tout contrat de distribution de gaz aux 

consommateurs finaux en Suisse 
étant susceptibles d’influencer signifi-
cativement le prix des produits gaziers 
de gros suisses, 

 
3. tout contrat relatif au transport de gaz 

en Suisse, à travers, vers ou depuis la 
Suisse,  

4. tout contrat relatif au stockage de gaz 
en Suisse,  

5. tout produit dérivé se rapportant au 
gaz généré, négocié, stocké ou livré 
en Suisse, ou au transport de gaz en 
Suisse, à travers, vers ou depuis la 
Suisse;  

 
bbis. produit gazier de gros européen : pro-

duit énergétique de gros au sens du rè-
glement (UE) no 1227/2011 portant ex-
clusivement sur le gaz ;   

bter. produit électrique de gros : produit 
énergétique de gros au sens du règle-
ment (UE) no 1227/2011 portant exclusi-
vement sur l'électricité ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

bbis. produit gazier de gros européen: pro-
duit énergétique de gros au sens du rè-
glement (UE) no 1227/2011 portant ex-
clusivement sur le gaz; 

 

qu’une déclaration concernant la livraison en 
Suisse soit au moins précisée dans l’explica-
tion (documents). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À l’avenir, l’hydrogène devrait également être 
inclus dans le champ d’application du REMIT. 
Il convient donc d’y inclure directement l’hydro-
gène et pas uniquement le gaz. Cela permet-
trait de renforcer la sécurité juridique pour les 
projets liés à l’hydrogène déjà en cours.  
 

 Titre précédant l’art. 4    
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Section 2  

Obligations des participants au marché et 
des intermédiaires et agrément des plate-
formes d’informations privilégiées et des 
mécanismes de déclaration 

Section 2  

Obligations des participants au marché du 
gaz et des intermédiaires au marché du gaz 
et agrément des plateformes d’informations 
privilégiées et des mécanismes de déclara-
tion 

Art. 4, al. 7  

7 Il peut en outre prévoir des exceptions à 
l’obligation d’enregistrement, en particulier 
pour les participants au marché suisse ou 
les participants au marché européen qui 
ne concluent que des transactions ou 
n’émettent que des ordres relatifs à l’un 
des contrats visés à l’art. 12, al. 11, let. b à 
d. 

Art. 4, al. 7  

7 Il peut en outre prévoir des exceptions à 
l’obligation d’enregistrement, en particulier 
pour les participants au marché suisse du 
gaz ou les participants au marché européen 
du gaz qui ne concluent que des transac-
tions ou n’émettent que des ordres relatifs à 
l’un des contrats visés à l’art. 11, al. 9, let. c 
et d. 

  

Art. 7, al. 3, let. a  

3 L’obligation de publication est réputée rem-
plie lorsque les informations privilégiées vi-
sées à l’al. 1 ont déjà été publiées: 
a. par un autre participant au marché 

suisse ou par un participant au marché 
européen, sur une plateforme d’infor-
mations privilégiées agréée en vertu de 
l’art. 9; 

Art. 7, al. 3, let. a  

3 L’obligation de publication est réputée rem-
plie lorsque les informations privilégiées vi-
sées à l’al. 1 ont déjà été publiées: 
a. par un autre participant au marché, sur 

une plateforme d’informations privilé-
giées agréée en vertu de l’art. 8; 

  

Art. 8, al. 2  

2 L’al. 1, let. c, n’est applicable ni à la société 
nationale du réseau de transport visée à 
l’art. 18 de la loi du 23 mars 2007 sur l’ap-
provisionnement en électricité (LApEl) ni 
aux gestionnaires d’un réseau suisse de 
transport du gaz lorsqu’ils acquièrent ou 
aliènent des produits énergétiques de gros 
suisses dans le seul but de couvrir des 
pertes physiques immédiates résultant 
d’une indisponibilité imprévue. 

Art. 8, al. 2  

2 L’al. 1, let. c, n’est pas applicable aux ges-
tionnaires d’un réseau suisse de transport 
du gaz lorsqu’ils acquièrent ou aliènent des 
produits gaziers de gros suisses dans le 
seul but de couvrir des pertes physiques im-
médiates résultant d’une indisponibilité im-
prévue. 

  

Art. 12, al. 3, phrase introductive et let. a, 7 
et 11  

3 Les participants au marché européen com-
muniquent à l’ElCom, simultanément et 

Art. 12, al. 3, phrase introductive et let. a, 7 
et 11, let. b et d  

3 Les participants au marché européen du gaz 
communiquent simultanément et sous la 

 
 
3 Les participants au marché européen du gaz 

communiquent simultanément et sous la 

Le reporting des transactions devrait être as-
suré par l’ACER et donc harmonisé avec RE-
MIT II. L’ElCom aurait ainsi accès à la base de 
données ARIS et aux données conformément 
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sous la même forme, les informations 
qu’ils sont tenus de fournir aux autorités 
de l’UE ou d’un État membre de l’UE en 
vertu des réglementations de l’UE, concer-
nant notamment:  
a. leurs transactions ou leurs ordres sur 

les marchés de gros de l’énergie con-
cernant des produits énergétiques de 
gros au sens des réglementations de 
l’UE;  

7 La société nationale du réseau de transport 
visée à l’art. 18 LApEl est la seule à devoir 
communiquer à l’ElCom les informations 
visées à l’al. 1, let. a, relatives aux tran-
sactions et aux ordres destinés à maintenir 
la stabilité du système ou à compenser les 
écarts sur les réseaux suisses d’électricité, 
en particulier les informations qui concer-
nent l’énergie de réglage visée à l’art. 4, 
al. 1, let. e, LApEl.  

11 Il peut prévoir des exceptions à l’obligation 
de communication applicable aux consom-
mateurs finaux en ce qui concerne les in-
formations relatives aux contrats visés à 
l’art. 3, al. 1, let. b, ch. 1, 2 et 4. Il peut pré-
voir en outre des exceptions pour certains 
ordres ou transactions, notamment pour:  
a. les contrats intragroupe;  
b. les contrats portant sur la livraison phy-

sique d’électricité produite par une ou 
par plusieurs unités de production ayant 
une capacité réduite;  

c. les contrats portant sur la livraison phy-
sique de gaz produit par une seule ins-
tallation de production ayant une capa-
cité réduite;  

d. les contrats portant sur le stockage 
d’électricité ou de gaz par une installa-
tion de stockage ayant une capacité de 
stockage réduite;  

e. les contrats de fourniture ou de distribu-
tion aux fournisseurs de gaz qui ne sont 
pas susceptibles d’influencer significati-
vement le prix des produits énergé-
tiques de gros suisses, pour autant que 

même forme à l’ElCom les informations 
qu’ils sont tenus de fournir en vertu des ré-
glementations de l’UE aux autorités de l’UE 
ou d’un État membre de l’UE concernant 
notamment:  
a. leurs transactions ou leurs ordres sur 

les marchés de gros de l’énergie con-
cernant des produits gaziers de gros 
européens; 
 

7 Abrogé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
11 Il peut prévoir des exceptions à l’obligation 

de communication applicable aux consom-
mateurs finaux en ce qui concerne les infor-
mations relatives aux contrats visés à l’art. 
3, al. 1, let. b, ch. 1, 2 et 4. Il peut prévoir en 
outre des exceptions pour certains ordres 
ou transactions, notamment pour: 

 
b. abrogé 
 
 
 
 
 
 
 
d. les contrats portant sur le stockage de 

gaz par une installation de stockage 
ayant une capacité de stockage réduite ; 

même forme à l’ElCom les informations 
qu’ils sont tenus de fournir nécessaires en 
vertu des réglementations de l’UE aux auto-
rités de l’UE ou d’un État membre de l’UE 
concernant notamment: 

 

à REMIT. Cela résoudrait l’un des principaux 
problèmes rencontrés par les acteurs du mar-
ché suisse, car le reporting de l’ElCom est de 
moins en moins compatible avec REMIT et la 
double saisie des données est de plus en plus 
difficile à maintenir. 
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ces contrats soient internes à la Suisse 
et que le gaz soit exclusivement destiné 
aux consommateurs finaux qui se trou-
vent dans la zone de réseau du fournis-
seur. 

Art. 19, al. 3  

3 L’al. 1, let. a et c, ne s’applique pas aux in-
formations utilisées par les gestionnaires 
d’un réseau suisse de transport du gaz 
lorsqu’ils achètent du gaz afin de garantir 
un fonctionnement sûr, performant et effi-
cace du réseau. 

Art. 19, al. 3  

3 L’al. 1, let. a et c, ne s’applique pas aux in-
formations utilisées par les gestionnaires 
d’un réseau suisse de transport du gaz 
lorsqu’ils achètent du gaz afin de garantir un 
fonctionnement sûr, performant et efficace 
du réseau. 

  

 Titre suivant l’art. 20  

Section 3a  

Obligations applicables aux participants et 
aux intermédiaires au marché de l’électri-
cité et comportements de marché illicites 
sur les marchés de gros de l’électricité 

  

 Art. 20a  

1 Les participants au marché de l’électricité et 
les intermédiaires au marché de l’électricité 
doivent respecter les obligations et les inter-
dictions prévues par le règlement (UE) no 
1227/2011, en particulier :  
a. l’interdiction des manipulations de mar-

ché visée à l’art. 2, ch. 2 et 3, et à l’art. 5 
du règlement et celle des opérations 
d’initié visée à l’art. 3 du règlement (com-
portements de marché illicites sur les 
marchés de gros de l’électricité).  

b. l’obligation de publier des informations 
privilégiées visée à l’art. 4 du règlement ; 

c. l’agrément et le contrôle des plateformes 
d’informations privilégiées et des méca-
nismes de déclaration enregistrés visés à 
l’art. 4bis et 9bis du règlement ;  

d. le trading algorithmique, y compris l’ac-
cès électronique visé à l’art. 5bis du rè-
glement ;  
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e. la collecte des données visée à l’art. 8, 
par. 1, 1bis et 3 à 5, du règlement et 
mise en œuvre par le règlement (UE) no 
1348/2014 ;  

f. l’enregistrement des acteurs du marché 
visé à l’art. 9, par. 1, 4 et 5, du règlement 
;  

g. les obligations des personnes organisant 
ou exécutant des transactions à titre pro-
fessionnel visée à l’art. 15, par. 1 à 4, du 
règlement ;  

2 Dans les limites des règlements (UE) no 
1227/2011 et (UE) no 1348/2014, le Conseil 
fédéral peut fixer les modalités et prévoir 
des exceptions relatives aux obligations des 
participants et des intermédiaires et aux in-
terdictions de comportements de marché illi-
cites sur les marchés de gros de l’électricité. 

 

Section 4 Autorité de surveillance et traite-
ment des données 

Titre précédant l’art. 21  

Section 4  

Tâches de l’ElCom et traitement des don-
nées 

  

Art. 21, al. 1 à 3  

1 L’ElCom exerce la surveillance sur les mar-
chés de gros de l’énergie en vertu de la 
présente loi.   

 
 
 
2 Elle veille au respect de la présente loi, 

prend les mesures et rend les décisions 
nécessaires à l’exécution de celle-ci.  

 
 
 
 
3 Elle observe et surveille l’évolution des 

marchés de gros de l’énergie en vue d’as-
surer un approvisionnement sûr et abor-
dable en Suisse. Dans ce cadre, elle est 

Art. 21, al. 1 à 3  

1 L’ElCom exerce la surveillance sur les mar-
chés de gros du gaz en vertu de la présente 
loi. Elle veille au respect de la présente loi, 
prend les mesures et rend les décisions né-
cessaires à l’exécution de celle-ci.  

2 L’ElCom exécute les tâches attribuées à 
l’autorité de régulation nationale en vertu du 
règlement (UE) no 1227/2011. Elle garantit 
le respect et l’exécution des obligations et 
des interdictions prévues par ce règlement, 
prend les mesures et rend les décisions né-
cessaires.  

3 Elle observe et surveille l’évolution du mar-
ché de gros du gaz et du marché de gros de 
l'électricité en vue d’assurer un approvision-
nement sûr et abordable en Suisse. Dans 
ce cadre, elle est notamment autorisée à 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 Elle observe et surveille l’évolution du mar-

ché de gros du gaz et du marché de gros 
de l’électricité en vue d’assurer un approvi-
sionnement sûr et abordable en Suisse. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La tâche définie à l’art. 21, al. 3, qui consiste à 
observer la sécurité et le caractère abordable 
de l’approvisionnement, ne peut être remplie 
avec les instruments de la LSTE. Les mesures 



 

AES, 20.10.2025  63/70 

Droit en vigueur  Avant-projet pour la consultation  Proposition de l’AES Remarque de l’AES 
    

notamment autorisée à utiliser les informa-
tions qui lui ont été communiquées en 
vertu de la présente loi. 

utiliser les informations qui lui ont été com-
muniquées en vertu de la présente loi et du 
règlement (UE) no 1227/2011. 

Dans ce cadre, elle est notamment autori-
sée à utiliser les informations qui lui ont été 
communiquées en vertu de la présente loi 
et du règlement (UE) no 1227/2011. 

ne visent pas la sécurité d’approvisionnement 
et les données collectées dans le cadre de la 
surveillance du marché ne permettent pas 
d’évaluer la sécurité d’approvisionnement ou le 
caractère abordable.  
 

Art. 23, al. 2 et 3  

2 L’ElCom perçoit en outre des participants 
au marché suisse une taxe annuelle de 
surveillance par domaine de surveillance 
pour financer les coûts non couverts par 
les émoluments.  

3 La taxe de surveillance est fixée selon le 
volume des transactions et des ordres por-
tant sur les produits énergétiques de gros 
suisses. 

Art. 23, al. 2 et 3  

2 L’ElCom perçoit en outre des participants au 
marché suisse du gaz une taxe annuelle de 
surveillance pour financer les coûts de la 
surveillance du marché de gros du gaz non 
couverts par les émoluments.  

3 La taxe de surveillance des participants au 
marché suisse du gaz est fixée selon le vo-
lume des transactions et des ordres portant 
sur les produits gaziers de gros suisses. 

  

Art. 24, al. 1 phrase introductive et al. 2, 
let. a et b  

1 Pour l’accomplissement des tâches qui lui 
sont dévolues par la présente loi, l’ElCom 
peut traiter des données personnelles et 
des données concernant des personnes 
morales, y compris les données sensibles 
suivantes de personnes physiques ou mo-
rales: 

 
2 Elle peut le faire:  

a. pour l’exécution des tâches de surveil-
lance prévues par la présente loi; 

 
 
 
b. pour la conduite des procédures pré-

vues par la présente loi; 

Art. 24, al. 1 phrase introductive et al. 2, let. 
abis et b  

1 Pour l’accomplissement des tâches qui lui 
sont dévolues par la présente loi ou qui dé-
coulent de l’exécution du règlement (UE) no 
1227/2011, l’ElCom peut traiter des don-
nées personnelles et des données concer-
nant des personnes morales, y compris les 
données sensibles suivantes de personnes 
physiques ou morales:  

2 Elle peut le faire: 
 

abis.  pour l’exécution des tâches qui lui sont 
attribuées en tant qu’autorité de régula-
tion nationale en vertu du règlement (UE) 
no 1227/2011;  

b . pour la conduite des procédures prévues 
par la présente loi et par le règlement 
(UE) no 1227/2011; 

  

Art. 25 Obligation de renseigner  

Les participants au marché suisse, les partici-
pants au marché européen, les intermé-
diaires au marché suisse, les exploitants de 
plateformes d’informations privilégiées et les 
titulaires d’un agrément pour un mécanisme 

Art. 25 Obligation de renseigner  

Les personnes suivantes fournissent à l’ElCom 
tous les renseignements et documents dont 
celle-ci a besoin pour accomplir ses tâches :  

a. pour le marché de gros du gaz : les parti-
cipants au marché suisse du gaz, les 
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de déclaration fournissent à l’ElCom tous les 
renseignements et documents dont elle a be-
soin pour accomplir ses tâches. 

participants au marché européen du gaz, 
les intermédiaires au marché suisse du 
gaz, les exploitants de plateformes d’in-
formations privilégiées et les titulaires 
d’un agrément pour un mécanisme de 
déclaration au sens de la présente loi;  

b. pour le marché de gros de l’électricité : 
les participants au marché de l’électricité 
et les intermédiaires au marché de l’élec-
tricité au sens de la présente loi, ainsi 
que les plateformes d’informations privi-
légiées et les titulaires d’un agrément 
pour un mécanisme de déclaration au 
sens du règlement (UE) no 1227/2011. 

Art. 26 Rétablissement de l’ordre légal  

Si l’ElCom constate un comportement de 
marché illicite grave ou une violation grave 
des obligations prévues par la présente loi ou 
si d’autres irrégularités sont constatées, elle 
veille au rétablissement de l’ordre légal. 

Art. 26 Rétablissement de l’ordre légal  

L’ElCom veille au rétablissement de l’ordre lé-
gal si elle constate un comportement de mar-
ché illicite sur les marchés de gros de l’énergie 
ou une violation des obligations prévues par la 
présente loi ou le règlement (UE) no 
1227/2011. 

  

Art. 27 Décision en constatation  

Si l’ElCom constate un comportement de 
marché illicite grave ou une violation grave 
des obligations prévues par la présente loi et 
qu’aucune mesure de rétablissement de 
l’ordre légal ne doit être prise, l’ElCom peut 
rendre une décision en constatation. 

Art. 27 Décision en constatation  

L’ElCom peut rendre une décision en constata-
tion si elle constate un comportement de mar-
ché illicite grave sur les marchés de l’énergie 
ou une violation grave des obligations prévues 
par la présente loi ou le règlement (UE) no 
1227/2011 et qu’aucune mesure de rétablisse-
ment de l’ordre légal ne doit être prise. 

  

Art. 28, al. 1  

1 L’ElCom peut confisquer le montant du gain 
acquis ou de la perte évitée en raison d’un 
comportement de marché illicite grave ou 
d’une violation grave des obligations pré-
vues par la présente loi. 

Art. 28, al. 1  

1 L’ElCom peut confisquer le montant du gain 
acquis ou de la perte évitée en raison d’un 
comportement de marché illicite grave sur 
les marchés de gros de l’énergie ou d’une 
violation grave des obligations prévues par 
la présente loi ou le règlement (UE) no 
1227/2011. 

  

Art. 29, al. 1  

1 Si l’ElCom constate un comportement de 
marché illicite grave ou une violation grave 

Art. 29, al. 1  

1 L’ElCom peut interdire à l’auteur d’un com-
portement de marché illicite grave sur les 
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des obligations prévues par la présente loi, 
elle peut interdire à l’auteur d’exercer une 
fonction dirigeante auprès d’un participant 
au marché suisse ou d’un intermédiaire au 
marché suisse. 

marchés de gros de l’énergie ou d’une vio-
lation grave des obligations prévues par la 
présente loi ou le règlement (UE) no 
1227/2011 d’exercer une fonction dirigeante 
auprès d’un participant au marché suisse du 
gaz, d’un intermédiaire au marché suisse du 
gaz, d’un participant au marché de l’électri-
cité ou d’un intermédiaire au marché de 
l’électricité. 

Art. 30 Interdiction de pratiquer  

L’ElCom peut interdire à un collaborateur 
d’un participant au marché suisse ou d’un in-
termédiaire au marché suisse, pour une du-
rée limitée ou, en cas de récidive, pour une 
durée indéterminée, de pratiquer une activité 
de négoce concernant des produits énergé-
tiques de gros suisses ou de conseil à la 
clientèle s’il a adopté un comportement de 
marché illicite grave ou violé gravement les 
obligations prévues par la présente loi. 

Art. 30 Interdiction de pratiquer  

L’ElCom peut interdire à un collaborateur d’un 
participant au marché suisse du gaz, d’un in-
termédiaire au marché suisse du gaz, d’un par-
ticipant au marché de l’électricité ou d’un inter-
médiaire au marché de l’électricité, pour une 
durée limitée ou, en cas de récidive, pour une 
durée indéterminée, de pratiquer une activité 
de négoce concernant des produits gaziers de 
gros suisses ou des produits électriques de 
gros ou de conseil à la clientèle s’il a adopté 
un comportement de marché illicite grave sur 
les marchés de l’énergie ou violé gravement 
les obligations prévues par la présente loi ou le 
règlement (UE) no 1227/2011. 

  

 Art. 30a Dispositions communes  

1 Les comportements de marché illicites sur 
les marchés de gros du gaz et les violations 
des obligations prévues par la section 2 
sont instruits par l’ElCom. 

2 Sous réserve de l’al. 3, les comportements 
de marché illicites sur les marchés de gros 
de l’électricité et les violations des obliga-
tions prévues par le règlement (UE) no 
1227/2011sont instruits par l’ElCom.  

3 Les comportements et violations visés à l’al. 
2 ayant une incidence en Suisse et dans au 
moins un État membre de l’UE selon l’art. 
13, par. 5 à 8, du règlement (UE) no 
1227/2011, sont instruits conformément à la 
procédure prévue à l’art. 13, par. 8bis, du 
règlement. 
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Art. 31, al. 1  

1 Est tenu au paiement d’un montant pouvant 
aller jusqu’à 15% du chiffre d’affaires total 
réalisé en Suisse au cours de l’année pré-
cédente, tout participant au marché 
suisse, tout participant au marché euro-
péen ou tout intermédiaire au marché 
suisse qui adopte un comportement de 
marché illicite grave. 

Art. 31, al. 1 et 1bis  

1 Est tenu au paiement d’un montant pouvant 
aller jusqu’à 15% du chiffre d’affaires total 
réalisé en Suisse au cours de l’année pré-
cédente tout participant au marché suisse 
du gaz, tout participant au marché européen 
du gaz ou tout intermédiaire au marché 
suisse du gaz qui adopte un comportement 
de marché illicite grave sur les marchés de 
gros du gaz.  

1bis Est tenu au paiement d’un montant pou-
vant aller jusqu’à 5 000 000 de francs pour 
les personnes physiques et jusqu’à 15 % du 
chiffre d’affaires total réalisé au cours de 
l’année précédente pour les personnes mo-
rales tout participant au marché de l’électri-
cité ou intermédiaire au marché de l’électri-
cité qui viole les art. 3 ou 5 du règlement 
(UE) no 1227/2011. 

  

Art. 32 Sanctions en cas de violation 
grave des obligations prévues par la pré-
sente loi 

 

1 Est tenu au paiement d’un montant pouvant 
aller jusqu’à 2% du chiffre d’affaires total 
réalisé en Suisse au cours de l’année pré-
cédente, tout participant au marché suisse 
ou intermédiaire au marché suisse qui 
viole gravement les obligations de publica-
tion et de communication prévues aux art. 
7 et 8 ou l’une des obligations des inter-
médiaires prévues à l’art. 18.  

 
2 Est tenu au paiement d’un montant pouvant 

aller jusqu’à 1% du chiffre d’affaires total 
réalisé en Suisse au cours de l’année pré-
cédente, tout participant au marché suisse 
ou participant au marché européen qui 
viole gravement l’obligation d’enregistre-
ment prévue à l’art. 4, l’obligation de dési-
gnation prévue à l’art. 6 ou l’obligation de 
communication prévue à l’art. 12. 

Art. 32, titre et al. 1bis et 3 Sanctions en cas 
de violation grave des obligations 

 

 

 

1bis Est tenu au paiement d’un montant pou-
vant aller jusqu’à 1 000 000 de francs pour 
les personnes physiques et jusqu’à 2 % du 
chiffre d’affaires total réalisé au cours de 
l’année précédente pour les personnes mo-
rales tout participant au marché de l’électri-
cité ou intermédiaire au marché de l’électri-
cité qui viole les art. 4 ou 15 du règlement 
(UE) no 1227/2011. 

 
 
 
 
 
 
 
 
3 Est tenu au paiement d’un montant pouvant 

aller jusqu’à 500 000 CHF ou 1 % du chiffre 
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d’affaires total réalisé au cours de l’année 
précédente tout participant au marché de 
l’électricité qui viole les art. 8 ou 9 du règle-
ment (UE) no 1227/2011. 

Art. 33 Dispositions communes  

1 Les violations visées aux art. 31 et 32 sont 
instruites par le Secrétariat technique de 
l’ElCom, conjointement avec le président 
ou le vice-président. L’ElCom statue. 

 
2 La procédure est réglée par la loi fédérale 

du 20 décembre 1968 sur la procédure ad-
ministrative (PA) Elle doit être ouverte:  
a. dans le cas visé à l’art. 31: au plus tard 

dans les sept ans qui suivent le jour du 
comportement de marché illicite;  

b. dans les cas visés à l’art. 32: au plus 
tard dans les cinq ans qui suivent le jour 
où l’obligation aurait dû être remplie.  

3 Les art. 31 et 32 sont applicables indépen-
damment du fait que la violation a été 
commise en Suisse ou à l’étranger. 

Art. 33 Dispositions communes  

1 Sous réserve de de l’al. 3, les violations vi-
sées aux art. 31 et 32 sont instruites par le 
Secrétariat technique de l’ElCom, conjointe-
ment avec le président ou le vice-président. 
L’ElCom statue.  

2 Pour les violations instruites par l’ElCom, la 
procédure est réglée par la loi fédérale du 
20 décembre 1968 sur la procédure admi-
nistrative (PA). Elle doit être ouverte:  
a. dans les cas visés à l’art. 31: au plus tard 

dans les sept ans qui suivent le jour du 
comportement de marché illicite;  

b. dans les cas visés à l’art. 32: au plus tard 
dans les cinq ans qui suivent le jour où 
l’obligation aurait dû être remplie.  

3 Les violations visées aux art. 31, al. 1bis et 
32, al. 1bis et 3 ayant une incidence en 
Suisse et dans au moins un État membre 
de l’UE selon l’art. 13, par. 5 à 8, du règle-
ment (UE) no 1227/2011 sont instruits con-
formément à la procédure prévue à l’art. 13, 
par. 8bis, du règlement. 

  

Art. 34  

 

1 Si l’ElCom constate un comportement de 
marché illicite grave ou une violation grave 
des obligations prévues par la présente loi, 
elle peut publier sa décision finale sous 
forme électronique ou sur papier à comp-
ter de l’entrée en force de cette dernière. 
La publication mentionne:  
a. pour les personnes physiques, le nom, 

le prénom, la date de naissance, le lieu 
d’origine et le lieu de résidence;  

b. pour les personnes morales, la raison 
sociale, le siège et l’adresse.  

Art. 34, al. 1, première phrase, et al. 3, let. a  

1 Si l’ElCom constate un comportement de 
marché illicite grave sur les marchés de 
gros du gaz ou de l’électricité ou une viola-
tion grave des obligations prévues par la 
présente loi ou le règlement (UE) no 
1227/201123, elle peut publier sa décision 
finale sous forme électronique ou sur papier 
à compter de l’entrée en force de cette der-
nière. 
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2 La publication doit être ordonnée dans la 
décision elle-même.  

3 L’ElCom veille: 
a. à ce que les informations commerciale-

ment sensibles concernant notamment 
des transactions, des ordres, des parti-
cipants au marché suisses ou des parti-
cipants au marché européen ne soient 
pas publiées et ne puissent pas être dé-
duites, et  

b. à ce que la publication ne risque pas de 
créer une distorsion de la concurrence 
sur les marchés de gros de l’énergie. 

3 L’ElCom veille:  
a. à ce que les informations commerciale-

ment sensibles concernant notamment 
des transactions, des ordres, des partici-
pants au marché suisses du gaz ou des 
participants au marché européen du gaz 
et des participants au marché de l’électri-
cité ne soient pas publiées et ne puissent 
pas être déduites, et 

Art. 40, al. 5  

5 Sont réservés les accords internationaux 
qui réglementent les échanges de don-
nées portant sur l’intégrité et la transpa-
rence des marchés de gros de l’énergie. 

Art. 40, al. 5  

5 Sont réservés les accords internationaux qui 
réglementent les échanges de données por-
tant sur l’intégrité et la transparence des 
marchés de gros de l’énergie, en particulier 
l’accord sur l’électricité. 

  

Art. 42, al. 1, phrase introductive  

1 Un participant au marché suisse, un partici-
pant au marché européen ou un intermé-
diaire au marché suisse peut transmettre 
des informations aux autorités étrangères 
de surveillance des marchés de gros de 
l’énergie pour autant que: 

Art. 42, al. 1, phrase introductive  

1 Un participant au marché suisse du gaz, un 
participant au marché européen du gaz, un 
intermédiaire au marché suisse du gaz, un 
participant au marché de l’électricité ou un 
intermédiaire au marché de l’électricité peut 
transmettre des informations aux autorités 
étrangères de surveillance des marchés de 
gros de l’énergie pour autant que: 

  

Art. 44, al. 1 phrase introductive et let. a et 
c, al. 3 et 4  

1 Est puni d’une peine privative de liberté de 
trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire 
quiconque, en qualité d’organe ou de 
membre d’un organe de direction ou de 
surveillance d’un participant au marché 
suisse ou d’une société contrôlant le parti-
cipant au marché suisse ou contrôlée par 
lui, ou en tant que personne ayant accès à 
des informations privilégiées en raison de 
sa participation dans le capital d’une entre-
prise ou en raison de son activité, obtient 

Art. 44, al. 1 phrase introductive et let. a et 
c, al. 3 et 4  

1 Est puni d’une peine privative de liberté de 
trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire 
quiconque, en qualité d’organe ou de 
membre d’un organe de direction ou de sur-
veillance d’un participant au marché suisse 
du gaz ou d’un participant au marché de 
l’électricité ou d’une société contrôlant le 
participant au marché suisse du gaz ou le 
participant au marché de l’électricité ou con-
trôlée par lui, ou en tant que personne ayant 
accès à des informations privilégiées au 
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pour lui-même ou pour un tiers un avan-
tage pécuniaire en utilisant une informa-
tion privilégiée de la manière suivante: 

 
 
 
 
 
 

a. en l’exploitant pour acquérir ou aliéner 
des produits énergétiques de gros 
suisses;  

b. en la divulguant à un tiers en dehors du 
cadre de son travail, de sa profession 
ou de sa fonction, ou  

c. en l’exploitant pour recommander à un 
tiers l’acquisition ou l’aliénation de pro-
duits énergétiques de gros suisses.  

2 Si l’avantage pécuniaire est de plus d’un 
million de francs, la peine est une peine 
privative de liberté de cinq ans au plus ou 
une peine pécuniaire.  

3 Est puni d’une peine privative de liberté 
d’un an au plus ou d’une peine pécuniaire 
quiconque obtient pour lui-même ou pour 
un tiers un avantage pécuniaire en exploi-
tant une information privilégiée ou une re-
commandation fondée sur cette informa-
tion que lui a communiquée ou transmise 
l’une des personnes visées à l’al. 1 ou qu’il 
s’est procurée par un crime ou un délit, 
afin d’acquérir ou d’aliéner des produits 
énergétiques de gros suisses.   

 
 
 
4 Est punie d’une amende toute personne 

qui, n’étant pas visée aux al. 1 ou 3, ob-
tient pour elle-même ou pour un tiers un 
avantage pécuniaire en exploitant une in-
formation privilégiée ou une recommanda-
tion fondée sur cette information afin d’ac-
quérir ou d’aliéner des produits énergé-
tiques de gros suisses. 

sens de la présente loi ou de celui du règle-
ment (UE) no 1227/2011 en raison de sa 
participation dans le capital d’une entreprise 
ou en raison de son activité, obtient pour lui-
même ou pour un tiers un avantage pécu-
niaire en utilisant une information privilégiée 
au sens de la présente loi ou du règlement 
(UE) no 1227/2011 de la manière suivante:  
a. en l’exploitant pour acquérir ou aliéner 

des produits gaziers de gros suisses ou 
des produits électriques de gros;  

b. en l’exploitant pour recommander à un 
tiers l’acquisition ou l’aliénation de pro-
duits gaziers de gros suisses ou de pro-
duits électriques de gros. 

 
 
 
 
 
 
 

3 Est puni d’une peine privative de liberté d’un 
an au plus ou d’une peine pécuniaire qui-
conque obtient pour lui-même ou pour un 
tiers un avantage pécuniaire en exploitant 
une information privilégiée au sens de la 
présente loi ou de celui du règlement (UE) 
no 1227/2011, ou une recommandation fon-
dée sur cette information que lui a commu-
niquée ou transmise l’une des personnes vi-
sées à l’al. 1 ou qu’il s’est procuré par un 
crime ou un délit, afin d’acquérir ou d’aliéner 
des produits gaziers de gros suisses ou des 
produits électriques de gros.  

4 Est punie d’une amende toute personne qui, 
n’étant pas visée aux al. 1 ou 3, obtient pour 
elle-même ou pour un tiers un avantage pé-
cuniaire en exploitant une information privi-
légiée au sens de la présente loi ou de celui 
du règlement (UE) no 1227/2011 ou une re-
commandation fondée sur cette information 
afin d’acquérir ou d’aliéner des produits ga-
ziers de gros suisses ou des produits élec-
triques de gros. 
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Art. 45, al. 1 phrase introductive  

1 Est puni d’une peine privative de liberté de 
trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire 
quiconque, dans le but d’influencer nota-
blement le prix de produits énergétiques 
de gros suisses afin d’obtenir pour lui-
même ou pour un tiers un avantage pécu-
niaire: 

Art. 45, al. 1 phrase introductive  

1 Est puni d’une peine privative de liberté de 
trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire 
quiconque, dans le but d’influencer notable-
ment le prix de produits gaziers de gros 
suisses ou des produits électriques de gros 
afin d’obtenir pour lui-même ou pour un tiers 
un avantage pécuniaire: 

  


